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et la pérennité des itinéraires constitués sur la piste de "Le Rouvier – Serre de Lacan" 
 
Arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0021 du 14 novembre 201 6 établissant une servitude de passage et 
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués sur la piste de "Serre de Lacan – Pierre Plantée" 
 
Arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0022 du 14 novembre 201 6 établissant une servitude de passage et 
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués sur la piste "Signal Saint Michel" 
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les incendies sur le bassin de DFCI du Cros et son accès 
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Arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0042 du 14 novembre 201 6 établissant une servitude de passage et 
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d’aménagement en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre 
les incendies sur le bassin de DFCI du réservoir du village de vacances 
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d’aménagement en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre 
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d'indemnisation agricoles des céréales, de la perte de récolte des prairies et autres cultures pour 
dégâts causés par le gibier de la saison 2016-2017 
 
Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-320-0002 du 15 novembre 2016 fixant les dates extrêmes 
habituelles d'enlèvement des différentes récoltes relatives à l'indemnisation des dégâts causés par le 
grand gibier aux cultures agricoles et le rendement annuel en foin par typologie de prairies 
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proximité des établissements fréquentés par des personnes vulnérables lors de l’application de 
produits phytopharmaceutiques 
 
Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-326-0001 du 21 novembre 2016 attribuant un dispositif de 
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d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public  : Lozère Distribution : Magasin 
Carrefour Market – Rue de la Croix Blanche – 48400 Florac 
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d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public : Ecole Sainte Ursule – 31, rue de 
la Ville – 48320 Ispagnac 
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ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0007 du 25 novembre 201 6 portant approbation d’un agenda 
d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public : Magasin Intermarché –              
1, Boulevard des Capucins – 48000 Mende 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0008 du 25 novembre 201 6 portant approbation d’un agenda 
d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public : Hôtel Restaurant Le Chalet – 
Route du Mas – 48100 Antrenas 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0009 du 25 novembre 201 6 portant approbation d’un agenda 
d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public : Auto-école Top Conduite – 2, 
Quai de Berlière – 48000 Mende 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0010 du 25 novembre 201 6 portant approbation d’un agenda 
d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public : SARL Causses Cévennes 
Immobilier : Agence immobilière Lozère Aveyron Immobilier – Place du Portal – 48500 La Canourgue 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0011 du 25 novembre 201 6 portant dérogation aux exigences 
réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du 
public : Commune de Chaudeyrac : Salle des Fêtes – 48170 Chaudeyrac 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0012 du 25 novembre 201 6 portant dérogation aux exigences 
réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du 
public : RéCréathé : Ancien restaurant Le Chaudron – 17, rue d’Aigues-Passes – 48000 Mende 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0013 du 25 novembre 201 6 portant dérogation aux exigences 
réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du 
public : Boulangerie Boyer – 25, Boulevard Charles de Gaulle – 48300 Langogne 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0014 du 25 novembre 201 6 portant dérogation aux exigences 
réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du 
public : Béa Beauté – Avenue du Lot – 48500 Banassac 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0015 du 25 novembre 201 6 portant dérogation aux exigences 
réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du 
public : Commune du Pont de Montvert Sud Mont Lozère : Salon de coiffure – bâtiment Mairie – 
48220 Le Pont-de-Montvert Sud Mont-Lozère 
 
Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-330-0016 autori sant l'organisation d’un concours de chiens 
courants sur les communes du Collet de Dèze, de Saint-Julien des Points, de Saint-Michel de Déze, 
de Saint-Hilaire de Lavit et de Saint-Privat de Vallongue 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0017 du 25 novembre 201 6 portant approbation d’un agenda 
d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public et portant dérogation aux 
exigences réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements 
recevant du public : Salon de coiffure Le Cheveu d’Ange – 9, Esplanade – 48400 Florac 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0018 du 25 novembre 201 6 portant approbation d’un agenda 
d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public et portant dérogation aux 
exigences réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements 
recevant du public : Boulangerie Alpiste – 38, rue Principale – 48190 Le Bleymard 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0019 du 25 novembre 201 6 portant approbation d’un agenda 
d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public et portant dérogation aux 
exigences réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements 
recevant du public : Auto-école Vala – 16, rue du Soubeyran – 48000 Mende 
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ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0020 du 25 novembre 201 6 portant approbation d’un agenda 
d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public et portant dérogation aux 
exigences réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements 
recevant du public : Parfumerie esthétique Envi2spa – 51, rue Théophile Roussel – 48200 St-Chély 
d’Apcher 
 
ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0021 du 25 novembre 201 6 portant approbation d’un agenda 
d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public et portant dérogation aux 
exigences réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements 
recevant du public : Commune de Florac-trois-rivières : salle des Fêtes – 3, Place Saguenay – 48400 
Florac 
 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF-2016-335-0001 en dat e du 30 novembre 2016 modifiant 
l’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2016-251-0001 en d ate du 7 septembre 2016 portant 
prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L.214-3 du code de l’environnement 
applicables au confortement et l’élargissement du pont sur le Lot sur le territoire de la commune de 
Sainte Hélène 
 
Arrêté préfectoral n°DDT-BIEF-2016-335-0002 du 30 n ovembre 2016 instituant la réserve 
départementale de pêche de l’île du plan d'eau de Naussac territoires des communes de Naussac et 
Langogne 
 
 
Préfecture  
 
ARRÊTE n° PREF-BEPAR2016-326-0009 du 16 NOV. 2016 P rorogeant l’arrêté n° PREF-
BEPAR2016-258-0003 du 14 SEPT. 2016 portant autorisation afin d’utiliser une embarcation à 
moteur thermique sur le lac de Naussac, du lundi 21 novembre au vendredi 2 décembre 2016 en 
dérogation à l’arrêté préfectoral n° 2014241-0009 d u 29 août 2014 réglementant l’exercice des 
activités touristiques et de loisirs sur la retenue du barrage de Naussac et de ses abords 
 
ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 - 327 - 0001 du 22 nov embre 2016 Portant dissolution du syndicat 
intercommunal à vocation unique (SIVU) de Malagazagne 
 
ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 327 - 0002 du 22 novembre  2016 Portant modification des statuts de 
la communauté de communes Aubrac Lot Causse 
 
ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016-330-0001 du  25novembre 20 16 Portant modification des statuts de 
la communauté de communes du Pays de Chanac 
 
ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0001 du 30 novembre  2016 Portant retrait de la commune des 
Monts-Verts de la communauté de communes des Terres d’Apcher 
 
ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0002 du 30 nov embre 2016 Portant modification du 
périmètre de la communauté de communes des Hautes Terres par l'extension à la commune des 
Monts-Verts 
 
ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016-335-0003 du 30 novembre 20 16 Portant création du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté de 
communes des Hautes Terres, de la communauté de communes Aubrac Lozérien, étendue à la 
commune nouvelle de Peyre-en-Aubrac 
 
ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0004 du 30 novembre  2016 Portant création du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale issue de la fusion de la communauté de 
communes Apcher-Margeride-Aubrac, de la communauté de communes des Terres d'Apcher, du 
syndicat intercommunal de ski de fond de la Margeride, du syndicat intercommunal à vocation 
multiple du canton de Saint-Alban-sur-Limagnole et du syndicat intercommunal à vocation multiple 
du Haut Gévaudan 
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ARRÊTÉ n° PREF-SIDPC2016335-0006 du 30 novembre 201 6  - arrêté de restriction temporaire de 
la circulation du 30 novembre 2016 à 10h30 heures portant interdiction temporaire de circulation de 
tous les véhicule sur l’autoroute A 75 
 
ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0007 du 30 novembre  2016 Portant retrait de la commune de 
Barjac de la communauté de communes du Pays de Chanac 
 
ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0008 du 30 nov embre 2016 Portant modification du 
périmètre de la communauté de communes Cœur de Lozère par l'extension à la commune de Barjac 
 
ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0009 du 30 nov embre 2016 Portant modification du 
périmètre de la communauté de communes Cœur de Lozère par l'extension aux communes de 
Balsièges et de Saint-Bauzile de la communauté de communes du Valdonnez 
 
ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0010 du 30 novembre  2016 Portant création du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté de 
communes Aubrac Lot Causse et de la communauté de communes du Pays de Chanac, étendue 
aux communes de Le Massegros, de Le Recoux, de Saint-Georges-deLévéjac et de Saint-Rome-de-
Dolan de la communauté de communes du Massegros 
 
ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0011 du 30 novembre  2016 Portant retrait des communes de 
Laubert et de Montbel de la communauté de communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon 
 
ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0012 du 30 novembre  2016 Portant retrait des communes de 
Chambon-le-Château, Laval-Atger, Saint-Bonnet-deMontauroux, et de Saint-Symphorien de la 
communauté de communes de Margeride-Est 
 
ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0013 du 30 nov embre 2016 Portant création du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion des communautés de 
communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon, de Margeride-Est et de la Terre de Randon 
 
ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 – 335 - 0014 du 30 nov embre 2016 Portant modification du 
périmètre de la communauté de communes du Haut Allier par l'extension aux communes de 
Chambon-le-Château, Laval-Atger, Saint-Bonnet-de-Montauroux, et de SaintSymphorien 
 
ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL n° PREF - BRCL - 2016 - 335  - 0015 du 30 novembre 2016 Portant 
création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 
communauté de communes du Goulet Mont-Lozère, de la communauté de communes de Villefort, 
étendue aux communes de Laubert et de Montbel, et aux communes de Brenoux, Lanuéjols et de 
Saint-Etienne-du-Valdonnez de la communauté de communes du Valdonnez 
 
ARRÊTÉ n° PREF-SIDPC2016335-00022 du 30 novembre 20 16 - arrêté de prolongation de 
restriction temporaire de la circulation du 30 novembre 2016 portant interdiction temporaire de 
circulation de tous les véhicules sur l’autoroute a 75 
 
 
Sous-préfecture de Florac  
 
Arrêté n° SOUS-PREF2016323-0002 du 18 novembre 2016  Portant dissolution du Syndicat 
Intercommunal à Vocation Unique ST-MICHEL – ST-JULIEN  
 
ARRETE n° SOUS-PREF2016323-0003 du 18 novembre 2016  portant retrait de la commune du 
ROZIER de la communauté de communes de la Vallée de la Jonte 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2016329-0001 du 24 novembre 2016  portant renouvellement d’agrément de 
M. Christophe GAILLARD en qualité de garde-chasse 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2016329-0002 du 24 novembre 2016  portant renouvellement d’agrément de 
M. Christophe GAILLARD en qualité de garde-chasse 
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Arrêté n° SOUS-PREF2016333-0002 du 28 novembre 2016  Portant dissolution du Syndicat 
Intercommunal pour la gestion du personnel et l’équipement des communes de SAINT GERMAIN 
DE CALBERTE et SAINT ANDRE DE LANCIZE 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2016333-0003 du 28 novembre 2016  Portant dissolution du Syndicat 
Intercommunal pour le personnel communal de SAINT-PRIVAT-DE-VALLONGUE et SAINT-
HILAIRE-DE-LAVIT 
 
Arrêté n° SOUS-PREF2016335-0005 du 30 novembre 2016  portant modification des compétences et 
de l’intérêt communautaire de la communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère 
 
ARRÊTÉ n° SOUS-PREF2016335-0024 du 30 novembre 2016  Portant création du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté de 
communes des Gorges du Tarn et des Grands Causses, de la communauté de communes Florac – 
Sud Lozère, de la communauté de la Vallée de la Jonte, étendue à la commune des Vignes de la 
communauté de communes du Causse du Massegros 
 
ARRÊTÉ n° SOUS-PREF2016335-0025 du 30 novembre 2016  Portant création du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté de 
communes des Cévennes au Mont Lozère, de la communauté de communes de la Cévenne des 
Hauts Gardons, de la communauté de communes de la Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes 
 
 
Direction interrégionale des routes Massif-Central  
 
Arrêté temporaire n° 2016-N-026 du 22 novembre 2016  réglementant temporairement la circulation 
sur l’autoroute A75 dans le département de la Lozère : travaux de réparation de la couche de 
roulement de l'A75 sur le secteur de la Chaze de Peyre à partir du 23/11/2016. 



DECISION TARIFAIRE N°2705 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

CAMSP MENDE - 480001312 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

Le Président du Conseil Départemental LOZERE 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 12/03/2001 autorisant la création d’un CAMSP dénommé CAMSP MENDE 

(480001312) sis 0, AV DU 8 MAI 1945, 48000, MENDE et géré par l’entité dénommée HOPITAL 

LOZERE (480780097); 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015; 

 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie; 

 

la décision tarifaire initiale n° 1834 en date du 02/09/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée CAMSP MENDE - 480001312. 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 04/01/2016; 

 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 
le Code de la Sécurité Sociale; 
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- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Recettes 

TOTAL Dépenses 

 

- dont CNR DEPENSES 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée CAMSP MENDE (480001312) 

sont autorisées comme suit : 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

436 089.30 

91 964.50 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

436 089.30 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

RECETTES 

- dont CNR 

0.00 

53 366.10 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 
780.00 

0.00 

- dont CNR 

436 089.30 

DECIDENT 

GROUPES FONCTIONNELS 

 

780.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

ARTICLE 1 

0.00 
Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

290 758.70 

0.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

ARTICLE 2 

ARTICLE 3 

Soit un tarif journalier de soins de 0.00 €. 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la période du 1er janvier au 31 

décembre 2016 est modifiée et s’établit à 436 089.30€ versée dans les conditions mentionnées aux 

articles 2 et 3 de la présente décision. 

 

ER 

La fraction forfaitaire imputable à l’assurance maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

égale au douzième de la dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit désormais 

à 29 085.62 €; 

 

- par le département d’implantation, soit un montant de 87 061.86 € 

- par l’assurance maladie, soit un montant de 349 027.44 €. 

 

Reprise d’excédents 

La dotation globale de soins est versée en application des dispositions de l’article R.314-123 du CASF: 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie et le président du conseil départemental 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « 

HOPITAL LOZERE » (480780097) et à la structure dénommée CAMSP MENDE (480001312). 

 

 

 

ARTICLE 6 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et au Recueil 

des Actes Administratifs du Département. 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

Signé 

 

Jérôme GALTIER 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 24/11/2016 

 

 

 

3/3 



DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT - 480782218 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°2712 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2016 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 04/01/2016 ; 

 

VU 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) - SSIAD PH RESIDENCE L'AURORE - 480001700 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS DU DOMAINE DE BOOZ - 480001320 

Etablissement expérimental pour adultes handicapés - SAMSAH - 480001718 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM L'ENCLOS - 480780204 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

l’arrêté en date du 21/03/2007 autorisant la création de la structure Service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) dénommée SSIAD PH RESIDENCE L'AURORE (480001700) sise 8, R CHARLES MOREL, 

48000, MENDE et gérée par l'entité dénommée ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT 

(480782218) ; 

 
l’arrêté en date du 01/12/2000 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS DU DOMAINE DE BOOZ (480001320) sise 0,  , 48500, LA CANOURGUE et gérée par 

l'entité dénommée ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT (480782218) ; 

 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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l’arrêté en date du 20/04/2007 autorisant la création de la structure Etablissement expérimental pour adultes 

handicapés dénommée SAMSAH (480001718) sise 8, R CHARLES MOREL, 48000, MENDE et gérée par 

l'entité dénommée ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT (480782218) ; 

 
l’arrêté en date du 20/12/2000 autorisant la création de la structure Foyer d'accueil médicalisé pour adultes 

handicapés (FAM) dénommée FAM L'ENCLOS (480780204) sise 1, AV DOCTEUR DE FRAMOND, 

48100, MARVEJOLS et gérée par l'entité dénommée ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT 

(480782218) ; 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2010 entre l’entité dénommée ASSOC LES 

RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT - 480782218 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 
la décision tarifaire modificative n° 1719 en date du 10/08/2016 portant fixation de la dotation globalisée 

pour l’année 2016 de la structure dénommée MAS DU DOMAINE DE BOOZ - 480001320 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC LES 

RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT (480782218) dont le siège est situé 0, DOM DE BOOZ, 48500, 

LA CANOURGUE, a été fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de 

moyens susvisé à 5 571 099.00 € et se répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 5 571 099.00 € 

DECIDE 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) : 3 912 246.47 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

MAS DU DOMAINE DE BOOZ 3 912 246.47 0.00 480001320 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) : 1 156 212.63 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

FAM L'ENCLOS 1 156 212.63 0.00 480780204 

Etablissement expérimental pour adultes handicapés : 273 063.90 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

SAMSAH 273 063.90 0.00 480001718 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) : 229 576.00 € 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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TARIF 

JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 
MAS 

     203.26 Internat 

Semi-internat 

     107.29 Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
EEAH 

- Personnes handicapées : 464 258.25 €; 

 
- Personnes âgées : 0.00 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

 

- Personnes âgées : 0.00 € 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 

du CASF et s’établit à :  

 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) : 0.00 € 

DOTATION 

 EN EUROS 
ETABLISSEMENT FINESS 

0.00 SSIAD PH RESIDENCE L'AURORE 480001700 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

SSIAD PH RESIDENCE L'AURORE 229 576.00 0.00 480001700 
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La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 7 

ARTICLE 6 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT » 

(480782218) et à la structure dénommée MAS DU DOMAINE DE BOOZ (480001320).  

ARTICLE 5 

Les tarifs journaliers des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées sont :  

 

Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
FAM 

      75.40 Internat 

Semi-internat 

      99.14 Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

      31.45 Tarif journalier SSIAD PH 

ARTICLE 4  

 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE  
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Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

Signé 

 

Jérôme GALTIER 
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

ASSOC LE CLOS DU NID - 480782119 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°2718 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2016 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LA LUCIOLE - 480780592 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS D'ENTRAYGUES - 480001221 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS AUBRAC - 480780857 

Centre d'accueil familial spécialisé (CAFS) - PLACEMENT FAMILIAL SPEC, LA CHRYSALIDE - 480001452 

Etablissement d'accueil temporaire d'adultes handicapés - EATU LA MAISON DES SOURCES - 480001759 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM SAINT HELION - 480002997 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DE BERNADES - 480783786 

Institut médico-éducatif (IME) - IMPRO LE GALION - 480780188 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES SAPINS - 480780352 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LES DOLINES - 480000959 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PRO - 480002955 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 04/01/2016 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 15/11/1973 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS LA LUCIOLE (480780592) sise 0,  , 48340, SAINT-GERMAIN-DU-TEIL et gérée par 

l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 01/01/1982 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS D'ENTRAYGUES (480001221) sise 0, QU DES ESTRADESSES, 48100, CHIRAC et 

gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 01/11/1978 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS AUBRAC (480780857) sise 0, RTE DE COMBRET, 48340, 

SAINT-GERMAIN-DU-TEIL et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 30/06/2006 autorisant la création de la structure Centre d'accueil familial spécialisé 

(CAFS) dénommée PLACEMENT FAMILIAL SPEC, LA CHRYSALIDE (480001452) sise 0,  , 48100, 

GREZES et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 18/12/2007 autorisant la création de la structure Etablissement d'accueil temporaire 

d'adultes handicapés dénommée EATU LA MAISON DES SOURCES (480001759) sise 0, QUA DE 

L'EMPERY, 48100, MONTRODAT et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID 

(480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 08/01/2015 autorisant la création de la structure Foyer d'accueil médicalisé pour adultes 

handicapés (FAM) dénommée FAM SAINT HELION (480002997) sise 0, RTE DE NASBINALS, 48100, 

MARVEJOLS et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 11/10/1993 autorisant la création de la structure Foyer d'accueil médicalisé pour adultes 

handicapés (FAM) dénommée FAM DE BERNADES (480783786) sise 0, RTE DU MASSEGROS, 48230, 

CHANAC et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 16/01/1956 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IMPRO LE GALION (480780188) sise 0, QUA DU GALLION, 48100, MARVEJOLS et gérée par l'entité 

dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 19/10/1962 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME LES SAPINS (480780352) sise 0, AV PIERRE SEMARD, 48100, MARVEJOLS et gérée par l'entité 

dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 10/10/2003 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD LES DOLINES (480000959) sise 24, AV DE BRAZZA, 48100, 

MARVEJOLS et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 15/09/2014 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD PRO (480002955) sise 24, AV DE BRAZZA, 48100, 

MARVEJOLS et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 

VU 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2010 entre l’entité dénommée ASSOC LE 

CLOS DU NID - 480782119 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 
la décision tarifaire modificative n° 1818 en date du 05/09/2016 portant fixation de la dotation globalisée 

pour l’année 2016 de la structure dénommée MAS LA LUCIOLE - 480780592 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID  

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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(480782119) dont le siège est situé 0, QUA COSTEVIEILLE, 48100, MARVEJOLS, a été fixée en 

application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 21 937 796.87 € et se 

répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 21 937 796.87 € 

Etablissement d'accueil temporaire d'adultes handicapés : 1 386 883.43 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

EATU LA MAISON DES SOURCES 1 386 883.43 0.00 480001759 

Centre d'accueil familial spécialisé (CAFS) : 0.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

PLACEMENT FAMILIAL SPEC, LA 

CHRYSALIDE 
0.00 0.00 480001452 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) : 13 049 686.57 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

MAS LA LUCIOLE 4 445 652.44 0.00 480780592 

MAS D'ENTRAYGUES 4 446 376.23 0.00 480001221 

MAS AUBRAC 4 157 657.90 0.00 480780857 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 732 150.45 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

SESSAD LES DOLINES 460 367.65 0.00 480000959 

SESSAD PRO 271 782.80 0.00 480002955 

Institut médico-éducatif (IME) : 5 629 586.84 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 
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TARIF 

JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 
MAS 

     208.59 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
CAFS 

- Personnes handicapées : 1 828 149.74 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 

du CASF et s’établit à :  

 

IMPRO LE GALION 2 491 842.66 0.00 480780188 

IME LES SAPINS 3 137 744.18 0.00 480780352 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) : 1 139 489.58 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

FAM SAINT HELION 300 000.00 0.00 480002997 

FAM DE BERNADES 839 489.58 0.00 480783786 
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Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
EATAH 

     325.56 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
FAM 

      72.66 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
IME 
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La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC LE CLOS DU NID » (480782119) et à la 

structure dénommée MAS LA LUCIOLE (480780592).  

ARTICLE 4  

ARTICLE 5  

ARTICLE 6  

     280.51 Internat 

     361.11 Semi-internat 

Externat 

     331.67 Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
SESSAD 

     126.71 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

Par délégation, le Délégué territorial P.I 

 

Signé 

 

Jérôme GALTIER 

 

 

 

FAIT A MENDE 

 

 

 

 

 

 

, LE 24/11/2016 
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POUR L’ANNEE 2016 DE 

FAM ABBE BASSIER - 480001023 

DECISION TARIFAIRE N°2725 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 21/07/1997 autorisant la création d’un FAM dénommé FAM ABBE BASSIER 

(480001023) sis 0, RTE DE SAINT ALBAN, 48600, GRANDRIEU et géré par l’entité dénommée 

L'EDUCATION PAR LE TRAVAIL (480782259) ; 

 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 
VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 
la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 04/01/2016 ; 

 

la décision tarifaire initiale n° 1837 en date du 02/09/2016 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2016 de la structure dénommée FAM ABBE BASSIER - 480001023 
VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 
VU 
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ARTICLE 4 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit désormais à 56 448.67 € ; 

 

Soit un forfait journalier de soins de 83.23 €. 

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Le forfait global de soins pour l’exercice 2016 est modifié et s’élève à 677 384.00 € ; 

 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « L'EDUCATION PAR LE TRAVAIL » (480782259) 

et à la structure dénommée FAM ABBE BASSIER (480001023). 

 

 

 
, LE FAIT A             MENDE                24 /11/2016 

 

 

 

Par délégation, le Délégué territorial P.I 

 

Signé 

 

Jérôme GALTIER 

DECIDE 

ARTICLE 1
ER 
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DECISION TARIFAIRE N°2756 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2016 DE 

ITEP MARIA VINCENT - 480780691 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 04/01/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 1828 en date du 02/09/2016 portant fixation du prix de journée pour l’année 

2016 de la structure dénommée ITEP MARIA VINCENT - 480780691 

VU l’arrêté en date du 01/09/1977 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP MARIA 

VINCENT (480780691) sise 0,  , 48000, SAINT-ETIENNE-DU-VALDONNEZ et gérée par l'entité 

ADPEP 48 (480782473) ; 

 
VU 
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DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

310 127.00 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

2 211 410.00 

- dont CNR 0.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
308 193.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 2 829 730.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 744 593.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

81 604.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

3 533.00 

TOTAL Recettes 2 829 730.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

ITEP MARIA VINCENT (480780691) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2016, la tarification des prestations de la structure dénommée ITEP 

MARIA VINCENT (480780691) s’établit désormais comme suit, à compter du 01/12/2016 ; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 
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0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ADPEP 48 » (480782473) et à la structure dénommée 

ITEP MARIA VINCENT (480780691). 

 

 

 

0.00 

Externat 

349.85 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE 

EN EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 24/11/2016 

 

 

 
Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

Signé 

 

Jérôme GALTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°2758 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2016 DE 

MAS SAINTE ANGELE - 480781939 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 04/01/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 1827 en date du 01/09/2016 portant fixation du prix de journée pour l’année 

2016 de la structure dénommée MAS SAINTE ANGELE - 480781939 

VU l’arrêté en date du 01/01/1982 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS SAINTE 

ANGELE (480781939) sise 0, R DE LA RESISTANCE, 48100, CHIRAC et gérée par l'entité ASSOC 

SAINTE ANGELE (480782390) ; 

 
VU 
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DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

305 902.74 

-13 260.92 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

2 827 073.99 

- dont CNR 0.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
284 253.35 

- dont CNR 5 000.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 3 417 230.08 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 969 320.08 

- dont CNR -8 260.92 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

351 800.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

96 110.00 

TOTAL Recettes 3 417 230.08 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

MAS SAINTE ANGELE (480781939) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2016, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS 

SAINTE ANGELE (480781939) s’établit désormais comme suit, à compter du 01/12/2016 ; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 
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0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOC SAINTE ANGELE » (480782390) et à la 

structure dénommée MAS SAINTE ANGELE (480781939). 

 

 

 

0.00 

Externat 

185.94 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE 

EN EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 24/11/2016 

 

 

 
Par délégation, le Délégué territorial P.I 

 

Signé 

 

Jérôme GALTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°2773 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2016 DE 

CEM DE MONTRODAT - 480780048 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 04/01/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 2277 en date du 03/11/2016 portant fixation du prix de journée pour l’année 

2016 de la structure dénommée CEM DE MONTRODAT - 480780048 

VU l’arrêté en date du 16/09/1968 autorisant la création de la structure IEM dénommée CEM DE 

MONTRODAT (480780048) sise 0,  , 48100, MONTRODAT et gérée par l'entité ALLFS (480782101) ; 

 
VU 

1/3 



DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

1 387 313.00 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

7 157 102.00 

- dont CNR 28 000.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
786 357.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 45 154.00 

TOTAL Dépenses 9 375 926.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
9 159 532.00 

- dont CNR 28 000.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

157 567.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

58 827.00 

TOTAL Recettes 9 375 926.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

CEM DE MONTRODAT (480780048) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2016, la tarification des prestations de la structure dénommée CEM DE 

MONTRODAT (480780048) s’établit désormais comme suit, à compter du 01/12/2016 ; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 

 

 

 

 

2/3 



 

0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ALLFS » (480782101) et à la structure dénommée 

CEM DE MONTRODAT (480780048). 

 

 

 

0.00 

Externat 

201.50 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE 

EN EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 28 novembre 2016 

 

 

 
Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

Signé 

 

Jérôme GALTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°2782 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2016 DE 

ITEP BELLESSAGNE - 480000777 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 04/01/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 1831 en date du 02/09/2016 portant fixation du prix de journée pour l’année 

2016 de la structure dénommée ITEP BELLESSAGNE - 480000777 

VU l’arrêté en date du 03/06/1996 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP BELLESSAGNE 

(480000777) sise 0, ALL RAYMOND FAGES, 48000, MENDE et gérée par l'entité ASE (480782192) ; 

 
VU 

1/3 



DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

183 992.00 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

1 741 597.00 

- dont CNR 748.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
220 440.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 2 146 029.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 073 329.00 

- dont CNR 748.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

0.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

72 700.00 

TOTAL Recettes 2 146 029.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

ITEP BELLESSAGNE (480000777) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2016, la tarification des prestations de la structure dénommée ITEP 

BELLESSAGNE (480000777) s’établit désormais comme suit, à compter du 01/12/2016 ; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 

 

 

 

 

2/3 



 

0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASE » (480782192) et à la structure dénommée ITEP 

BELLESSAGNE (480000777). 

 

 

 

0.00 

Externat 

402.75 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE 

EN EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

FAIT A MENDE  

 

 

 

, LE 29 /11 /2016 

 

 

 
Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

Signé 

 

Jérôme GALTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°2787 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2016 DE 

EEAP LES GENETS - 480780246 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 04/01/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 1855 en date du 07/09/2016 portant fixation du prix de journée pour l’année 

2016 de la structure dénommée EEAP LES GENETS - 480780246 

VU l’arrêté en date du 04/09/1959 autorisant la création de la structure EEAP dénommée EEAP LES GENETS 

(480780246) sise 0,  , 48170, CHATEAUNEUF-DE-RANDON et gérée par l'entité ASSOC LES GENETS 

(480782184) ; 

 
VU 

1/3 



DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

293 930.00 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

2 063 570.00 

- dont CNR 0.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
240 499.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 2 597 999.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 505 279.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

10 600.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

40 268.00 

41 852.00 

TOTAL Recettes 2 597 999.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

EEAP LES GENETS (480780246) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2016, la tarification des prestations de la structure dénommée EEAP LES 

GENETS (480780246) s’établit désormais comme suit, à compter du 01/12/2016 ; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 

 

 

 

 

2/3 



 

0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOC LES GENETS » (480782184) et à la 

structure dénommée EEAP LES GENETS (480780246). 

 

 

 

0.00 

Externat 

247.61 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE 

EN EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

FAIT A Mende 

 

 

 

, LE 29/11/2016 

 

 

 
Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

Signé 

 

Jérôme GALTIER 
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DECISION TARIFAIRE N°2788 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2016 DE 

MAS LES BRUYERES - 480000801 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 04/01/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 1853 en date du 07/09/2016 portant fixation du prix de journée pour l’année 

2016 de la structure dénommée MAS LES BRUYERES - 480000801 

VU l’arrêté en date du 24/04/1996 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS LES 

BRUYERES (480000801) sise 0,  , 48170, CHATEAUNEUF-DE-RANDON et gérée par l'entité ASSOC 

LES GENETS (480782184) ; 

 
VU 

1/3 



DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

168 919.00 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

1 502 936.00 

- dont CNR 0.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
158 330.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 1 830 185.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1 687 625.00 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

127 974.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

11 284.00 

3 302.00 

TOTAL Recettes 1 830 185.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

MAS LES BRUYERES (480000801) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2016, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LES 

BRUYERES (480000801) s’établit désormais comme suit, à compter du 01/12/2016 ; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 

 

 

 

 

2/3 



 

0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOC LES GENETS » (480782184) et à la 

structure dénommée MAS LES BRUYERES (480000801). 

 

 

 

0.00 

Externat 

355.78 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE 

EN EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 29 /11 /2016 

 

 

 
Par délégation, le Délégué territorial P.I. 

 

Signé 

 

Jérôme GALTIER 

3/3 









L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge des bénéficiaires de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant des
bénéficiaires de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par les bénéficiaires de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En  cas  de  travaux  sur  les  voies  asservies,  les  bénéficiaires  de  la  servitude  avisent  chacun des  propriétaires
concernés,  dix  jours au moins avant  le commencement des travaux,  par  tout  moyen permettant  d'établir  date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint Andre de Lancize et de Saint Privat de Vallongue en vue de son
affichage pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, les maires adressent à la préfecture un certificat
attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint Andre de Lancize et de Saint Privat de
Vallongue, le directeur départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours,
le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0001 du 14 novembre 2016

Piste du Bougès Haut

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0001 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-André-de-Lancize

A 0004
A 0057
A 0058
A 0059
A 0060

Commune Section Numéro

Saint-Privat-de-Vallongue
A 0001
A 0010
A 0039



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0002 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Bretelle de Codoula"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint
Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit des communes de Saint Germain de
Calberte et de Saint Etienne Vallée Française,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à ses bénéficiaires :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge des bénéficiaires de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant des
bénéficiaires de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par les bénéficiaires de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En  cas  de  travaux  sur  les  voies  asservies,  les  bénéficiaires  de  la  servitude  avisent  chacun des  propriétaires
concernés,  dix  jours au moins avant  le commencement des travaux,  par  tout  moyen permettant  d'établir  date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint Germain de Calberte et de Saint Etienne Vallée Française en vue
de son affichage pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, les maires adressent à la préfecture un
certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint Germain de Calberte et de Saint Etienne
Vallée Française, le directeur départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de
secours, le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0002 du 14 novembre 2016

Piste de bretelle de Codoula

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0002 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Etienne-Vallée-Française

A 0001
A 0002
A 0003
A 0004
A 0015
A 0296
A 0297
A 0299
A 0300
A 1138

Commune Section Numéro

Saint Germain de Calberte

F 0145
F 0146
F 0147
F 0148
F 0149
F 0150
F 0167
F 0168
F 0178
F 0179
F 0180
F 0181
F 0184
F 0185
F 0190
F 0191
F 0203
F 0204
F 0205
F 0209



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0003 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Le Cabanis"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint
Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune de Saint Etienne Vallée
Française,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Etienne Vallée Française en vue de son affichage pendant une durée
de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère,  le maire de Saint  Etienne Vallée Française,  le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0003 du 14 novembre 2016

Piste de Cabanis

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0003 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Etienne-Vallée-Française

A 0257
A 0258
A 0259
A 0260
A 0261
A 0297
A 1138



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0004 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Chevaniel"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif  pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements nécessaires à la protection
des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune du Collet de Dèze,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire du Collet de Dèze en vue de son affichage pendant une durée de deux mois.
A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire du Collet de Dèze, le directeur départemental des
territoires,  le  directeur  du  service départemental  d’incendie  et  de secours,  le  commandant  du groupement  de
gendarmerie  de la  Lozère,  sont  chargés de l’exécution du présent  arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0004 du 14 novembre 2016

Piste de Chevaniel

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0004 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Le Collet de Dèze
C 0030
C 0079
C 1541



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0005 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Codoula"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint
Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune de Saint Germain de
Calberte,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/…



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Germain de Calberte en vue de son affichage pendant une durée de
deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Lozère,  le  maire  de  Saint  Germain  de  Calberte,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0005 du 14 novembre 2016

Piste de Codoula

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0005 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint Germain de Calberte
F 0204
F 0205



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0006 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Combes"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint
Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est  établie au profit  des communes de Moissac Vallée
Française et de Saint Etienne Vallée Française,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à ses bénéficiaires :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge des bénéficiaires de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant des
bénéficiaires de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par les bénéficiaires de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En  cas  de  travaux  sur  les  voies  asservies,  les  bénéficiaires  de  la  servitude  avisent  chacun des  propriétaires
concernés,  dix  jours au moins avant  le commencement des travaux,  par  tout  moyen permettant  d'établir  date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Moissac Vallée Française et de Saint Etienne Vallée Française en vue
de son affichage pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, les maires adressent à la préfecture un
certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Moissac Vallée Française et de Saint Etienne
Vallée Française, le directeur départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de
secours, le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0006 du 14 novembre 2016

Piste de Combes

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0006 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Moissac-Vallée-
Française

B 0155
B 0160
B 0162
B 0164
B 0165
B 0166
B 0167
B 0169
B 0170
B 0171
B 0190

Commune Section Numéro

Saint-Etienne-Vallée-
Française

A 0228
A 0239
A 0240
A 0257
A 0258
A 1084



PREFET DE LA LOZERE

                                           Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0007 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Les Crozes"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif  pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements nécessaires à la protection
des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune du Collet de Dèze,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire du Collet de Dèze en vue de son affichage pendant une durée de deux mois.
A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire du Collet de Dèze, le directeur départemental des
territoires,  le  directeur  du  service départemental  d’incendie  et  de secours,  le  commandant  du groupement  de
gendarmerie  de la  Lozère,  sont  chargés de l’exécution du présent  arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0007 du 14 novembre 2016

Piste des Crozes

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0007 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Le Collet de Dèze

A 0467
B 0560
B 0561
B 0562
B 0563
B 0564
B 0568
B 0573
B 0574
B 0575
B 0618
B 0619
B 0620
B 0621
B 0622
B 0623
B 0688
B 0689
B 0690
B 0691
B 0692
B 0697
B 0849
B 0851
B 0852
B 0853
B 0854
B 0856
B 0860
B 0861
B 0868
B 0872
B 0876
B 0877
B 0879
B 0882
B 0883
B 0889

Commune Section Numéro

Le Collet de Dèze

B 1032
B 1037
B 1038
B 1050
B 1051
B 1053
B 1054
B 1055
B 1056
B 1057
B 1065
B 1066
B 1067
B 1096



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0008 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Fabrègues"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies ""Vallée Française, Vallée du Gardon de
Saint Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI,  déterminant les pistes et
équipements nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune de Saint Martin de
Lansuscle,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Martin de Lansuscle en vue de son affichage pendant une durée de
deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Lozère,  le  maire  de  Saint  Martin  de  Lansuscle,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0008 du 14 novembre 2016

Piste de Fabrèques

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0008 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint Martin de Lansuscle

D 0004
E 0002
E 0003
E 0091
E 0092
E 0251
E 0257
E 0258
E 0259
E 0267
E 0438



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0009 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Voie Royale – Davalade – Valmalle – Saint Etienne"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint
Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune de Saint Etienne Vallée
Française,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Etienne Vallée Française en vue de son affichage pendant une durée
de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère,  le maire de Saint  Etienne Vallée Française,  le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0009 du 14 novembre 2016

Piste de "Voie Royale – Davalade – Valmalle – Saint Etienne"

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0009 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Etienne-
Vallée-Française

A 0197
A 0212
A 0228
A 0598
A 0602
A 0603
A 0604
A 0607
A 0608
A 0610
A 0613
A 0614
A 0619
A 0620
A 0622
A 0623
A 0625
A 0629
H 0561
H 0562
H 0563
H 0564
H 0565
H 0566
H 0621
H 0622
H 0623
H 0629
H 0633
H 0634
H 0635
H 0636
H 0637
H 0638
H 0639
H 0640
H 0642
H 0643
H 0651
H 0653
H 0654
H 0655
H 0672
H 0673
H 0674
H 0675
H 0676
H 0677
H 0678

Commune Section Numéro



Saint-Etienne-
Vallée-Française

H 0679
H 0685
H 0692
H 0693
H 0694
H 0695
H 0696
H 0751
H 0752
H 0753
H 0754
H 0755
H 0756
H 0798
H 0803
H 0804
H 0806
H 0818
H 0819
H 0820
H 0822
H 0823
H 0824
H 0825
H 0826
H 0841
H 0842
H 0846
H 0848
H 0849
H 0850
H 0853
H 0855
H 0856
H 0857
H 1028
H 1037
H 1138
H 1139
H 1176
H 1177
H 1178
H 1179
H 1180
H 1345
H 1508



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0010 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Fontmort"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif  pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements nécessaires à la protection
des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune de Saint André de
Lancize,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Andre de Lancize en vue de son affichage pendant une durée de
deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire de Saint André de Lancize, le directeur départemental
des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du groupement de
gendarmerie  de la  Lozère,  sont  chargés de l’exécution du présent  arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0010 du 14 novembre 2016

Piste de Fontmort

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0010 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-André-de-
Lancize

AC 0051
AC 0052
AC 0054
AC 0055
AC 0056
AC 0059
AC 0060
AC 0061
AC 0062
AC 0063
AC 0087
AC 0088
AC 0089
AC 0090
AC 0100
AC 0101
AC 0102
AC 0110
AC 0111
AC 0118
AC 0119
AC 0120
AC 0144
AC 0172
AC 0174
AC 0176
AC 0181
AC 0227
AC 0246
AC 0255
B 0074
B 0075
B 0076
B 0077
B 0078
B 0079
B 0081
B 0082
B 0083
B 0084
B 0085
B 0086
B 0087
B 0088
B 0089
B 0095
B 0096

Commune Section Numéro

Saint-André-de-
Lancize

B 0103
B 0120
B 0122
B 0123
B 0133
B 0134
B 0135
B 0138
B 0139
B 0141
B 0142
B 0145
B 0146
B 0148
B 0149
B 0157
B 0158
B 0160
B 0161
B 0162
B 0165
B 0166
B 0167
B 0168
B 0174
B 0175
B 0176
B 0177
B 0178
B 0180
B 0181
B 0182
B 0185
B 0189
B 0190
B 0193
B 0195
B 0196
B 0197
B 0209
B 0210
B 0211
B 0212
B 0221
B 0259
B 0260



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0011 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "La Fumade"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif  pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements nécessaires à la protection
des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit  de la commune de Saint Privat  de
Vallongue,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernées,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Privat de Vallongue en vue de son affichage pendant une durée de
deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Lozère,  le  maire  de  Saint  Privat  de  Vallongue,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0011 du 14 novembre 2016

Piste de la Fumade

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0011 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Privat-de-Vallongue

D 0474
D 0475
D 0477
D 0481



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0012 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Gleizolle"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint
Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE
Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est  établie au profit  des communes de Moissac Vallée
Française et de Saint Etienne Vallée Française,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à ses bénéficiaires :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge des bénéficiaires de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant des
bénéficiaires de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par les bénéficiaires de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En  cas  de  travaux  sur  les  voies  asservies,  les  bénéficiaires  de  la  servitude  avisent  chacun des  propriétaires
concernés,  dix  jours au moins avant  le commencement des travaux,  par  tout  moyen permettent  d'établir  date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Moissac Vallée Française et de Saint Etienne Vallée Française en vue
de son affichage pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, les maires adressent à la préfecture un
certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Moissac Vallée Française et de Saint Etienne
Vallée Française, le directeur départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de
secours, le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0012 du 14 novembre 2016

Piste de Gleizolle

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0012 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Moissac-Vallée-Française

A 0040
A 0042
A 0044
A 0397

Commune Section Numéro

Saint-Etienne-Vallée-Française
A 0298
A 0300
A 0301





L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge des bénéficiaires de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant des
bénéficiaires de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par les bénéficiaires de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En  cas  de  travaux  sur  les  voies  asservies,  les  bénéficiaires  de  la  servitude  avisent  chacun des  propriétaires
concernés,  dix  jours au moins avant  le commencement des travaux,  par  tout  moyen permettant  d'établir  date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint Martin de Boubaux et de Saint Etienne Vallée Française en vue de
son affichage pendant une durée de deux mois.  A l'issue de ce délai,  les maires adressent à la préfecture un
certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint Martin de Boubaux et de Saint Etienne
Vallée Française, le directeur départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de
secours, le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0013 du 14 novembre 2016

Piste de la Roque - Vieille Morte

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0013 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Martin-de-Boubaux

D 0002
D 0003
D 0005
D 0006
D 0011
D 0124
D 0388
D 0389
D 0391
D 0441
E 0363
E 0364
E 0366
E 0370
E 0371
E 0373
E 0374
E 0375
E 0391
E 0392
F 0016
F 0017
F 0018
F 0021
F 0022
F 0023
F 0024
F 0025
F 0027
F 0028
F 0029
F 0030
F 0031
F 0370
F 0371
F 0374
F 0375
F 0376
F 0377
F 0380
F 0381
F 0382

Commune Section Numéro

Saint-Martin-de-Boubaux
F 0582
F 0585

F 0586
F 0587
F 0589
F 0599
F 0600
F 0601
F 0602
F 0607
F 0611
F 0707
F 0728

Commune Section Numéro

Saint-Etienne-Vallée-
Française

D 0125
D 0127
D 0132
D 0134
D 0136
D 0142
D 0143
D 0144
D 0145
E 0254
E 0277
F 0001
F 0002
F 0003
F 0004
F 0005
F 0008
F 0009
F 0013



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0014 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Laupies – Pierre Plantée"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint
Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune de Saint Germain de
Calberte,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Germain de Calberte en vue de son affichage pendant une durée de
deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Lozère,  le  maire  de  Saint  Germain  de  Calberte,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0014 du 14 novembre 2016

Piste des Laupies à la Pierre plantée

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0014 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Germain-de-Calberte

A 0082
A 0087
A 0088
A 0089
A 0090
A 0092
A 0093
A 0094
A 0095
A 0096
A 0110
A 0111
A 0112
A 0113
A 0114
A 0115
A 0118
A 0119
A 0120
A 0121
A 0123
A 0125
A 0127
A 0128
A 0130
A 0131
A 0132
A 0311
A 0312
A 0314
A 0548
A 0560
A 0561
A 0562
A 0563
G 0003



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0015 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste "Le Masmin"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif  pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements nécessaires à la protection
des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit  de la commune de Saint Privat  de
Vallongue,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernées,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Privat de Vallongue en vue de son affichage pendant une durée de
deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Lozère,  le  maire  de  Saint  Privat  de  Vallongue,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0015 du 14 novembre 2016

Piste du Masmin

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0015 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Privat-de-Vallongue

A 0302
A 0304
A 0305
A 0307
A 0310
A 0311
A 0312
A 0313
A 0314
A 0319
A 0320
A 0324
A 0328
A 0329
A 0330
A 0368
A 0370
A 0384
A 0389
A 0491
A 0492





L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge des bénéficiaires de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant des
bénéficiaires de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par les bénéficiaires de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En  cas  de  travaux  sur  les  voies  asservies,  les  bénéficiaires  de  la  servitude  avisent  chacun des  propriétaires
concernés,  dix  jours au moins avant  le commencement des travaux,  par  tout  moyen permettant  d'établir  date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint Martin de Boubaux, de Saint Germain de Calberte et de Saint
Etienne Vallée Française en vue de son affichage pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, les maires
adressent à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint Martin de Boubaux, de Saint Germain de
Calberte et de Saint Etienne Vallée Française, le directeur départemental des territoires, le directeur du service
départemental d’incendie et de secours, le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés
de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0016 du 14 novembre 2016

Piste de la montagne de la vieille morte

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0016 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Etienne-
Vallée-Française

B 0132
B 0133
B 0134
B 0143
B 0145
B 0471
B 0472
B 0481
B 0482
B 0487
B 0488
B 0489
B 0490
B 0491
B 0494
B 0495
B 0496
B 0497
B 0498
B 0499
B 0502
B 0503
B 0505
B 0507
B 0896
C 0006
C 0007

Commune Section Numéro

Saint Germain de
Calberte

D 0005
D 0006
D 0008
D 0009
D 0165
D 0166
D 0197
D 0198
D 0199
D 0203
D 0204
D 0209
D 0210
D 0757

Commune Section Numéro

Saint-Martin-
de-Boubaux

E 0286
E 0287
E 0288
E 0289
E 0290
E 0291
E 0292
E 0293
E 0294
E 0295
E 0296
E 0297
E 0303
E 0304
E 0306
E 0375
E 0391
E 0392
E 0395
E 0396
E 0397
E 0398
E 0399
E 0400
E 0401
E 0402
E 0403
E 0404
E 0405
E 0406
E 0414
E 0415



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0017 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Col de Saint Pierre – D983"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint
Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune de Saint Etienne Vallée
Française,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Etienne Vallée Française en vue de son affichage pendant une durée
de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère,  le maire de Saint  Etienne Vallée Française,  le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0017 du 14 novembre 2016

Piste du col de Saint Pierre à la RD 983

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0017 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Etienne-
Vallée-Française

D 0077
D 0083
D 0084
D 0085
D 0086
D 0087
D 0088
D 0089
D 0122
D 0123
D 0128
D 0129
D 0131
D 0201
D 0204
D 0205
D 0206
D 0208
D 0209
D 0210
D 0212
D 0213
D 0214
D 0215
D 0216
D 0217
D 0218
D 0220
D 0221
D 0222
D 0227
D 0302
D 0303
D 0304
D 0306
D 0308
D 0310
D 0312
D 0313
D 0314
D 0315
D 0316
D 0317
D 0318
D 0319
D 0321
D 0322
D 0336

Commune Section Numéro

Saint-Etienne-
Vallée-Française

D 0337
D 0338
D 0339
D 0340
D 0343
D 0344
D 0345
D 0347
D 0348
D 0350
D 0351
D 0371
D 0372
D 0373
D 0495
D 0498
D 0677
D 0690



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0018 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Pierre de la Vieille – Les Selves"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint
Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune de Saint Etienne Vallée
Française,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Etienne Vallée Française en vue de son affichage pendant une durée
de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère,  le maire de Saint  Etienne Vallée Française,  le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0018 du 14 novembre 2016

Piste de la Pierre de la Vieille aux Selves

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0018 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Etienne-
Vallée-Française

D 0077
D 0083
D 0084
D 0085
D 0086
D 0087
D 0088
D 0089
D 0122
D 0123
D 0128
D 0129
D 0131
D 0201
D 0204
D 0205
D 0206
D 0208
D 0209
D 0210
D 0212
D 0213
D 0214
D 0215
D 0216
D 0217
D 0218
D 0220
D 0221
D 0222
D 0227
D 0302
D 0303
D 0304
D 0306
D 0308
D 0310
D 0312
D 0313
D 0314
D 0315
D 0316
D 0317
D 0318
D 0319
D 0321
D 0322
D 0336

Commune Section Numéro

Saint-Etienne-
Vallée-Française

D 0337
D 0338
D 0339
D 0340
D 0343
D 0344
D 0345
D 0347
D 0348
D 0350
D 0351
D 0371
D 0372
D 0373
D 0495
D 0498
D 0677
D 0690



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0019 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Pic de la Tourette"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif  pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements nécessaires à la protection
des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune du Collet de Dèze,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire du Collet de Dèze en vue de son affichage pendant une durée de deux mois.
A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire du Collet de Dèze, le directeur départemental des
territoires,  le  directeur  du  service départemental  d’incendie  et  de secours,  le  commandant  du groupement  de
gendarmerie  de la  Lozère,  sont  chargés de l’exécution du présent  arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0019 du 14 novembre 2016

Piste du pic de la Tourette

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0019 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Le Collet de Dèze

B 0009
B 0010
B 0011
B 0012
B 0013
B 0014
B 0293
B 0342
B 0377
B 0378
B 0379
B 0385
B 0500
B 0501
B 0545
B 0556
B 0558
B 0559
B 1103
B 1104
B 1111
B 1186
B 1187
B 1200
B 1201
B 1239
B 1240
B 1242
B 1272



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0020 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Le Rouvier – Serre de Lacan"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint
Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune de Saint Germain de
Calberte,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Germain de Calberte en vue de son affichage pendant une durée de
deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Lozère,  le  maire  de  Saint  Germain  de  Calberte,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0020 du 14 novembre 2016

Piste du Rouvier à Serre de Lacan

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0020 du 14 novembre 2016
Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Germain-de-Calberte

E 0109
E 0110
E 0111
H 0189
H 0429
H 0430
H 0431
H 0432
H 0433
H 0434
H 0437
H 0440
H 0445
H 0446
H 0447
H 0448
H 0549
H 0551
H 0585
H 0586
H 0587
H 0588
H 0589
H 0590
H 0591
H 0594
H 0597
H 0598
H 0599
H 0600
H 0601
H 0602
H 0605
H 0607
H 0608
H 0609
H 0610
H 0626
H 0627
H 0628
H 0629
H 0631
H 0632
H 0633
H 0656
H 0674
H 0675
H 0676
H 0677
H 0814



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0021 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste de "Serre de Lacan – Pierre Plantée"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint
Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements
nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune de Saint Germain de
Calberte,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Germain de Calberte en vue de son affichage pendant une durée de
deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Lozère,  le  maire  de  Saint  Germain  de  Calberte,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                         le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0021 du 14 novembre 2016

Piste de Serre de Lacan à la Pierre plantée

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0021 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Germain-de-Calberte

A 0313
A 0316
A 0317
A 0318
A 0425
A 0426
A 0427
A 0428
A 0429
A 0430
A 0431
A 0432
A 0433
A 0434
A 0435
A 0451
A 0452
A 0453
A 0454
A 0455
A 0464
A 0465
G 0004
G 0010
H 0187
H 0188
H 0189
H 0190
H 0191



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0022 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste "Signal Saint Michel"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif  pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements nécessaires à la protection
des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit des communes de Saint Michel de Dèze,
de Saint Martin de Boubaux et du Collet de Dèze,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à ses bénéficiaires :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge des bénéficiaires de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant des
bénéficiaires de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par les bénéficiaires de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En  cas  de  travaux  sur  les  voies  asservies,  les  bénéficiaires  de  la  servitude  avisent  chacun des  propriétaires
concernés,  dix  jours au moins avant  le commencement des travaux,  par  tout  moyen permettant  d'établir  date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint Michel de Dèze, de Saint Martin de Boubaux et du Collet de Dèze
en vue de son affichage pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, les maires adressent à la préfecture
un certificat attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint Michel de Dèze, de Saint Martin de
Boubaux et du Collet de Dèze, le directeur départemental des territoires, le directeur du service départemental
d’incendie et de secours, le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0022 du 14 novembre 2016

Piste du Signal de Saint Michel

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0022 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Le Collet de Dèze
D 0849
D 0851

Commune Section Numéro

Saint-Martin-de-Boubaux

A 0018
A 0019
A 0020
A 0021
A 0022
A 0023
A 0026
A 0029
A 0030
A 0031
A 0032
A 0611
A 0613
A 0614
A 0786

Commune Section Numéro

Saint-Michel-de-Dèze

C 0392
C 0393
C 0396
C 0397
C 0401
C 0402
C 0403
C 0561
C 0562
C 0563



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0023 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués

sur la piste "Signal de Lichère"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif  pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements nécessaires à la protection
des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit  des communes de Saint Martin de
Boubaux et du Collet de Dèze,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à ses bénéficiaires :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge des bénéficiaires de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant des
bénéficiaires de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par les bénéficiaires de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En  cas  de  travaux  sur  les  voies  asservies,  les  bénéficiaires  de  la  servitude  avisent  chacun des  propriétaires
concernés,  dix  jours au moins avant  le commencement des travaux,  par  tout  moyen permettant  d'établir  date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint Martin de Boubaux et du Collet de Dèze en vue de son affichage
pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, les maires adressent à la préfecture un certificat attestant
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint Martin de Boubaux et du Collet de Dèze, le
directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur  du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours,  le
commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0023 du 14 novembre 2016

Piste du signal de Lichère

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0023 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Le Collet de Dèze
D 0949
D 1758
D 1757

Commune Section Numéro

Saint-Martin-de-Boubaux

B 0357
B 0358
B 0359
B 0360
B 0363
B 0364
B 0543
B 0544



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0024 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués
sur la piste de "Le Verdier – La Jasse"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif  pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements nécessaires à la protection
des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit des communes de Saint Michel de Dèze
et de Saint Hilaire de Lavit,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à ses bénéficiaires :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge des bénéficiaires de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant des
bénéficiaires de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par les bénéficiaires de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En  cas  de  travaux  sur  les  voies  asservies,  les  bénéficiaires  de  la  servitude  avisent  chacun des  propriétaires
concernés,  dix  jours au moins avant  le commencement des travaux,  par  tout  moyen permettant  d'établir  date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint Michel de Dèze et de Saint Hilaire de Lavit en vue de son
affichage pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, les maires adressent à la préfecture un certificat
attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint Michel de Dèze et de Saint Hilaire de Lavit,
le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur  du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours,  le
commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite. 



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0024 du 14 novembre 2016

Piste du Verdier à la Jasse

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0024 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Hilaire-de-
Lavit

B 0605
B 0606
B 0607
B 0609
B 0610
B 0611
B 0617
B 0621
B 0622
B 0623
B 0624
B 0627
B 0628
B 0629
B 0630
B 0631
B 0632
B 0633
B 0634
B 0636
B 0640
B 0642

Commune Section Numéro

Saint-Michel-de-
Dèze

B 0001
B 0004
B 0018
B 0225
B 0226
B 0266
B 0267
B 0268
B 0306
B 0307
B 0500
B 0501





L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge des bénéficiaires de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant des
bénéficiaires de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par les bénéficiaires de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En  cas  de  travaux  sur  les  voies  asservies,  les  bénéficiaires  de  la  servitude  avisent  chacun des  propriétaires
concernés,  dix  jours au moins avant  le commencement des travaux,  par  tout  moyen permettant  d'établir  date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint André de Lancize et de Saint Privat de Vallongue en vue de son
affichage pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, les maires adressent à la préfecture un certificat
attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint André de Lancize et de Saint Privat de
Vallongue, le directeur départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours,
le commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite. 



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0025 du 14 novembre 2016

Piste des sources de la Mimente

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0025 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-André-de-Lancize

A 0003
A 0004
A 0005
A 0007
A 0022

AB 0110
AB 0111
AB 0112
AB 0113
AB 0114
AB 0119
AB 0120
AB 0121
AB 0122
AB 0123
AB 0133
AB 0134
AB 0135
AB 0136
AB 0137
AB 0138
AB 0142
AB 0143
AB 0144
AB 0145
AC 0001
AC 0002
AC 0012
AC 0013
AC 0014
AC 0015
AC 0019
AC 0239
AC 0240
AC 0241
AC 0242
AC 0243
AC 0244

Commune Section Numéro
A 0001

 A 0002
 A 0003
 A 0007
 A 0008
 Saint Privat de Vallongue A 0009
 A 0010
 A 0011
 A 0032

 A 0035
 A 0036
 A 0037
 A 0038
 A 0039
 A 0040
 A 0041
 A 0042
 A 0081
 A 0082
 A 0093
 A 0095
 A 0096
 A 0097
 A 0163
 A 0164
 A 0172
 A 0173
 A 0176
 A 0177
 A 0178
 A 0179
 A 0181
 A 0182
 Saint Privat de Vallongue A 0183
 A 0184
 A 0221
 A 0222
 A 0223
 A 0224
 A 0225
 A 0226
 A 0227
 A 0228
 A 0229
 A 0230
 A 0231
 A 0232
 A 0289
 A 0290
 A 0291
 A 0471
 B 0020
 B 0021
 B 0022
 B 0023
 B 0024

 B 0026



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0026 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués
sur la piste de "Saint Michel de Dèze"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif  pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements nécessaires à la protection
des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit de la commune de Saint Michel de Dèze,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernées,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Michel de Dèze en vue de son affichage pendant une durée de deux
mois.  A l'issue de ce délai,  le maire adresse à la préfecture un certificat  attestant  l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire de Saint Michel de Dèze, le directeur départemental
des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du groupement de
gendarmerie  de la  Lozère,  sont  chargés de l’exécution du présent  arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite. 



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0026 du 14 novembre 2016

Piste de Saint Michel de Dèze

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0026 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Michel-de-Dèze

C 0208
C 0209
C 0215
C 0217
C 0218
C 0219
C 0220
C 0224
C 0607
C 0609
C 0610
C 0611
C 0612
C 0613
C 0614
C 0616
C 0617
C 0619
C 0727
C 0728
C 0729
C 0734
C 0735
C 0736
C 0737
C 0738
C 0741
C 0742
C 0743
C 0745
C 0746
C 0817
C 0820
C 0848
C 0849
C 0854
C 0855
C 0912
C 0913
C 0915
C 0916
C 0918



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0027 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies 
et la pérennité des itinéraires constitués
sur la piste "des Vignals aux Enfers"

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023 et
approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif  pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI, déterminant les pistes et équipements nécessaires à la protection
des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015, sollicitant
l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes moyennes et
Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain
de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,
Considérant la nécessité d'assurer la continuité des voies de défense des forêts contre l'incendie et la pérennité des
itinéraires  constitués  dans  les  massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur
fréquence ou leurs conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les
peuplements forestiers,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer la continuité des voies de défense des forêts contre
les incendies et la pérennité des itinéraires constitués, est établie au profit des communes de Saint Julien des Points
et du Collet de Dèze,
Cette servitude porte sur des voies disposant d'une bande de roulement de 6 mètres maximum. 
Un plan de situation de ces voies ainsi  qu'un  tableau répertoriant  les  parcelles  cadastrales concernées par  la
servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes qui ont
ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

Article 2
Cette servitude donne droit à ses bénéficiaires :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.

…/...



L'entretien des voies concernées et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge des bénéficiaires de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant des
bénéficiaires de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par les bénéficiaires de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En  cas  de  travaux  sur  les  voies  asservies,  les  bénéficiaires  de  la  servitude  avisent  chacun des  propriétaires
concernés,  dix  jours au moins avant  le commencement des travaux,  par  tout  moyen permettant  d'établir  date
certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Saint Julien des Points et du Collet de Dèze en vue de son affichage
pendant une durée de deux mois. A l'issue de ce délai, les maires adressent à la préfecture un certificat attestant
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, les maires de Saint Julien des Points et du Collet de Dèze, le
directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur  du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours,  le
commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0027 du 14 novembre 2016

Piste des Vignals aux Enfers

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0027 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Le Collet de Dèze

C 0021
C 0023
C 0024
C 0025
C 0030
C 0031
C 0033
C 0035
C 0036
C 0037
C 1537
C 1538
C 1539
C 1540
C 1541
C 2333

Commune Section Numéro

Saint-Julien-des-
Points

A 0001
A 0002
A 0004
A 0005
A 0007
A 0008
A 0009
A 0010
A 0016
A 0017
A 0018
A 0021
A 0022
A 0023
A 0025
A 0145
A 0150
A 0151
A 0153
A 0156
A 0157
A 0158
A 0159
A 0160
A 0161
A 0209
A 0210
A 0211
A 0212
A 0213
A 0224
A 0232
A 0234
A 0364
A 0639
A 0660
A 0662
A 0664
A 0806
A 0810
A 0937
A 1244





L'entretien des voies concernées et  leur  maintien à l'état  débroussaillé sont  à la  charge du bénéficiaire de la
servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
Les voies communales et les chemins ruraux concernés par la servitude susvisée conservent leur statut de voie
ouverte à la circulation publique, sauf restriction particulière établie par décision de l'autorité compétente.   

Article 4
Les voies ou portions de voies établies sur des terrains appartenant à des particuliers ont le statut de voie spécialisée
non ouverte à la circulation générale.
Sur ces voies, la circulation est exclusivement réservée, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le préfet
en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles traversées par ces voies pour l'exploitation des fonds asservis, à titre privé, et à
condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
- aux ayants droit des propriétaires (personnes disposant d'un contrat ou d'une autorisation écrite du propriétaire).
En cas de dégradation des infrastructures, les responsables des dégâts devront assumer la responsabilité financière
de la remise en état.

Article 5
Les exploitations de coupes de bois,  utilisant tout ou partie des voies concernées par cette servitude, doivent
respecter les conditions suivantes :    
- rédaction appropriée d'un cahier de clauses de vente et d'enlèvement des bois par les propriétaires vendeurs
mentionnant que l'exercice de la servitude DFCI ne doit pas être empêchée (la piste doit rester circulable en tout
temps et dans de bonnes conditions pour les services de DFCI),
- réalisation d'un état des lieux, avant et après exploitation des coupes de bois, en présence d'un représentant du
bénéficiaire de la servitude, 
- en cas de dégradation avérée de voies ou sections de voies lors des travaux d'exploitation, prise en charge des frais
de remise en état par les propriétaires ou les récoltants forestiers selon les clauses de la vente.

Article 6
Le présent arrêté est notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles cadastrales
concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les voies asservies, le bénéficiaire de la servitude avise chacun des propriétaires concernés,
dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen permettant d'établir  date certaine, en
indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 7
Le présent arrêté est adressé aux maires de Molezon et Saint Martin de Lansuscle en vue de son affichage pendant
une  durée  de  deux  mois.  A  l'issue  de  ce  délai,  les  maires  adressent  à  la  préfecture  un  certificat  attestant
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère,  les maires de Molezon et  Saint Martin de Lansuscle,  le
directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur  du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours,  le
commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes d'un recours
contentieux. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite.



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0028 du 14 novembre 2016

Voie royale

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0028 du 14 novembre 2016
Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Molezon

E 0001
E 0002
E 0003
E 0006
E 0013
E 0014
E 0015
E 0017
E 0023
E 0030
E 0031
E 0032
E 0033
E 0034
E 0035
E 0036
E 0037
E 0038
E 0042
E 0044
E 0045
E 0046
E 0047
E 0050
E 0051
E 0052
E 0053
E 0054
E 0055
E 0056
E 0057
E 0058
E 0059
E 0060
E 0062
E 0139
E 0144
E 0254

Commune Section Numéro

Saint-Martin-de-
Lansuscle

A 0211
A 0213
A 0325
A 0331
A 0332
A 0333
A 0392

Saint-Martin-de-
Lansuscle

A 0393
A 0394

A 0403
A 0404
A 0406
A 0407
A 0408
A 0409
A 0410
A 0442
A 0443
A 0445
A 0452
A 0453
A 0454
A 0455
A 0456
A 0457
A 0458
A 0607
D 0002
D 0004
D 0024
D 0321
D 0322
D 0331
D 0335
D 0336
D 0337
D 0339
D 0341
D 0342
D 0450
D 0723
D 0724
D 0725
D 0726
D 0740
D 0754
D 0767
D 0768
D 1064
D 1065
D 1107
E 0267
E 0268
E 0412
E 0416
E 0423



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0029 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI du Brunaldès

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI,  déterminant les pistes et  équipements nécessaires à la
protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,

ARRETE
Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune de Saint André de Lancize.

Cette servitude concerne le bassin de DFCI du Brunaldès.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint André de Lancize en vue de son affichage pendant une durée
de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement
de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire  générale  de la préfecture de la Lozère,  le  maire de Saint  André de  Lancize,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0029 du 14 novembre 2016

Bassin du Brunaldès

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0029 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint André de Lancize
D 0269

D 1105



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0030 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI de Combe

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI,  déterminant les pistes et  équipements nécessaires à la
protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,
 

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune de Saint Privat de Vallongue.

Cette servitude concerne le bassin de DFCI de Combe.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Privat de Vallongue en vue de son affichage pendant une
durée  de  deux  mois.  A  l'issue  de  ce  délai,  le  maire adresse  à  la  préfecture  un  certificat  attestant
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire de Saint Privat de Vallongue, le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0030 du 14 novembre 2016

Bassin de Combes

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0030 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint Privat de Vallongue C 552



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0031 du 14/11/2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI de la Vialle et son accès

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI,  déterminant les pistes et  équipements nécessaires à la
protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,
 

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune du Collet de Dèze.

Cette servitude concerne le bassin de DFCI de La Vialle et son accès.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire du Collet de Dèze en vue de son affichage pendant une durée de deux
mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 6
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire du Collet de Dèze, le directeur départemental
des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du groupement
de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0031 du 14/11/2016

Bassin de la Vialle

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0031 du 14/11/2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Le Collet de Dèze

D 740
D 939
D 992
D 993
D 1768



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0032 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI du Cros et son accès

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI,  déterminant les pistes et  équipements nécessaires à la
protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,
 

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune de Saint Julien des Points,

Cette servitude concerne le bassin de DFCI du Cros et son accès.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Julien des Points en vue de son affichage pendant une durée
de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement
de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire  générale  de la  préfecture de la  Lozère,  le  maire de Saint  Julien des Points,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0032 du 14 novembre 2016

Bassin du Cros

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0032 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint Julien des Points A 0119



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0033 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI de Solpéran

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI,  déterminant les pistes et  équipements nécessaires à la
protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,
 

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune de Saint André de Lancize.

Cette servitude concerne le bassin de DFCI de Solpéran.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint André de Lancize en vue de son affichage pendant une durée
de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement
de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire  générale  de la préfecture de la Lozère,  le  maire de Saint  André de  Lancize,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0033 du 14 novembre 2016

Bassin de Solpéran

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0033 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint André de Lancize
AC 0056

AC 0059





Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Julien des Points en vue de son affichage pendant une durée
de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement
de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire  générale  de la  préfecture de la  Lozère,  le  maire de Saint  Julien des Points,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0034 du 14 novembre 2016

Bassin de Vente Bren

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0034 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint Julien des Points

A 0011
A 0013
A 0014
A 0015
A 0016
A 0017
A 0032
A 0043



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0035 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI du Vieillas et son accès

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI,  déterminant les pistes et  équipements nécessaires à la
protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,
 

ARRETE
 

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune de Saint Michel de Dèze.

Cette servitude concerne le bassin de DFCI du Vieillas et son accès.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernées, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Michel de Dèze en vue de son affichage pendant une durée de
deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de
cette formalité. 

Article 6
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Lozère,  le  maire  de  Saint  Michel  de  Dèze,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0035 du 14 novembre 2016

Bassin du Vieillas

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0035 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Michel-de-Dèze

C 0012
C 0048
C 0049
C 0050
C 0054
C 0055
C 0056
C 0061
C 0062
C 0063
C 0064
C 0070
C 0071
C 0072
C 0073
C 0074
C 0075
C 0077
C 0078
C 0080
C 0081
C 0082
C 0083
C 0084
C 0155



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0036 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI la cuve de Canarilles

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI,  déterminant les pistes et  équipements nécessaires à la
protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,
 

ARRETE
 

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune de Saint Privat de Vallongue.

Cette servitude concerne le bassin de DFCI la cuve de Canarilles.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Privat de Vallongue en vue de son affichage pendant une
durée  de  deux  mois.  A  l'issue  de  ce  délai,  le  maire adresse  à  la  préfecture  un  certificat  attestant
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire de Saint Privat de Vallongue, le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0036 du 14 novembre 2016

Cuve de Canarilles

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0036 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint Privat de
Vallongue

A 0179

A 0181



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0037 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI du Castanet et son accès

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI,  déterminant les pistes et  équipements nécessaires à la
protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,
 

ARRETE
 

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune du Collet de Dèze.

Cette servitude concerne le bassin de DFCI du Castanet et son accès.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire du Collet de Dèze en vue de son affichage pendant une durée de deux
mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 6
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire du Collet de Dèze, le directeur départemental
des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du groupement
de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0037 du 14 novembre 2016

Bassin du Castanet

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0037 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Le Collet de Dèze
A 390
A 405



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0038 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI de Combes

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon
de Saint Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes
et équipements nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,  
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,
 

ARRETE
 

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune de Moissac Vallée Française.

Cette servitude concerne le bassin de DFCI de Combes.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Moissac Vallée Française en vue de son affichage pendant une
durée  de  deux  mois.  A  l'issue  de  ce  délai,  le  maire adresse  à  la  préfecture  un  certificat  attestant
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire de Moissac Vallée Française, le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0038 du 14 novembre 2016

Bassin des Combes

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0038 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro
Moissac Vallée Française B 0162



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0039 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI la cuve des Mones

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Cévennes moyennes et Mont Lozère"
approuvé le 9 novembre 2009 par le pôle DFCI,  déterminant les pistes et  équipements nécessaires à la
protection des forêts contre les incendies,   
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,
 

ARRETE
 

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune de Saint Privat de Vallongue.

Cette servitude concerne le bassin de DFCI la cuve des Mones.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Privat de Vallongue en vue de son affichage pendant une
durée  de  deux  mois.  A  l'issue  de  ce  délai,  le  maire adresse  à  la  préfecture  un  certificat  attestant
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire de Saint Privat de Vallongue, le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0039 du 14 novembre 2016

Bassin de la cuve des Mones

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0039 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro
Saint Privat de

Vallongue A 93



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0040 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI de la Carrière

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon
de Saint Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes
et équipements nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,  
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,
 

ARRETE
 

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune de Moissac Vallée Française.

Cette servitude concerne le bassin de DFCI de la Carrière.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Moissac Vallée Française en vue de son affichage pendant une
durée  de  deux  mois.  A  l'issue  de  ce  délai,  le  maire adresse  à  la  préfecture  un  certificat  attestant
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire de Moissac Vallée Française, le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0040 du 14 novembre 2016

Bassin de la Carrière

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0040 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Moissac-Vallée-Française B 0038





Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernées, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Michel de Dèze en vue de son affichage pendant une durée de
deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de
cette formalité. 

Article 6
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Lozère,  le  maire  de  Saint  Michel  de  Dèze,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0041 du 14 novembre 2016

Bassin du Vert

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0041 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint-Michel-de-Dèze B 0221



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0042 du 14 novembre 2016
établissant une servitude de passage et d’aménagement

en vue d’assurer l'accès et la pérennité d'équipements de défense des forêts contre les incendies 
sur le bassin de DFCI de Poulassargue et son accès

Le préfet de la Lozère, 
chevalier de la légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite,
 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 134-2, L. 134-3, R. 134-2 et R. 134-3,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,
Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies, renouvelé pour la période 2014-2023
et approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014365-0001 du 31 décembre 2014, 
Vu le plan de massif pour la protection des forêts contre les incendies "Vallée Française, Vallée du Gardon
de Saint Germain, Vallée du Galeizon" approuvé le 19 Janvier 2007 par le pôle DFCI, déterminant les pistes
et équipements nécessaires à la protection des forêts contre les incendies,  
Vu la délibération de l'ASA de DFCI du canton de Saint Germain de Calberte en date du 02 mars 2015,
sollicitant l'établissement de servitudes pour les pistes et équipements retenus aux plans de massif "Cévennes
moyennes et Mont Lozère" et "Vallée Française, Vallée du Gardon de Saint Germain, Vallée du Galeizon",
Vu le dossier de demande d'établissement de la servitude déposé par l'ASA de DFCI du canton de Saint
Germain de Calberte,
Vu les avis des conseils municipaux des communes intéressées,
Vu les avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,
Vu la publicité faite pour ce projet de servitude,

Considérant la nécessité d'assurer l'accès et  la pérennité des équipements existants ou à créer dans les
massifs  forestiers  dans  lesquels  les  incendies  potentiels  par  leur  ampleur,  leur  fréquence  ou  leurs
conséquences risquent de compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements
forestiers,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère,
 

ARRETE

Article 1
Une servitude de passage et d’aménagement, destinée à assurer l'accès et la pérennité des équipements de
défense des forêts contre les incendies, est établie au profit de la commune de Saint Martin de Boubaux.

Cette servitude concerne le bassin de DFCI de Poulassargue et son accès.
Un plan de situation des équipements ainsi qu'un tableau répertoriant les parcelles cadastrales concernées par
la servitude sont annexés au présent arrêté.
Les propriétaires des parcelles concernés sont invités à signaler l'existence de cette servitude aux personnes
qui ont ou acquièrent des droits sur leurs parcelles.

…/...



Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernées, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Martin de Boubaux en vue de son affichage pendant une durée
de deux mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement
de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire de Saint Martin de Boubaux, le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0042 du 14 novembre 2016

Bassin de Poulassargue

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0042 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Saint Martin de Boubaux A 0437

" A 0449

" A 0450

" A 0451

" A 0478

" A 0787

" A 0788





Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Privat de Vallongue en vue de son affichage pendant une
durée  de  deux  mois.  A  l'issue  de  ce  délai,  le  maire adresse  à  la  préfecture  un  certificat  attestant
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire de Saint Privat de Vallongue, le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0043 du 14 novembre 2016 

Réservoir du village de vacances

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0043 du 14 novembre 2016 

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro
Saint Privat de

Vallongue
C 0848
C 1890





Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire du Collet de Dèze en vue de son affichage pendant une durée de deux
mois. A l'issue de ce délai, le maire adresse à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette
formalité. 

Article 6
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire du Collet de Dèze, le directeur départemental
des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant du groupement
de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0044 du 14 novembre 2016

Réservoir de la Tourette
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Annexe n°2 de l'arrêté n° DDT-BIEF-2016-319-0044 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro

Le Collet de Dèze
B 1201
B 0520





Article 2
Cette servitude donne droit à son bénéficiaire :
- de créer et d'aménager les infrastructures correspondantes,
- d'en assurer l'entretien,
- d'en assurer l'exploitation et l'utilisation,
- d'en débroussailler les abords dans la limite d'une largeur cumulée de 100 mètres.
L'entretien des équipements concernés et leur maintien à l'état débroussaillé sont à la charge du bénéficiaire
de la servitude sans préjudice des dispositions prévues à l'article 4.

Article 3
L'accès à ces équipements est exclusivement réservé, sans préjudice des restrictions d'accès arrêtées par le
préfet en cas de risque exceptionnel d'incendie :
- aux services en charge de la prévention des incendies de forêt,
- aux services de lutte contre les incendies,
- aux personnes dépositaires de l'autorité publique, 
- aux propriétaires des parcelles de situation des équipements pour l'exploitation des fonds asservis, à titre
privé, et à condition de ne pas porter atteinte à la destination des ouvrages, 
-  aux  ayants  droit  des  propriétaires  (personnes  disposant  d'un  contrat  ou  d'une  autorisation  écrite  du
propriétaire).
En cas  de  dégradation  des  équipements,  les  responsables des  dégâts  devront  assumer  la  responsabilité
financière de la remise en état.

Article 4
Le présent arrêté est  notifié par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire de chacune des parcelles
cadastrales concernées par tout moyen permettant d'établir date certaine.
En cas de travaux sur les équipements asservis et leurs voies d'accès, le bénéficiaire de la servitude avise
chacun des propriétaires concernés, dix jours au moins avant le commencement des travaux, par tout moyen
permettant d'établir date certaine, en indiquant la date de début des travaux et leur durée.

Article 5
Le présent arrêté est adressé au maire de Saint Germain de Calberte en vue de son affichage pendant une
durée  de  deux  mois.  A  l'issue  de  ce  délai,  le  maire adresse  à  la  préfecture  un  certificat  attestant
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 6
La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le maire de Saint Germain de Calberte, le directeur
départemental des territoires, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le commandant
du groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                          le sous-préfet de Florac

SIGNE

La légalité du présent acte peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent
la date de sa publication ou de sa notification. A cet effet, cette personne peut saisir le tribunal administratif de Nîmes
d'un recours contentieux.  Elle  peut  également  saisir  d'un recours gracieux l'auteur  de la  décision ou d'un recours
hiérarchique le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. Cette démarche proroge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois
vaut rejet implicite.  



Annexe n°1 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0045 du 14 novembre 2016

Bassin de Rice

Plan de situation



Annexe n°2 de l'arrêté n°DDT-BIEF-2016-319-0045 du 14 novembre 2016

Tableau des parcelles cadastrales

Commune Section Numéro
Saint Germain de

Calberte A 0112



PRÉFET DE LA LOZERE
Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-320-0001 du 15 novembre 2016
relatif aux barèmes d'indemnisation agricoles des céréales, de la perte de récolte 

des prairies et autres cultures pour dégâts causés par le gibier de la saison 2016-2017

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment les articles L. 426-1 à L.426-8 et R.426-1 à R. 426-29,

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 portant délégation de signature à M. 
René-Paul LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère, 

VU  les barèmes émis le 13 septembre 2016 par la commission nationale d'indemnisation des dégâts de  
gibier,

VU l'avis donné par la formation spécialisée pour les dégâts agricoles de la commission départementale de la
chasse et de la faune sauvage du 3 novembre 2016,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 :

De la  date  du  présent  arrêté  jusqu'à  la  date  de  l'adoption  d'un  nouveau  barème prévu  pour  la  saison
2017/2018, les barèmes d'indemnisation agricoles des céréales, de la perte de récolte des prairies et autres
cultures pour dégâts de gibier dans le département de la Lozère sont les suivants :

- a) Barème des indemnisations des céréales pour la campagne 2016/2017.

Culture
Prix national du quintal en € Prix départemental du quintal en €

Minimum Maximum

Blé tendre 13,00 15,40 15,40

Seigle 13,20 15,60 15,60

Orge de mouture 10,30 12,70 12,70

Avoine noire 14,50 16,90 16,90

Triticale 10,40 12,80 12,80

Pois 23,50 25,90 25,90

.../...

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
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- b) Barème des indemnisations de perte de récolte sur prairies pour l'année 2016.

Culture
Prix national du quintal en € Prix départemental du quintal en €

Minimum Maximum

Prairie naturelle 10,10 12,30 12,30

Prairie temporaire 10,10 12,30 12,30

Culture
Prix national à l'hectare en € Prix départemental à l'hectare en €

Minimum Maximum

Pâturage 70,00 210,00 210,00

- c) Barème des indemnisations pour les autres cultures.

Culture Unité Barème en €

Mélange - Méteil quintal 16,50

Pomme de terre quintal 50,00

Betterave fourragère quintal 1,98

Légume de plein champ are 76,22

Paille de céréales quintal 4,00

Les indemnisations des productions de légumes de plein champ sont accordées à condition de justification de
leur commercialisation.

- d) Conditions des productions biologiques.

Pour les productions identifiées biologiques, le taux de majoration est fixé à 30% des barèmes des cultures
sus mentionnées.
Les indemnisations des cultures biologiques s'effectuent uniquement sur fourniture des copies de l'agrément
et des certificats "culture biologique".
L'épeautre, le blé panifiable sont indemnisés suivant présentation des contrats réalisés avec des coopératives
ou des sociétés privées.

- e) Règle générale

Lorsque l'exploitant peut justifier d'avoir re-acheté une denrée autoconsommée, le barème est majoré de
20%, à condition :

- que les factures soient fournies dans un délai de six mois.

- que les demandes d'indemnisation soient accompagnées d'un justificatif de détention et de présence
d'animaux d'élevage.

-  de déclarer  à  l'estimateur  de la  FDCL,  lors  du premier  constat,  l'intention  d'achat  de denrée de
substitution.

Cette mesure ne s'applique pas aux indemnisations liées aux dégâts causés par le gibier aux pâtures ainsi que
pour la paille et les cultures biologiques.

.../...
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Article 2:

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires ainsi que le président de la
fédération départementale des chasseurs sont  chargés, chacun en ce qui  les concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
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H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



PREFET DE LA LOZERE

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-320-0002 du 15 novembre 2016
fixant les dates extrêmes habituelles d'enlèvement des différentes récoltes

relatives à l'indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures agricoles
et le rendement annuel en foin par typologie de prairies

Le Préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment les articles L. 426-1 à L.426-8 et R.426-1 à R. 426-29 ;

VU le décret n° 2013-1221 du 23 décembre 2013 relatif à l'indemnisation des dégâts causés par le grand 
gibier aux cultures et aux récoltes agricoles ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2014-325-0003 du  31 novembre 2014 fixant  les  dates extrêmes habituelles  
d'enlèvement des différentes récoltes relatives à l'indemnisation des dégâts causés par le grand gibier  
aux cultures agricoles ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 portant délégation de signature à M. 
René-Paul LOMI directeur départemental des Territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016  de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  Territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU l'avis donné par la formation spécialisée pour les dégâts agricoles de la commission départementale de la
chasse et de la faune sauvage, en date du 3 novembre 2016 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1

L'arrêté  préfectoral  n°  2014-325-0003  du  31  novembre  2014  fixant  les  dates  extrêmes  habituelles
d'enlèvement des différentes récoltes relatives à l'indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux
cultures agricoles est abrogé.

Article 2

Les dates extrêmes habituelles d'enlèvement des différentes récoltes sont les suivantes :

CULTURES DATES EXTRÊMES D'ENLÈVEMENT

Céréales 15 octobre

Maïs ensilage 30 octobre

Prairies 30 octobre

Article 3

Les dégâts causés par le grand gibier aux cultures et aux récoltes agricoles au-delà des dates visées à l'article
1 du présent arrêté ne seront indemnisés que pour des raisons de force majeure se rapportant à des conditions
météorologiques anormales ou à des situations individuelles exceptionnelles.
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Article 4

Le rendement moyen annuel en foin de chaque type de prairie est le suivant :

Faible fertilité Moyenne fertilité Forte fertilité

> 1000 m. < 1000 m. > 1000 m. < 1000 m. > 1000 m. < 1000 m.

Prairies
temporaires

100%
légumineuses 20 quintaux 30 quintaux 40 quintaux 50 quintaux 60 quintaux 70 quintaux

Autres 20 quintaux 30 quintaux 40 quintaux 50 quintaux 60 quintaux 70 quintaux

Prairies
naturelles 20 quintaux 30 quintaux 40 quintaux 50 quintaux 60 quintaux 70 quintaux

Article 5

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires ainsi que le président de la
fédération départementale des chasseurs sont  chargés, chacun en ce qui  les concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS
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PRÉFET DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

Service Economie Agricole

                      ARRETE n° DDT-SEA-2016-321-0001 du 16 Novembre 2016 
fixant des mesures de protection à proximité des établissements fréquentés par des personnes 

vulnérables lors de l’application de produits phytopharmaceutiques

Le préfet
chevalier de la Légion d’Honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1 ;

Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des 
substances et des mélanges ;

Vu le  règlement  (CE) n°  1107/2009 du 21 octobre  2009 concernant  la  mise  sur  le  marché  de 
produits phytopharmaceutiques ;

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment ses articles L253-1, L253-7-1 et 
D253-45-1 ;

Vu l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à 
l’article L253-1 du CRPM ;

Vu l’arrêté du 27 juin 2011 relatif à l'interdiction d'utilisation de certains produits mentionnés à 
l'article L. 253-1 CRPM dans des lieux fréquentés par le grand public ou des groupes de personnes 
vulnérables ;

Vu l’arrêté du 10 mars 2016 déterminant les phrases de risque visées au premier alinéa de l’article 
L253-7-1 du CRPM ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  mettre  en  place  des  mesures  de  protection  adaptées  lors  de 
l’application de produits  phytopharmaceutiques  à  proximité  des  lieux accueillant  des  personnes 
vulnérables ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Lozère.

AR R ETE 

Article 1er – Mesures de protection

L’application  de  produits  phytopharmaceutiques  par  pulvérisation  à  proximité  des  lieux  et 
établissements accueillant des personnes vulnérables (les catégories de lieux et établissements étant 
identifiées à l'article 4) est possible dans le respect de la réglementation en vigueur en dehors des 
horaires sensibles (définis à l'article 4).



L’application  de  produits  phytopharmaceutiques  par  pulvérisation  à  proximité  des  lieux  et 
établissements de la catégorie « a » est interdite pendant les horaires sensibles.
L’application  de  produits  phytopharmaceutiques  par  pulvérisation  à  proximité  des  lieux  et 
établissements de la catégorie « b » est subordonnée, pendant les horaires sensibles, à la mise en 
œuvre des mesures de protection suivantes, seules ou combinées entre elles : 
-  une  haie,  entre  la  parcelle  traitée  et  la  limite  de  propriété  de  l’établissement  accueillant  des 
personnes vulnérables, présentant une hauteur supérieure à celle de la culture en place et à  celle des 
équipements du pulvérisateur, distribuant la bouillie phytopharmaceutique, une continuité et une 
homogénéité en hauteur, en largeur, et en densité de feuillage, dans tout son volume. Sa précocité de 
végétation doit limiter la dérive dès les premières applications ;
- des moyens matériels inscrits au  bulletin officiel du ministère en charge de l'agriculture, à titre 
provisoire ou définitif, permettant de diminuer le risque de dérive des produits par pulvérisation.

L'utilisateur  de produits  détermine,  en fonction de la  situation d'application,  la  combinaison de 
mesures nécessaire et il adapte ses pratiques pour éviter la dérive dans les limites du lieu accueillant 
des publics vulnérables.

Article 2 – Information sur les jours et horaires sensibles
Le  maire  fait connaître  aux  exploitants  agricoles  et  autres  applicateurs  de  produits 
phytopharmaceutiques, par affichage ou tout autre moyen, les adresses ou emplacements des lieux 
ou établissements  de  sa commune accueillant  des  personnes  vulnérables,  ainsi  que  les  jours  et 
horaires sensibles relatifs à ces lieux ou établissements.

Article 3 – Nouveaux établissements
En  cas  de  nouvelle  construction  d’un  établissement  mentionné  à  l’article  4  à  proximité 
d'exploitations agricoles, le porteur de projet prend en compte la nécessité de mettre en place des 
mesures de protection physique. 

Article 4 – Champ d’application et définitions

Pour l’application du présent arrêté, on entend par :

« Lieux et établissements accueillant des personnes vulnérables » :
a- les cours de récréation et espaces habituellement fréquentés par les élèves dans l’enceinte des 
établissements scolaires, les espaces habituellement fréquentés par les enfants dans l’enceinte des 
crèches, des haltes-garderies et des centres de loisirs et les aires de jeux destinées aux enfants dans 
les parcs, jardins et espaces verts ouverts au public ;
b- les centres hospitaliers et hôpitaux, les établissements de santé privés, les maisons de santé, les  
maisons de réadaptation fonctionnelle, les établissements accueillant ou hébergeant des personnes 
âgées,  les  établissements  qui  accueillent  des  personnes  adultes  handicapées  ou  des  personnes 
atteintes de pathologie grave.

« Produits phytopharmaceutiques » :
Tout produit mentionné à l’article L253-1 du Code rural et de la pêche maritime, à l’exception des 
produits  à  faible  risque  qui  ne  font  pas  l’objet  de  classement  ou  dont  le  classement  présente 
uniquement les phrases de risque déterminées par l’arrêté du 10 mars 2016 sus-visé (soit R50 à R59 
ou H400, H410 à H413 ou EUH059).

« Proximité » :

Des produits sont considérés comme appliqués à proximité d’un lieu  :



- sur cultures basses, à moins de 5 m de la limite de propriété du lieu ;
- sur vigne : 

- à moins de 20 m de la limite de propriété du lieu ;
- à moins de 5 m de la limite de propriété du lieu, lorsqu’est utilisé un moyen matériel inscrit 
au bulletin officiel du ministère en charge de l’agriculture de diminuer le risque de dérive 
des produits utilisés en pulvérisation,

- sur verger :
- à moins de 50 m de la limite de propriété du lieu ;
- à moins de 5 m de la limite de propriété du lieu, lorsqu’est utilisé un moyen matériel inscrit 

au bulletin officiel  du ministère en charge de l’agriculture de diminuer le risque de dérive des 
produits utilisés en pulvérisation ; - sur arbres et arbustes en zones non agricoles, à 50 m de la limite 
de propriété du lieu ;
- en zone non agricole (hors arbres et arbustes), à moins de 5 m de la limite de propriété du lieu.

« Horaires sensibles» :

-  pour  les  lieux  et  établissements  de  la  catégorie  « a » dénués  d’internat :  amplitude  horaire 
commençant 20 minutes avant l’ouverture aux enfants le matin et se terminant 20 minutes après la 
fermeture le soir, y compris le temps d’accueil périscolaire ;
- pour les lieux et établissements de la catégorie  « a » possédant un internat : amplitude horaire 
commençant 20 minutes avant la période où les personnes vulnérables sont autorisées à sortir dans 
des espaces ouverts et se terminant 20 minutes après cette période ;
- pour les lieux et établissements de la catégorie « b » : amplitude horaire commençant 20 minutes 
avant la période pendant laquelle les personnes vulnérables sont amenées à sortir dans des espaces 
ouverts et se terminant 20 minutes après cette période.

Article 5 – Exécution :

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l’agriculture, de l’alimentation et de 
la  forêt,  les  maires  des  communes,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le 
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture.

Le préfet,



PRÉFET DE LA LOZÈRE
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  
DES TERRITOIRES

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-326-0001 du 21 novembre 2016
attribuant un dispositif de marquage de plan de chasse de remplacement

-------

Le préfet de la Lozère,

VU les articles L. 425-1, L. 425-2 et R. 425-1 à R.425-13 du code de l'environnement,

VU la loi n° 2008-1545 du 31 décembre 2008 pour l’amélioration et la simplification du droit de la chasse,

VU l'arrêté ministériel du 22 janvier 2009 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier,

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-116-0004 du 25 avril 2016 relatif au plan de chasse départemental 
pour la saison 2016-2017,

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-193-0001 du 11 juillet 2016 fixant les plans de chasse individuels pour
la campagne 2016 – 2017,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR 2016-230-0001 du 17 août 2016 portant délégation de signature à M. René-
Paul Lomi, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR 2016-230-0002 du 17 août 2016 portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale des territoires,

VU  le schéma départemental  de gestion cynégétique approuvé par arrêté préfectoral  n° 2014-010-0002 du
10 janvier 2014,

CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  réguler  les  espèces  pour  assurer  la pérennité  de  l’équilibre  agro-sylvo
cynégétique,

CONSIDÉRANT  la demande de remplacement du dispositif de marquage n° CEF 3269 pour le plan de chasse
du cerf présentée le 25 octobre 2016 par le président de la société de chasse de Rocles,

CONSIDÉRANT  la notification de plan de chasse du 23 mai 2016 attribuant le dispositif de marquage de plan
de chasse n° CEF 3269 à M. Sébastien VALETTE,
CONSIDÉRANT  l’avis favorable de la fédération départementale des chasseurs du 10 novembre 2016,
SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1

Il est attribué, pour la saison cynégétique 2016/2017, le dispositif de marquage n° CEF 3339 pour le plan de
chasse du cerf au président de la société de chasse de Rocles, en remplacement du dispositif de marquage n°
CEF 3269 posé par erreur sur un chevreuil.
La société de chasse est redevable du montant de la cotisation à la fédération départementale des chasseurs.
Les prescriptions données dans la notification du plan de chasse n° 236, datée du 23 mai 2016 demeurent
identiques et s'appliquent pour le nouveau marquage.

Article 2

Tout animal tué en exécution du présent plan de chasse sera muni sur les lieux mêmes de sa capture, avant tout
transport, du dispositif de marquage réglementaire.

En période d’ouverture de la chasse, tout transport d’une partie de venaison d’espèce soumis au plan de chasse
est autorisé pour les titulaires du permis de chasser en cours de validité.
L’attestation d’accompagnement de justification d’origine n’est alors pas nécessaire. 

…/...

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈ RE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 11 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



Article 3

Tout animal  recherché et retrouvé après une recherche par un conducteur agréé de chien de sang donne la
possibilité d’octroi d’un dispositif de marquage de la même espèce au bénéficiaire du plan de chasse. Il y a
néanmoins une réserve de constat de piste âgée de plus quatre heures et de longueur minimale de quatre cents
mètres.

Article 4

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un
délai de deux mois pour le permissionnaire et dans un délai de quatre ans pour les tiers dans les conditions de
l’article  R.421-1  du  code  de  justice  administrative à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.
Dans un délai  de deux  mois,  le permissionnaire  peut présenter  un recours gracieux.  Le  silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 5

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,   le  directeur  départemental  des  territoires,  le  lieutenant-colonel
commandant le groupement de gendarmerie de Lozère, le chef de service départemental  de l’office national de
la chasse et de la faune sauvage de Lozère, le lieutenant de louveterie de la 6ème circonscription, le président de
la  fédération  départementale  des  chasseurs  de  Lozère  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

Pour le directeur départemental
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈ RE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 11 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



PRÉFET DE LA LOZÈRE

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-326-0003 du 21 novembre 2016
instituant la réserve départementale de chasse et de faune sauvage de l’île

 du plan d'eau de Naussac
territoires des communes de Naussac et Langogne

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.422-23, L. 422-27,R. 422-65 à R.422-68, R. 422-
82 à R. 422-94,

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 1997, définissant le contenu et les modalités de présentation des
demandes d'autorisation de destruction d'animaux nuisibles dans les réserves de chasse et de faune
sauvage,

VU l'arrêté ministériel du 13 décembre 2006 relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage,

VU l'arrêté préfectoral n° 2011-213-0002 du 1er août 2011 instituant la réserve départementale de chasse et
de faune sauvage de l’île du plan d’eau de Naussac,

VU l'arrêté préfectoral n° 2012-317-0005 du 12 novembre 2012 portant renouvellement de l’agrément au
titre de la protection de l’environnement dans un cadre géographique départemental de la fédération
départementale des chasseurs de la Lozère,

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-241-0009 du 29 août 2014 réglementant l'exercice des activités touristiques
et de loisirs sur la retenue du barrage de Naussac et ses abords,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 portant délégation de signature à
M. René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère,

CONSIDÉRANT l’avis favorable du 29 juin 2016 émit par le président de la fédération départementale des
chasseurs pour pérenniser la réserve de l’île du plan d'eau de Naussac,

CONSIDÉRANT La délibération n° 11-60 du 1er juin 2011 et le courrier du 5 septembre 2016 de
l'Établissement Public Loire pour la création et le maintien d’une réserve de chasse sur les terres
émergées de l’île de Naussac,

CONSIDÉRANT que cette réserve présente un intérêt pour la préservation de la faune sauvage en
constituant une zone de quiétude favorisant la nidification et la reproduction de nombreuse espèces
d’oiseaux,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Article 1

La réserve départementale de chasse et de faune sauvage de l’île du plan d’eau de Naussac, instituée entre
les lieu-dits La Combe Clavel et le Bois de la Garenne, est renouvelée pour une période de cinq ans, à
compter du 1er janvier 2017.



Elle s'étend sur une surface de 54 hectares environ.

Elle comporte l'île émergée et son périmètre en eau.

Les références cadastrales sont les suivantes :

• Commune de Naussac, section E, parcelle 16 en partie.

• Commune de Langogne, section H, parcelle 12 en partie.
Deux plans annexés au présent arrêté complètent les données géographiques.

Article 2

La mise en réserve est prononcée à compter du 1er janvier 2017 pour une durée d’au moins cinq années
consécutives, renouvelable par tacite reconduction pour des périodes successives de cinq années.

Elle pourra être supprimée :

• à tout moment pour un motif d’intérêt général.

• à l’expiration de la durée minimum de cinq ans ou de chacune des périodes complémentaires de cinq
années, sur demande de la fédération départementale des chasseurs de la Lozère ou de
l'Établissement Public Loire.

Article 3

La réserve est délimitée et signalée sur le plan d'eau à l'aide de bouées de couleur jaune, conformément aux
arrêtés préfectoraux réglementant l'exercice des activités touristiques et de loisirs sur la retenue du barrage
de Naussac et ses abords. Des panneaux d'information portant notamment les mentions " zone interdite -
réserve de chasse " sont implantés sur les rives du lac (embarcadères, accès, parkings).

Article 4

Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps dans la réserve.

Aucune pénétration publique n'est autorisée dans la totalité du périmètre de 54 ha. 

Par dérogation, sont autorisés à pénétrer dans le périmètrede la réserve, lors de l'exercice de leurs
fonctions :

• les agents chargés de la police de l'environnement.

• le personnel de l’Établissement Public Loire.

• le personnel de la Fédération départementale des chasseurs de la Lozère (FDCL).

L'autorisation de pénétration est subordonnée aux arrêtéspréfectoraux en vigueur réglementant l'exercice
des activités touristiques et de loisirs sur la retenue du barrage de Naussac et ses abords.

Article 5

Peuvent être autorisées par arrêté préfectoral :

• des régulations d’espèces dans le cadre du maintien des équilibres biologiques et cynégétiques.

• des captures de gibier à des fins scientifiques ou de repeuplement.

• des destructions d'animaux classés nuisibles dans le département.

Toute demande d’autorisation se fera avec délai d’un mois minimum auprès de M. le directeur
départemental des territoires.



Article 6

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois pour le permissionnaire et dans un délaide quatre ans pour les tiers dans les
conditions de l’article R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande durecours gracieux emporte décision implicite
de rejet

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le colonel commandant du
groupement de gendarmerie, le président de l'Établissement Public Loire, le chef du service départemental
de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef de service de l’Office national de l’eau et des
milieux aquatiques, les maires de Langogne et de Naussac ainsi que le président de la fédération
départementale des chasseurs sont chargés, chacun en ce quile concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère et affiché dans les mairies de
Langogne et de Naussac.

Pour le préfet et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0001 du 25 novembre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
pour des établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 095 16 00121
Demandeur : SA HLM Lozère Habitations représentée par Monsieur Sébastien Blanc – 1, Avenue 
du Père Coudrin – 48000 Mende
Lieu des travaux : Établissements situés à Mende et Châteauneuf de Randon
Classement : 4ème et 5ème catégories
Siret/Siren : 79695003800011
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

VU l’arrêté de prorogation de délai de dépôt de l’Ad’AP d’un an accordé le 5 octobre 2015,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2019 en raison de la prolongation du délai de dépôt de l’ADAP d’un an.

Article 3 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, 
Pour des ERP de catégorie 1 à 4 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de la loi du 3 janvier 1977
sur l’architecture. 
Pour des ERP de 5ème catégorie 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est accompagnée de toutes
pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas  approbation des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 5 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0002 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

pour des établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 180 16 00102
Demandeur : Centre Pierre Monestier représenté par Monsieur Guillaume Dufresne – Le Village – 
48500 Saint Rome de Dolan
Lieu des travaux : Établissements du Centre Pierre Monestier situés à St Rome de Dolan
Classement : type RH – 4ème et 5ème catégories
Siret/Siren : 77612417400017
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP : trois périodes de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2024.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année, ainsi qu’un
bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda,  doivent  être  transmis  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité lorsqu’elle existe. Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître
d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit les travaux.

Article 4 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, 
Pour des ERP de catégorie 1 à 4 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de la loi du 3 janvier 1977
sur l’architecture. 
Pour des ERP de 5ème catégorie 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est accompagnée de toutes
pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas  approbation des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 7 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0003 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

pour des établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 090 16 00120
Demandeur : Commune de Le Malzieu-Ville représentée par Jean-Noël Brugeron, maire.
Lieu des travaux : Établissements de la commune situés au Malzieu-Ville
Classement : 4ème et 5ème catégories
Siret/Siren : 21480090600015
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  deux périodes de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2021.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année, ainsi qu’un
bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda,  doivent  être  transmis  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité lorsqu’elle existe. Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître
d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit les travaux.

Article 4 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, 
Pour des ERP de catégorie 1 à 4 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de la loi du 3 janvier 1977
sur l’architecture. 
Pour des ERP de 5ème catégorie 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est accompagnée de toutes
pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas  approbation des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 7 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0004 du 25 novembre 2016

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
pour des établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 063 16 00109
Demandeur : Commune de Fontans représentée par Monsieur Jean-Paul Vanel – 48700 Fontans
Lieu des travaux : Établissements de la commune situés à Fontans
Classement : 5ème catégorie
Siret/Siren : 21480063300015
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux
mois  qui  suivent  l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  le  propriétaire  ou  l’exploitant,  et  est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas  approbation des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 5 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0005 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 061 16 B 0007 valant ADAP 048 061 16 B 0007
Demandeur : Lozère Distribution représentée par Madame Régine Combemale – Rue de la Croix 
Blanche – 48400 Florac
Lieu des travaux : Magasin Carrefour Market – Rue de la Croix Blanche – 48400 Florac
Classement : type M 3ème catégorie
Siret/Siren : 33786261900018
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de deux ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, en application des articles L 111-7-4 et R 111-19-27 du code de
la construction et de l'habitation, le pétitionnaire devra fournir une attestation de prise en compte
des règles d'accessibilité, établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou un architecte, autre que l'auteur du projet. Cette attestation tient
lieu d’attestation d’achèvement de l’Ad’AP. Elle doit  être transmise, dans les deux mois qui
suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale pour l’accessibilité
lorsqu’elle existe. 

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0006 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 075 16 B 0003 valant ADAP 048 075 16 B 0003
Demandeur : OGEC Ecole Sainte Ursule représentée par Madame Bouteille – 31, rue de la Ville – 
48320 Ispagnac
Lieu des travaux : Ecole Sainte Ursule – 31, rue de la Ville – 48320 Ispagnac
Classement : type R 5ème catégorie
Siret/Siren : /
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans et 8 mois

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le : 31 août 2019.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0007 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 095 16 M 0022 valant ADAP 048 095 16 M 0022
Demandeur : SAS Mende Distribution représentée par Monsieur André Dalle – 1, Boulevard des 
Capucins – 48000 Mende
Lieu des travaux : Magasin Intermarché – 1, Boulevard des Capucins – 48000 Mende
Classement : type M 3ème catégorie
Siret/Siren : 31186600800023
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de deux ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, en application des articles L 111-7-4 et R 111-19-27 du code de
la construction et de l'habitation, le pétitionnaire devra fournir une attestation de prise en compte
des règles d'accessibilité, établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou un architecte, autre que l'auteur du projet. Cette attestation tient
lieu d’attestation d’achèvement de l’Ad’AP. Elle doit  être transmise, dans les deux mois qui
suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale pour l’accessibilité
lorsqu’elle existe. 

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0008 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 005 16 C 0001 valant ADAP 048 005 16 C 0001
Demandeur : SARL Senart Boulang représentée par Monsieur Kenal Selcuk – route du Mas – 
Le Chalet – 48100 Antrenas
Lieu des travaux : Hôtel Restaurant Le Chalet – Route du Mas – 48100 Antrenas
Classement : type PO N 5ème catégorie
Siret/Siren : 32078605600152
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de deux ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 octobre 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0009 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 095 16 M 0033 valant ADAP 048 095 16 M 0033
Demandeur : Auto-école Top Conduite représentée par Monsieur Stéphane Rouzier – 2, Quai de 
Berlière – 48000 Mende
Lieu des travaux : Auto-école Top Conduite – 2, Quai de Berlière – 48000 Mende
Classement : type R 5ème catégorie
Siret/Siren : 5145002710010
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le : 30 juin 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0010 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 034 16 C 0004 valant ADAP 048 034 16 C 0004
Demandeur : SARL Causses Cévennes Immobilier représenté par Monsieur Marcel Savajol – 
3, place Louis Dides – 48400 Florac
Lieu des travaux : Agence immobilière Lozère Aveyron Immobilier – Place du Portal – 
48500 La Canourgue
Classement : type W 5ème catégorie
Siret/Siren : 32980296100022
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de deux ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0011 du 25 novembre 2016

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 045 16 A 0002 (dans le cadre de l’exécution de l’ADAP 048 045 16 A 00017)
Demandeur : Commune de Chaudeyrac représentée par Monsieur Serge Romieu – Mairie – 
48170 Chaudeyrac
Lieu des travaux : Salle des Fêtes – 48170 Chaudeyrac
Classement : 3ème catégorie type L
Siret/Siren : 21480045000045
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande de dérogation  concernant l’accès à l’estrade située au fond de la salle des
fêtes,

VU  l’avis  favorable  émis par la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en
œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs effets sur l’usage du bâtiment, pour
la réalisation de la mise en accessibilité de l’accès à l’estrade située au fond de la salle des
fêtes,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de dérogation est approuvée.

Article 2 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 3 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Chaudeyrac, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0012 du 25 novembre 2016

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 095 16 M 0028
Demandeur : RéCréathé représenté par Madame Laure Poudevigne – 17, rue d’Aigues Passes – 
48000 Mende
Lieu des travaux : Ancien restaurant Le Chaudron – 17, rue d’Aigues-Passes – 48000 Mende
Classement : type N 5ème catégorie
Siret/Siren : 80384072700025
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU les demandes de dérogation  concernant l’accès à la seconde salle de restaurant et aux
sanitaires,

VU  l’avis  favorable  émis par la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  l’impossibilité  technique  résultant  de  l’environnement  du  bâtiment  de
réaliser des rampes d’accès présentant des pentes conformes pour l’accès à la seconde salle
de restaurant et aux sanitaires,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – Les demandes de dérogation sont approuvées.

Article 2 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 3 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Mende, sont chargés, chacun
en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0013 du 25 novembre 2016
portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 

aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 080 16 A 0007
Demandeur : Boulangerie Boyer représentée par Monsieur Valéry Boyer (locataire) – 
25, boulevard Charles de Gaulle – 48300 Langogne
Lieu des travaux : Boulangerie Boyer – 25, Boulevard Charles de Gaulle – 48300 Langogne
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 81360943500025
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande de dérogation concernant l’accès à la boulangerie,

VU  l’avis  favorable  émis par la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  l’impossibilité  technique  résultant  de  l’environnement  du  bâtiment  de
réaliser la mise en accessibilité de l’accès à la boulangerie,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de dérogation est approuvée.

Article 2 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 3  - Le directeur départemental des territoires, et le maire de  Langogne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0014 du 25 novembre 2016

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 017 16 0003
Demandeur : Béa Beauté représentée par Madame Béatrice Michelet – Avenue du Lot – 
48500 Banassac
Lieu des travaux : Béa Beauté – Avenue du Lot – 48500 Banassac
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 40175943600017
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  de  dérogation  concernant  les  circulations  à  l’intérieur  de  l’institut  et
l’accessibilité d’une cabine de soin,

VU  l’avis  favorable  émis par la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en
œuvre  des  prescriptions  techniques  d’accessibilité  et  leurs  effets  sur  l’activité  de
l’établissement, pour la réalisation de la mise en accessibilité des circulations et d’une cabine
de soin dans l’institut,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de dérogation est approuvée.

Article 2 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 3  - Le directeur départemental des territoires, et le maire de  Banassac, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0015 du 25 novembre 2016

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 116 16 A 0004
Demandeur : Commune du Pont de Montvert Sud Mont Lozère représentée par 
Monsieur Alain Jaffard – mairie – 48220 Le Pont-de-Montvert Sud Mont-Lozère
Lieu des travaux : Salon de coiffure – bâtiment Mairie – 48220 Le Pont-de-Montvert Sud 
Mont-Lozère
Classement : /
Siret/Siren : 20005759400018
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande de dérogation concernant l’accès au salon de coiffure,

VU  l’avis  favorable émis par la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  l’impossibilité  technique  résultant  de  l’environnement  du  bâtiment  de
réaliser le mise aux normes accessibilité de l’accès au salon de coiffure,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de dérogation est approuvée.

Article 2 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 3 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Le Pont de Montvert Sud
Mont Lozère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE





Les participants devront être en mesure de présenter les documents sanitaires de leurs animaux aux services
compétents.

Article 4     :

Aucun prélèvement quelle que soit l'espèce n'est autorisé.
Tout animal blessé devant être achevé ou mort lors des exercices de recherche sera immédiatement présenté
au maire de la commune concernée ou à l'un de ses adjoints qui en ordonnera la destination. Un examen
sanitaire sera réalisé suivant les règles liées à la protection pour la consommation.

Article 5     :

Le club organisateur devra être en possession d’une assurance couvrant les risques inhérents à ce genre de
manifestation.

Article 6     :

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois pour le permissionnaire et dans un délaide quatre ans pour les tiers dans les
conditions de l’article R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs.
Le tribunal administratif de Nîmes est la juridiction compétente.
Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande durecours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 7     :

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Florac, le directeur
départemental des territoires, la directrice du parc national des Cévennes, le lieutenant-colonel commandant
le groupement de gendarmerie de Lozère, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage ainsi que les maires des communes de Saint-Julien des Points, du Collet de Dèze, de Saint-Michel
de Dèze, de Saint-Hilaire de Lavit, de Saint-Privat de Vallongue sont chargés chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département et affiché
dans les communes concernées.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0017 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public
et

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 061 16 B 0005 valant ADAP 048 061 16 B 0005
Demandeur : Salon de coiffure Le Cheveu d’Ange représenté par Madame Nadège Ruel – 
9, Esplanade – 48400 Florac
Lieu des travaux : Salon de coiffure Le Cheveu d’Ange – 9, Esplanade – 48400 Florac
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 42446870000010
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période d’un an

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 111-7-5 et R 111-
19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,



CONSIDERANT  l’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment de réaliser
la mise en accessibilité de l’accès au salon de coiffure,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article 2 –  L’échéance de la durée octroyée pour  mettre  en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Florac, sont chargés, chacun
en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0018 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public
et

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 027 16 A 0008 valant ADAP 048 027 16 A 0008
Demandeur : Boulangerie Alpiste représentée par Monsieur Joël Alpiste – 38, rue Principale – 
48190 Le Bleymard
Lieu des travaux : Boulangerie Alpiste – 38, rue Principale – 48190 Le Bleymard
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 40147877100017
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période d’un an

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 111-7-5 et R 111-
19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,



CONSIDERANT  l’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment de réaliser
la mise en accessibilité de l’accès à la boulangerie,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article 2 –  L’échéance de la durée octroyée pour  mettre  en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire du Bleymard, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0019 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public
et

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 095 16 M 0030 valant ADAP 048 095 16 M 030
Demandeur : Auto-école Vala représentée par Monsieur Stéphane Rouzier – 
16, rue du Soubeyran – 48000 Mende
Lieu des travaux : Auto-école Vala – 16, rue du Soubeyran – 48000 Mende
Classement : type R 5ème catégorie
Siret/Siren : 4991533440001
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de deux ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 111-7-5 et R 111-
19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,



CONSIDERANT  la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en
œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs effets sur l’usage du bâtiment, pour la
réalisation de la mise en accessibilité de la salle de code située au 2ème étage,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article 2 –  L’échéance de la durée octroyée pour  mettre  en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 30 juin 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Mende, sont chargés, chacun
en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0020 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public
et

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 140 16 C 0013 valant ADAP 048 140 16 C 0003
Demandeur : SARL ENVI2SPA représentée par Madame Pauline Vidal (locataire) – 
51 rue Théophile Roussel – 48200 St-Chély-d’Apcher
Lieu des travaux : Parfumerie esthétique Envi2spa – 51, rue Théophile Roussel – 48200 St-Chély-
d’Apcher
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 81054418900014
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 111-7-5 et R 111-
19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et les
demandes de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,



CONSIDERANT  l’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment, pour la
réalisation d’un accès conforme au magasin situé en rez-de-chaussée,

CONSIDERANT  la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en
œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs effets sur l’usage du bâtiment, pour la
réalisation de la mise en accessibilité de l’accès aux cabines de soins situées à l’étage,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et les demandes de dérogation sont approuvés.

Article 2 –  L’échéance de la durée octroyée pour  mettre  en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de  St Chély d’Apcher, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-330-0021 du 25 novembre 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public
et

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 061 16 B 0006 valant ADAP 048 061 16 B 0006
Demandeur : Commune de Florac-trois-rivières représentée par Monsieur Christian Huguet – 
2, place Louis Dides – 48400 Florac
Lieu des travaux : salle des Fêtes – 3, Place Saguenay – 48400 Florac
Classement : type L, X – 3ème catégorie
Siret/Siren : 20005692700011
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 24 novembre 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période d’un an

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 111-7-5 et R 111-
19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,



CONSIDERANT  la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en
œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs effets sur l’usage du bâtiment, pour la
réalisation de la mise en accessibilité de l’accès à la scène de la salle des fêtes,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article 2 –  L’échéance de la durée octroyée pour  mettre  en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, en application des articles L 111-7-4 et R 111-19-27 du code de
la construction et de l'habitation, le pétitionnaire devra fournir une attestation de prise en compte
des règles d'accessibilité, établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou un architecte, autre que l'auteur du projet. Cette attestation tient
lieu d’attestation d’achèvement de l’Ad’AP. Elle doit  être transmise, dans les deux mois qui
suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale pour l’accessibilité
lorsqu’elle existe. 

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Florac-trois-rivières, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



PREFET DE LA LOZERE

Direction départementale des territoires
Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°DDT-BIEF-2016-335-0001 en date du 30 novembre 2016
modifiant

l’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2016-251-0001 en date du 7 septembre 2016
portant prescriptions spécifiques à déclaration

 en application de l'article L.214-3 du code de l’environnement
applicables au confortement et l’élargissement du pont sur le Lot

sur le territoire de la commune de Sainte Hélène.

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.214-3, R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet  
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Lot amont approuvé par l'arrêté inter-préfectoral  
n° 2015-349-0002 du 15 décembre 2015 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des  
articles L.  214-1 à L.  214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0.  de la  
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 portant subdélégation de signature  à  
M. René Paul LOMI directeur départementale des territoires de la Lozère ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016  de M. René-Paul LOMI, directeur  
départemental  des  Territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU  l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-251-0001 en date du 07 septembre 2016 portant prescriptions 
spécifiques à déclaration en application de l'article L.214-3 du code de l’environnement applicables au 
confortement et l’élargissement du pont sur le Lot sur le territoire de la commune de Sainte Hélène ;

VU la demande de prolongation du délai de l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-251-0001 en date du 07 
septembre 2016,  présentée par  la commune de Sainte Hélène,  reçue par  courrier  le 02 novembre  
2016;

VU le projet d'arrêté préfectoral adressé au maire de la commune de Sainte Hélène en date du 24 novembre 
2016 ;

VU la réponse du maire de la commune de Sainte Hélène reçue par maïl en date du 29 novembre 2016  
indiquant l’absence d’observations particulières sur le projet d’arrêté ;

Considérant que les travaux relèvent de la rubrique 3.1.5.0. de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 
du code de l'environnement ;

Considérant la nécessité de fixer des prescriptions spécifiques à ces travaux en vue d'assurer la préservation 
de la qualité des eaux et du milieu aquatique ;



Considérant que les travaux se prolongent au-delà de la durée prévue de 1,5 mois et que la période de  
réalisation prescrite  dans l’arrêté préfectoral  n° DDT-BIEF 2016-251-0001 en date du 07 septembre  
2016 impose une réalisation des travaux entre le 15 avril et le 15 octobre ;

Considérant que les travaux prévus dans le lit du cours d’eau dans le cadre de l’arrêté préfectoral  n° DDT-
BIEF 2016-251-0001 en date du 07 septembre 2016, ont été réalisés dans la période autorisée et selon le
mode opératoire prescrit;

Considérant l’absence d’impacts  significatifs  sur  la  ressource en  eau et  les  milieux  aquatiques  d’un  
démantèlement partiel du passage à gué provisoire;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R E T E

Titre I : modification des prescriptions

article 1 – modification du délai de réalisation

Le premier paragraphe 4 .1. de l’article 4 de l’arrêté  n° DDT-BIEF 2016-251-0001 en date du 07 septembre
2016 est modifié comme suit :

Au lieu de :

« Les travaux peuvent être réalisés à compter de la date de notification du présent arrêté, sous réserve du
respect des dispositions prévues aux articles du présent arrêté, et doivent être impérativement réalisés entre le
15 avril et le 15 octobre. »

Lire :

« Les travaux peuvent être réalisés à compter de la date de notification du présent arrêté, sous réserve du
respect des dispositions prévues aux articles du présent arrêté, et doivent être impérativement réalisés avant
le 15 octobre 2017. Les interventions s’effectuent entre le 15 avril et le 15 octobre excepté le démantèlement
partiel du passage à gué provisoire et l’évacuation des buses présentes qui interviennent immédiatement
après la fin des travaux conformément à l’article 2 modifié».

article 2 – modification de la remise en état

Le dernier paragraphe 4 .7. de l’article 4 de l’arrêté  n° DDT-BIEF 2016-251-0001 en date du 07 septembre
2016 est modifié comme suit :

Au lieu de :

« Le déclarant doit réaliser la remise en état du site, portant sur le nettoyage du chantier afin que les abords,
les berges et le lit du cours d’eau retrouvent leur aspect naturel ».

Lire :

« Le déclarant doit réaliser la remise en état du site, portant sur le nettoyage du chantier afin que les abords et
les berges du cours d’eau retrouvent leur aspect naturel.
Avant toute intervention sur le passage à gué provisoire, une visite sur site est réalisée avec les services de
l’État en charge de la police de l’eau afin de caler l’intervention.
Le démantèlement du passage à gué provisoire s’effectue en deux étapes. 
Une première intervention immédiatement en fin de chantier, de démantèlement partiel afin de limiter la
production de matière en suspension, ou seuls les matériaux apportés qui ne sont pas en contact avec l’eau
sont évacués. Des mesures de protection sont mises en place afin d’éviter tout départ de matériaux au cours
d’eau.
Les buses sont ensuite évacuées par levage sans intervention dans le lit mouillé. La buse présente en amont
immédiat du pont dans le lit mouillé est également évacuée par levage sans pénétration des engins dans le lit
mouillé.



Si besoin, et après validation du service en charge de la police de l’eau, une intervention complémentaire est
réalisée entre le 15 avril et le 15 octobre 2017 afin de finaliser le démantèlement ».

article 3 – autres dispositions

Les autres articles de l’arrêté préfectoral  n° DDT-BIEF 2016-251-0001 en date du 07 septembre 2016
demeurent inchangés.

Titre II – dispositions générales

article 4 - conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformément au
dossier de déclaration et, le cas échéant, aux prescriptions particulières mentionnées aux articles R. 214-35 et
R. 214-39 du code de l’environnement.

La  modification  des  prescriptions  applicables  à  l'installation  peut  être  demandée  par  le  déclarant
postérieurement au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par arrêté. Elle peut également être imposée
par le préfet sur le fondement du troisième alinéa du II de l'article L. 214-3 du code de l’environnement.

Le projet d'arrêté est porté à la connaissance du déclarant, qui dispose de quinze jours pour présenter ses
observations.  L'arrêté  fait  l'objet  des  mesures  de  publicité  prévues  à  l'article  R.  214-37  du  code  de
l’environnement. Le silence gardé pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de
rejet.

Toute modification apportée par  le déclarant  à l'ouvrage ou l'installation, à son mode d'utilisation,  à la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée
avant sa réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

La déclaration prévue à l'alinéa précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

article 5 - cessation d'exploitation

La cessation définitive,  ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation
indiquée dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant,
ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  du  préfet dans  le  mois  qui  suit  la  cessation  définitive  ou  le
changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. En cas
de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il  est fait  application des dispositions de l'article
R. 214-48 du code de l’environnement.

En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 214-3-1 du code de
l’environnement.  La déclaration d'arrêt  d'exploitation de plus  de deux  ans est  accompagnée d'une note
expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut
émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L. 211-1 du code
de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l'exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l'exploitation  comme
définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la remise
en état du site.

article 6 - caducité

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la déclaration cesse de
produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit ou le travail n'a
pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée, dans le délai fixé par l'arrêté d'autorisation, ou, à défaut,
dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation ou de la date de déclaration.
Le délai de mise en service, de construction ou d'exécution prévu au premier alinéa est suspendu jusqu'à la
notification de la décision devenue définitive d'une autorité juridictionnelle en cas de recours contre l'arrêté
d'autorisation ou le récépissé de déclaration ou contre le permis de construire éventuel.



article 7 - droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

article 8 - autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

article 9 - incident et accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d’application de l’article R.214-1 du
code de l’environnement et de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à l’article L.211-1 du
code de l’environnement doit être déclaré, dans les conditions fixées à l’article L.211-5 du même code.

article 10 - changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de cette déclaration est transmis à une autre personne que le déclarant, le nouveau
bénéficiaire doit  en faire la déclaration au préfet dans les trois mois qui  suivent  la prise en charge des
ouvrages.

article 11 - publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie de la commune de Sainte Hélène pour affichage pendant une
durée minimale d’un mois. Un exemplaire de la demande de modification est mis à la disposition du public
pour consultation pendant une durée minimum d'un mois en mairie de Sainte Hélène.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat pendant au
moins 6 mois (www.lozere.gouv.fr).

article 12 - voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un
an  à  compter  de  sa  publication  ou  de  son  affichage. Toutefois,  si  la  mise  en  service  de
l'installation n'est  pas intervenue six mois  après sa publication ou son affichage,  le délai  de
recours  continue  à  courir  jusqu'à  l'expiration d'une  période  de  six  mois  après  cette  mise  en
service,

– par  les  demandeurs  ou  exploitants,  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
notification.

article 13 - exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  lieutenant-colonel
commandant le groupement de la gendarmerie de la Lozère, le chef du service départemental de l’office
national de l’eau et des milieux aquatiques ainsi que  le maire de la commune de Sainte-Hélène sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au déclarant.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

SIGNE

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LA LOZÈRE

Arrêté préfectoral n°DDT-BIEF-2016-335-0002 du 30 novembre 2016
instituant la réserve départementale de pêche de l’île du plan d'eau de Naussac

territoires des communes de Naussac et Langogne

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles R.436-69, R.436-73 et R.436-74,

VU l'arrêté préfectoral n° 2011-213-0003 du 1er août 2011 instituant la réserve départementale de pêche de
l’île du plan d’eau de Naussac,

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-072-0003 du 13 mars 2013 portant renouvellement de l’agrément au titre de
la protection de l’environnement dans un cadre géographique départemental de la fédération
départementale pour la pêche et de la protection du milieu aquatique,

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-241-0009 du 29 août 2014 réglementant l'exercice des activités touristiques
et de loisirs sur la retenue du barrage de Naussac et ses abords,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 portant délégation de signature à
M. René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0002 du 17 août 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère,

Considérant l’avis émis par la fédération départementale pour la pêche et de la protection du milieu
aquatique,

Considérant l’avis favorable de l'Établissement Public Loire pour le maintien d’une réserve de pêche dans
le périmètre des terres émergées de l’île de Naussac,

Considérant l’avis favorable de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques signalant l’intérêt
majeur à conserver cette réserve,

Considérant que cette réserve constitue une zone de quiétude favorable au développement piscicole,
Sur proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Article 1

La réserve départementale de pêche de l’île du plan d’eau de Naussac, instituée entre les lieu-dits La Combe
Clavel et le Bois de la Garenne, est renouvelée pour une période de cinq ans, à compter du 1er janvier 2017.

Elle s'étend sur une surface de 54 hectares environ.

Elle comporte l'île émergée et son périmètre en eau.

Les références cadastrales sont les suivantes :
• Commune de Naussac, section E, parcelle 16 en partie.
• Commune de Langogne, section H, parcelle 12 en partie.

Deux plans annexés au présent arrêté complètent les données géographiques.

Article 2
La mise en réserve est prononcée à compter du 1er janvier 2017 pour une durée d’au moins cinq années
consécutives, renouvelable par tacite reconduction pour des périodes successives de cinq années.



Elle pourra être supprimée :

• à tout moment pour un motif d’intérêt général.

• à l’expiration de la durée minimum de cinq ans ou de chacune des périodes complémentaires de cinq
années, sur demande de la fédération départementale pour lapêche et de la protection du milieu
aquatique ou de l'Établissement Public Loire.

Article 3
La réserve est délimitée et signalée sur le plan d'eau à l'aide de bouées de couleur jaune, conformément aux
arrêtés préfectoraux réglementant l'exercice des activités touristiques et de loisirs sur la retenue du barrage
de Naussac et ses abords. Des panneaux d'information portant notamment les mentions " zone interdite -
réserve de pêche " sont implantés sur les rives du lac (embarcadères, accès, parkings).

Article 4
Tout acte de pêche est strictement interdit en tout temps dans la réserve.

Aucune pénétration publique n'est autorisée dans la totalité du périmètre de 54 ha. 

Par dérogation, sont autorisés à pénétrer dans le périmètrede la réserve, lors de l'exercice de leurs
fonctions :

• les agents chargés de la police de l'environnement.
• le personnel de l’Établissement Public Loire.
• le personnel de la Fédération départementale pour la pêche et de la protection du milieu aquatique.

L'autorisation de pénétration est subordonnée aux arrêtéspréfectoraux en vigueur réglementant l'exercice
des activités touristiques et de loisirs sur la retenue du barrage de Naussac et ses abords.

Article 5
Peuvent être autorisées par arrêté préfectoral :

• des régulations d’espèces dans le cadre du maintien des équilibres biologiques et piscicoles.
• des captures de poissons à des fins scientifiques ou de repeuplement.

Toute demande d’autorisation se fera avec délai d’un mois minimum auprès de la direction départementale
des territoires.

Article 6
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans

un délai de deux mois pour le permissionnaire et dans un délaide quatre ans pour les tiers dans les
conditions de l’article R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande durecours gracieux emporte décision implicite
de rejet

Article 7
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le colonel commandant du

groupement de gendarmerie, le président de l'Établissement Public Loire, le chef du service départemental
de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef de service de l’office national de l’eau et des
milieux aquatiques, les maires de Langogne et de Naussac ainsi que le président de la fédération
départementale pour la pêche et de la protection du milieu aquatique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département
de la Lozère et affiché dans les mairies de Langogne et de Naussac.

Pour le préfet et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

SIGNE

Xavier CANELLAS



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET DES

COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

ARRÊTE n°  PREF-BEPAR2016-326-0009  du  16 NOV. 2016
Prorogeant l’arrêté n° PREF-BEPAR2016-258-0003  du 14  SEPT. 2016 portant autorisation afin

d’utiliser une embarcation à moteur thermique sur le lac de Naussac,
du lundi 21 novembre au vendredi 2 décembre 2016 en dérogation à l’arrêté préfectoral

n° 2014241-0009 du 29 août 2014 réglementant l’exercice des activités touristiques et de loisirs
sur la retenue du barrage de Naussac et de ses abords

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code des transports ;
VU le code de l’environnement ;
VU l’arrêté ministériel  du 28 juin  2013 portant  réglementant  général  de police de la
navigation intérieure ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2014241-0009 du 29 août 2014 réglementant  l’exercice des
activités touristiques et de loisirs sur la retenue du barrage de Naussac et ses abords,
notamment son article 4-1 ;
VU l’arrêté préfectoral  n° PREF-BEPAR2016-258-0003 du 14 septembre 2016 portant
autorisation afin d’utiliser une embarcation à moteur thermique sur le lac de Naussac  
du  lundi  19  au  vendredi  23  septembre  2016  en  dérogation  à  l’arrêté  préfectoral  n°
2014241-0009 du 29 août 2014 réglementant l’exercice des activités touristiques et de
loisirs sur la retenue du barrage de Naussac et de ses abords ;
VU l’arrêté préfectoral  n° PREF-BCPEP2016320-0001 du 15 novembre 2016 portant
délégation  de signature  à M.  François  BOURNEAU,  sous-préfet  de Florac  secrétaire
général par intérim ;
VU la demande de prorogation reçue en préfecture le 10 novembre 2016, sollicitée par
Monsieur David SENECAL, chargé d’affaires auprès de la Sté SDEM HYDRO située
Centr’Alp – 503 Rue Aristide Bergès à Voreppe (38340) ;
VU les avis du président de l’Établissement Public Loire, du délégué départemental par
intérim de l’ARS Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, du directeur départemental des
territoires,  du  lieutenant-colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  la
Lozère, du président de la communauté de communes du Haut-Allier, du chef de services
départemental de l’ONEMA ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E :

Article 1 –  L’arrêté préfectoral n° PREF-BEPAR2016-258-0003 du 14 septembre 2016
susvisé est prorogé à compter du lundi 21 novembre 2016 au vendredi 2 décembre 2016.

Le reste sans changement.

…/...



A  rticle   2 – Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux et endroits habituels par les soins
des  maires  des  communes  riveraines  de  la  retenue.  Il  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

A  rticle   3 – Cette autorisation peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous*.

A  rticle   4 – Le secrétaire général,  le président de l’Établissement Public Loire, le  délégué
départemental  par  intérim  de  l’ARS  Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,  le  directeur
départemental  des  territoires,  le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection des populations, le lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie
de  la  Lozère,  le  directeur  départemental  d’incendie et  de  secours, le  président  de  la
communauté de communes du Haut-Allier et le chef de services départemental de l’ONEMA,
sont chargés de l’exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne.  Une copie est
transmise pour information à la Sté SDEM HYDRO (38340).

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Florac,
secrétaire général par intérim

Signé

François BOURNEAU

__________________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :

– un  recours  gracieux, adressé  au  Bureau  des  Élections,  des  Polices  Administratives  et  de  la
réglementation de la préfecture de la Lozère – BP 130 – 48 005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique, adressé à Madame la Ministre de l’Écologie, du développement durable et de
l’Énergie – Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer - Sous-direction des
ports et transports fluvial – 92055 Paris-La-Défense Cedex ;*

– un  recours  contentieux, adressé  au  tribunal  administratif  de  Nîmes  –  16,  avenue  Feuchères  –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème  mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou
hiérarchique).



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 - 327 - 0001 du 22 novembre 2016
Portant dissolution du syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU) de Malagazagne

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT).

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe), et notamment l’article 40.

VU l'arrêté n°PREF-BRCL-2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation du schéma
départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  00-615 du  12 janvier  2000 modifié  autorisant  la  constitution  du  syndicat
intercommunal à vocation unique de Malagazagne.

VU le courrier du préfet de la Lozère, en date du 19 avril 2016, notifiant la proposition de
dissolution du syndicat intercommunal à vocation unique de Malagazagne dans le cadre
de la mise en œuvre du schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) de
la Lozère.

VU la  délibération  du  26 octobre  2016 du comité  syndical  du  syndicat  intercommunal  à
vocation  unique  de  Malagazagne se  prononçant  pour  la  dissolution  et  adoptant  la
convention de liquidation du syndicat,

VU la délibération du 27 octobre 2016 du conseil municipal des Bessons se prononçant pour
la dissolution du syndicat intercommunal à vocation unique de Malagazagne et adoptant
la convention de liquidation du syndicat,

VU la  délibération du 8 novembre 2016 du conseil  municipal de La Fage-Saint-Julien se
prononçant  pour  la  dissolution  du  syndicat  intercommunal  à  vocation  unique  de
Malagazagne et adoptant la convention de liquidation du syndicat,
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CONSIDÉRANT  que  suite  à  la  notification  en  date  du  19  avril  2016  aux  collectivités
concernées de la proposition de dissolution du syndicat intercommunal à vocation unique
de  Malagazagne  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  schéma  départemental  de
coopération intercommunale, elles ont disposé d’un délai de 75 jours fixé par l’article 40
de la loi NOTRe pour se prononcer sur le projet de modification de périmètre.

CONSIDÉRANT  que les conseils municipaux des communes concernées dans le projet de
dissolution du syndicat intercommunal à vocation unique de Malagazagne ont donné leur
accord dans les conditions de majorité fixées par les dispositions de l’article 40 de la loi
NOTRe.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E :

ARTICLE 1 - Le  syndicat intercommunal à vocation unique de Malagazagne  est dissous à
compter du 1er janvier 2017.

ARTICLE 2 -L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat  est  réparti  entre  les
collectivités membres, sur la base de la convention pour la liquidation,  annexée au présent
arrêté, établie le 26 octobre 2016 par le syndicat et les communes membres, et sous la réserve
des droits des tiers.
 
ARTICLE 3 - Pour les besoins de sa liquidation, le syndicat garde sa personnalité juridique et
réunira son organe délibérant pour l'adoption de son compte administratif et pour déterminer
les conditions de transfert de l'actif et du passif avant le 30 juin 2017.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,  le directeur départemental
des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires,  les  présidents  des
communautés de communes  du Haut Allier,  de Margeride-Est  et  les maires des communes
incluses dans le périmètre proposé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 327 - 0002 du 22 novembre 2016
Portant modification des statuts de la communauté de communes Aubrac Lot Causse

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales, et notamment les articles
L.5211-17 et L.5214-1 à L.5214-29 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 05-2432 du 30 décembre 2005 modifié autorisant la création de la
communauté de communes Aubrac Lot Causse ;

VU la délibération n°D16-027 du conseil communautaire de la communauté de communes
Aubrac Lot Causse, en date du 27 juillet 2016, décidant de modifier ses statuts pour les
mettre à jour au regard de la loi NOTRe avant le 1er janvier 2017.

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de :

- Banassac-Canilhac..........................  7 septembre 2016,
- Canourgue (la) ...............................          30 août 2016,
- Hermaux (les).................................     1er octobre 2016,
- Laval-du-Tarn.................................   3 novembre 2016,
- Saint-Germain-du-Teil ................... 23 septembre 2016,
- Saint-Pierre de Nogaret...................       13 octobre 2016
- Saint-Saturnin..................................       30 juillet 2016
- Salces (les)......................................      3 octobre 2016,
- Tieule (la)........................................    28 octobre 2016,

se prononçant sur ces modifications.

CONSIDÉRANT qu’est réputé favorable la décision des conseils municipaux qui n'ont pas
délibéré  dans  le  délai  de  trois  mois  qui  leur  était  imparti,  en  application  de  l'article
L.5211-17 du code général des collectivités territoriales.

CONSIDÉRANT que les conditions de majorité prévues à l’article L.5211-17 du code général
des collectivités territoriales sont réunies.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,



A R R E T E :

Article 1 -  L'article 6 de l’arrêté préfectoral n° 05-2432 du 30 décembre 2005 modifié, est
modifié comme suit : 

« L’objet de la communauté de communes est d’exercer au sein d’un espace de solidarité, pour
la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les compétences suivantes : 

A - Compétences obligatoires

1 - Aménagement de l’espace

- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ;
- Schéma de cohérence territoriales et schéma de secteur ; 
-  Étude  sur  l’utilisation  de  l’espace  intercommunal  et  recherche  de  la  cohérence  dans  les
politiques communales.

2 - Développement économique

- Actions de développement économique dans le respect du schéma régional de développement
économique, d’innovation et d’internationalisation ;
-  Création,  aménagement,  entretien et  gestion de zones d'activité industrielle,  commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;
- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire :

Gestion, création et/ou reprise d’ateliers relais ;
- Promotion du tourisme, dont la création et la gestion d'offices de tourisme ;

3 – Aménagement, entretien et gestion   d  es aires d’accueil des gens du voyage

4 – Collecte et traitement des déchets ménagers et déchets assimilés

B - Compétences optionnelles

1 -  Protection et  mise  en  valeur de  l’environnement  le  cas  échéant  dans  le  cadre  de
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie

- Actions de promotion et de développement des énergies renouvelables (Études de Zones de
Développement Éolien, photovoltaïque, hydraulique…).

2 - Politique du logement et du cadre de vie

- Mise en œuvre d’opérations programmées d’amélioration de l’habitat (O.P.A.H.) ;
- Transport de personnes sur le département ;
-  Étude  et  réalisation  d’équipements  pour  la  petite  enfance :  crèche,  centre  de  loisirs  sans
hébergement. Gestion indirecte de la structure multi-accueil et du centre de loisirs ;
- action pour la petite enfance : adhésion au relais assistants maternels (RAM) ;
- Transport des repas scolaires ;
- Gestion du fonctionnement du Centre de Secours de La Canourgue.



3 - Création, entretien et aménagement de la voirie 

Les critères d’intérêt communautaire sont définis comme suit :
a ) Classement en voirie communale,
b ) Caractère structurant des voies : axes de liaison et voies de desserte (hameaux, fermes,
zones d’activités ou équipements communautaires…),
c ) Traversée de bourgs si en continuité,
d ) Existence ou non de revêtement,
e ) Pas de critère de largeur de chaussée.

4  -  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements  culturels  et  sportifs  et
d’équipements de l’enseignement pré-élémentaire et élémentaire

- Installations sportives d’intérêt communautaire.

Sont déclarés d’intérêt communautaire les stades, le dojo, le gymnase et l’emprise foncière
nécessaire à l’extension du gymnase de La Canourgue pour la création d’une halle couverte, la
piscine  de  la  Canourgue  et  les  nouveaux  équipements  sportifs  qui  seront  désignés  par
délibération du Conseil Communautaire.

C – Compétences facultatives

-  La  promotion  et  le  développement  des  nouvelles  technologies  de  la  communication
(téléphonie mobile, ADSL, Haut débit) ;
- Participation à la mise en œuvre de la politique des pays ;
- Soutien aux organismes d’accompagnement à l’emploi et à la formation ;
- Soutien aux activités agricoles et forestières ;
- Missions liées à l’assainissement individuel dans le cadre du Service Public d’Assainissement
Non Collectif (S.P.A.N.C.).

–  A titre  exceptionnel,  la  communauté  de  communes  peut  accepter  de  donner  sa  garantie
financière à une opération ayant des retombées sur l’ensemble du territoire.

– La communauté de communes pourra exercer des interventions en tant que mandataire pour
le compte des communes membres dans le cadre de conventions (centre technique, prestations
diverses de services).

– Politique et actions de développement culturel : adhésion au syndicat mixte de gestion de
l’école départementale de musique de la Lozère.

– Gestion du personnel intercommunal. 

Le reste sans changement.

Article 2 -  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 



Article  3 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  président  de  la  communauté  de
communes Aubrac Lot Causse, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié :

- aux maires des communes membres,
- au ministre de l’intérieur, 
- à la présidente du conseil départemental,
- au directeur départemental des finances publiques,
- au directeur départemental des territoires,
- au  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations,
- au président de la chambre régionale des comptes de Languedoc-Roussillon,
- au président de l'association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE 
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LOCALES
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collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016-330-0001 du 25novembre 2016
Portant modification des statuts de la communauté de communes du Pays de Chanac

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales, et notamment les articles
L.5211-17 et L.5214-1 à L.5214-29.

VU l’arrêté préfectoral n° 04-2481 du 21 décembre 2004 modifié, autorisant la création de la
communauté de communes du Pays de Chanac.

 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes  du Pays de
Chanac en date du 15 septembre 2016, décidant de modifier ses statuts pour les mettre à
jour au regard de la loi NOTRe avant le 1er janvier 2017.

 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de : 

- Barjac………………………………...15 novembre 2016,
- Chanac………………………… ……….17 octobre 2016,
- Cultures……………..…………………3 novembre 2016,
- Esclanèdes...........................................….25 octobre 2016,
- Les Salelles ..............................................14 octobre 2016,

se prononçant sur ces modifications,

CONSIDÉRANT que les conditions de majorité prévues à l’article L.5211-17 du code général
des collectivités territoriales sont réunies,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E :

ARTICLE 1 : L'article 4 de l’arrêté préfectoral n° 04-2481 du 21 décembre 2004 modifié, est
modifié comme suit :
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L'objet  de la  communauté est  d'exercer,  au sein d'un espace de solidarité pour la  conduite
d'actions d'intérêt communautaire, les compétences suivantes : 

A) Compétences obligatoires

1 - Aménagement de l’espace

- Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire :
- Transport à la demande : Organisation dans le cadre d'une délégation de compétence
du conseil général, d'un service de transport à la demande de personnes (T.A.D.). La
communauté de communes intervenant  en tant  qu'organisateur  secondaire  fixera les
conditions d'exploitation,  les caractéristiques techniques et  financières du service,  et
procédera à la recherche de l'exploitant.
- Participation à la politique des Pays.

- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur.

2 - Développement économique

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17.

-  Création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d'activité  industrielle,
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire.

- Soutien des activités agricoles et forestières.
-

-  Politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d'intérêt
communautaire :

-  Aide au  maintien  et  à  la  création  des  commerces  et  services  de  proximité.  Cette
compétence  vise  à  permettre  le  maintien  des  services  existants,  ou  la  création  de
commerces nouveaux de type traditionnel ou l’implantation de points multiples ruraux. 

- Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme :

-  Création,  aménagement,  entretien  et  promotion  des  sentiers  de  randonnée  :  Les
sentiers sont ceux recensés dans le topo-guide édité pour le territoire par la fédération
française de randonnée pédestre (F.F.R.P.).

- Création, aménagement et entretien d’espaces d’agrément et de loisirs : Les espaces
retenus doivent bénéficier à un public plus large que les habitants de la seule commune
concernée. Il s’agit, à ce jour :

- de toutes les opérations d’aménagement des berges programmées dans le cadre
du syndicat mixte du bassin Lot amont et du bassin du Dourdou de Conques,
- de la Bichère aux Salelles (cadastré section A n°562),
- du Planet à Exclanèdes (cadastrée section A n° 363),
- de l’Aire du pont du Villard à Chanac (cadastrée section A n° 55).

3 -Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage.

4- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.
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B) Compétences optionnelles

1)  Protection  et  mise  en  valeur de  l'environnement,  le  cas  échéant  dans  le  cadre  de
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie

- Réhabilitation des sites des anciennes décharges.

2) Politique du logement et du cadre de vie 

- Mise en œuvre d’opérations programmées d’amélioration de l’habitat (O.P.A.H.).

3) Création, aménagement et entretien de la voirie

- Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire. La voirie
d’intérêt communautaire comprend :

- Les voiries de desserte des équipements communautaires à savoir :
- La desserte de la station d’épuration depuis l’intersection de la voie communale
n°1 jusqu’à la station d’épuration,
- La desserte de la déchetterie, depuis la R.N. 88 jusqu’à la déchetterie.

- La voie communale n°1 de la commune d’Esclanèdes de la R.N. 88 (par le quartier
des Bussières) au Col de Vielbougue (R.D 808),
- La voie communale n° 2 de la commune d’Esclanèdes, de Chanac à Esclanèdes,
- La voie communale n°1 et n°4 de la commune de Cultures de la R.N.88 à la R.D. 808,
- La voie communale n°2 de Chanac de l’aire du Pont du Villard à la digue des Salelles.

L’intérêt communautaire comprend la structure et le corps de ces chaussées indépendamment
des accotements.

4)  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d'équipements  de  l'enseignement
élémentaire d’intérêt communautaire

- Investissement, gestion, entretien et fonctionnement des écoles primaires et services
périscolaires implantés sur le territoire communautaire.

5) Assainissement

- Création et animation d’un service public d’assainissement non collectif (S.P.A.N.C.),
- Opérations d’investissement relatives à la collecte et au traitement des eaux usées, et
exploitation des équipements correspondants.

6) Eau

- Opérations d’investissement relatives à la distribution de l’eau potable, et exploitation
des  équipements  correspondants,  à  l’exception  de  l’alimentation  en  eau  potable  du
secteur du causse de Sauveterre qui relève de la compétence du syndicat intercommunal
d’alimentation en eau potable (SIAEP).
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C) Compétences facultatives

-  Service  technique  aux  communes  :  Mise  en  place  d’un  centre  technique
intercommunal doté de moyens en personnel et matériel,

-  Action  de  promotion  et  de  développement  des  énergies  renouvelables  :  Cette
compétence  concerne  plus  particulièrement  les  projets  d’éoliennes,  mais  peut
également  s’orienter  vers  des  études,  des  actions  et  des  projets  construits  autour
d’autres énergies renouvelables,

- Soutien à la vie associative, culturelle et sportive d’intérêt communautaire,

- Création, aménagement et fonctionnement de maison de santé pluridisciplinaire.

          Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   3 -  Le secrétaire  général de la  préfecture et  le président de la communauté de
communes du Pays de Chanac sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié :

- aux maires des communes membres,
- au ministre de l’intérieur, 
- à la présidente du conseil départemental,
- au directeur départemental des finances publiques,
- au directeur départemental des territoires,
- au  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations,
- au président de la chambre régionale des comptes de Languedoc-Roussillon,
- au président de l'association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0001 du 30 novembre 2016
Portant retrait de la commune des Monts-Verts de la communauté de communes des Terres
d’Apcher

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment les
articles  L.5211-19 et L.5211-25-1.

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-360-001 du 26 décembre 2006 modifié, autorisant la création
de la communauté de commune des Terres-d'Apcher.

VU l'arrêté préfectoral n°PREF-BEPAR 2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation
du schéma départemental de coopération intercommunale de la Lozère.

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  des  Monts-Verts,  en  date  du
30 septembre 2016, demandant son retrait de la communauté de communes des Terres
d’Apcher, et son adhésion à la communauté de communes des Hautes Terres. 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes des Terres
d’Apcher, en date du 7 octobre 2016, acceptant le retrait de la commune des Monts-Verts.

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de : 

- Albaret-Sainte-Marie.................................................. 28 novembre 2016,
- Bessons (les)...............................................................     27 octobre 2016,
- Chaulhac.....................................................................     21 octobre 2016,
- Fage-Saint-Julien (la).................................................   8 novembre 2016,
- Fontans .......................................................................     14 octobre 2016,
- Julianges..................................................................... 18 novembre 2016
- Lajo.............................................................................     20 octobre 2016,
- Malzieu-Forain (le)..................................................... 18 novembre 2016,
- Malzieu-Ville (le).......................................................   8 novembre 2016,
- Paulhac-en-Margeride ...............................................     15 octobre 2016,
- Prunières ....................................................................     14 octobre 2016,
- Saint-Alban-sur-Limagnole .......................................     21 octobre 2016,
- Saint-Léger-du-Malzieu..............................................     28 octobre 2016,
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- Saint-Pierre-le-Vieux .................................................   14 novembre 2016,
- Saint-Privat-du-Fau....................................................       21 octobre 2016,
- Sainte-Eulalie..............................................................       28 octobre 2016,
- Serverette....................................................................     2 novembre 2016,

acceptant le retrait.

CONSIDÉRANT  que  les  conditions  de  retrait,  de  la  commune  des  Monts-Verts de  la
communauté  de  communes  des  Terres  d’Apcher,  prévues  par  l’article  L.5211-19  du
CGCT sont réunies.

CONSIDÉRANT  que  le  retrait,  de  la  commune  des  Monts-Verts de  la  communauté  de
communes des Terres d’Apcher, pour une adhésion à la communauté de communes des
Hautes  Terres  est conforme au  schéma départemental  de coopération  intercommunale
(SDCI) de la Lozère. 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R E T E :

 
ARTICLE 1 : Est approuvé le retrait de la commune des Monts-Verts de la communauté de
communes des Terres d’Apcher à compter du 31 décembre 2016.

ARTICLE 2 :  Le retrait  de la commune  des Monts-Verts s’effectuera dans les conditions
prévues à l’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 3 :  A compter du 31 décembre 2016, la communauté de communes  des Terres
d’Apcher sera composée des communes suivantes : 

 - Albaret-Sainte-Marie,
- Bessons (les),
- Chaulhac,
- Fage-Saint-Julien (la),
- Fontans,
- Julianges,
- Lajo,
- Malzieu-Forain (le),
- Malzieu-Ville (le),
- Paulhac-en-Margeride,
- Prunières,
- Saint-Alban-sur-Limagnole,
- Saint-Léger-du-Malzieu,
- Saint-Pierre-le-Vieux,
- Saint-Privat-du-Fau,
- Sainte-Eulalie,
- Serverette.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 
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ARTICLE   5 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  président  de  la  communauté  de
communes des Terres d’Apcher et  le maire de la commune des Monts-Verts,  sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs et notifié :

- au maire de la commune des Monts-Verts,
- aux maires des communes membres de la communauté de communes des Terres

d’Apcher ,
- au ministre de l’intérieur, 
- à la présidente du conseil départemental,
- au directeur départemental des finances publiques,
- au directeur départemental des territoires,
- au  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations,
- au président de la chambre régionale des comptes de Languedoc-Roussillon,
- au président de l'association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0002 du 30 novembre 2016
Portant  modification  du  périmètre  de  la  communauté  de  communes  des  Hautes  Terres  par
l'extension à la commune des Monts-Verts

Le préfet de la Lozère,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l’article L.5211-18.

VU l'arrêté préfectoral n°PREF-BRCL-2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation
du schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère.

VU l’arrêté préfectoral n° 98-2436 du 3 décembre 1998 modifié, autorisant la création de la
communauté de communes des Hautes Terres.

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-BRCL-2016-335-0001 du 30 novembre 2016 portant retrait
de la commune des Monts-Verts de la communauté de communes des Terres d’Apcher.

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  des  Monts-Verts,  en  date  du
30 septembre 2016, demandant son retrait de la communauté de communes des Terres
d’Apcher, et son adhésion à la communauté de communes des Hautes Terres. 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes des Hautes
Terres, en date du 21 octobre 2016, acceptant l’adhésion de la commune des Monts-Verts.

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de : 

- Albaret le Comtal ..................    28 octobre 2016,
- Arzenc-d’Apcher....................    21 octobre 2016,
- Brion .....................................18 novembre 2016,
- Chauchailles............................26 novembre 2016,
- Fournels .................................17 novembre 2016,
- La Fage-Montivernoux .........17 novembre 2016,
- Noalhac .................................18 novembre 2016,
- Saint-Juéry ............................18 novembre 2016,
- Saint-Laurent-de-Veyrès.........16 novembre 2016,
- Termes ...................................21 novembre 2016,

se prononçant favorablement sur cette adhésion,
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CONSIDÉRANT que les conseils municipaux des communes membres de la communauté de
communes des Hautes Terres se sont prononcés dans les conditions de majorité qualifiée
requises par l’article L.5211-18 du CGCT.

CONSIDÉRANT  que  l’adhésion  de  la  commune  des  Monts-Verts à  la  communauté  de
communes  des  Hautes  Terres  est  conforme  au  schéma  départemental  de  coopération
intercommunale (SDCI) de la Lozère .

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Lozère.

A R R E T E :

ARTICLE 1 :La  modification  du  périmètre  de  la  communauté  de  communes  des  Hautes
Terres consiste à son extension, à compter du 31 décembre 2016, à la commune des Monts-
Verts.

ARTICLE 2 : Le périmètre de la communauté de communes des Hautes Terres comprend les
communes suivantes : Albaret le Comtal, Arzenc-d’Apcher, Brion, Chauchailles, Fournels,  La
Fage-Montivernoux,  Monts-Verts  (les),  Noalhac,  Saint-Juéry,  Saint-Laurent-de-Veyrès,
Termes.

ARTICLE 3 : Le transfert des compétences de la commune des Monts-Verts s’effectuera selon
les modalités du II de l’article L.5211-18 du CGCT.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   5 - Le secrétaire général de préfecture de la Lozère, le directeur départemental des
finances publiques, le président de la communauté de communes des Hautes Terres et le maire
de la commune des Monts-Verts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

- au maire de la commune des Monts-Verts,
- aux maires des communes membres de la communauté de communes des Hautes

Terres ,
- au ministre de l’intérieur, 
- à la présidente du conseil départemental,
- au directeur départemental des finances publiques,
- au directeur départemental des territoires,
- au  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations,
- au président de la chambre régionale des comptes de Languedoc-Roussillon,
- au président de l'association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016-335-0003 du 30 novembre 2016
Portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la  fusion
de la communauté de communes des Hautes Terres, de la communauté de communes Aubrac
Lozérien, étendue à la commune nouvelle de Peyre-en-Aubrac

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT).

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, et notamment ses articles 33 et 35.

VU l'arrêté n°PREF-BRCL 2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation du schéma
départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère.

VU l’arrêté n° PREF-BRCL-2016- 161 - 0008 du 9 juin 2016 portant projet de périmètre de la
communauté de communes issue de la fusion de la communauté de communes des Hautes
Terres,  de la  communauté de communes de la  Terre  de Peyre,  de la  communauté de
communes Aubrac Lozérien,  étendue à la commune des Monts-Verts de la communauté
de communes des Terres-d'Apcher.

VU la circulaire préfectorale n°00765 du 2 mai 2016 relative à la mise en œuvre du schéma
départemental  de  coopération  intercommunale  (SDCI),  notamment  sur  la  refonte
obligatoire des compétences des établissements publics de coopération intercommunale à
fisclaité propre avant le 1er janvier 2017 (article 68 de la loi NOTRe).

VU l’arrêté préfectoral n° 96-2170 du 30 décembre 1996 modifié autorisant la création de la
communauté de communes de la Terre de Peyre.

VU l’arrêté préfectoral n° 98-2436 du 3 décembre 1998 modifié, autorisant la création de la
communauté de communes des Hautes Terres.

VU l’arrêté préfectoral n° 2007-303-036  du 30 octobre 2007 modifié autorisant la création de
la communauté de communes de l’Aubrac Lozérien.
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VU l’arrêté n° PREF-BRCL-2016- 259 - 0002 du 15 septembre 2016 portant création de la
commune nouvelle de Peyre-en-Aubrac à compter du 1er janvier 2017.

VU l’arrêté n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0002 du 30 novembre 2016 portant modification du
périmètre  de  la  communauté  de  communes  des  Hautes  Terres  par  l’extension  à  la
commune des Monts-Verts.

VU l'examen  du  projet  de  périmètre  de  la  communauté  de  communes  n°1,  différent  du
schéma  départemental  de  coopération  intercommunale,  par  la  commission
départementale de la coopération intercommunale le 3 juin 2016.

VU la  délibération  de  la  réunion du 3 juin  2016 de la  commission  départementale  de  la
coopération intercommunale de la Lozère donnant un avis favorable au projet.

CONSIDÉRANT  que  suite  à  la  notification  en  date  du  9  juin  2016  aux  collectivités
concernées de l’arrêté n° PREF-BRCL-2016- 161 - 0008 du 9 juin 2016 portant projet de
périmètre  de  la  communauté  de  communes  issue  de  la  fusion  de  la  communauté  de
communes des Hautes Terres, de la communauté de communes de la Terre de Peyre, de la
communauté de communes Aubrac Lozérien, étendue à la commune des Monts-Verts de
la communauté de communes des Terres-d'Apcher, elles ont disposé d’un délai  de 75
jours fixé par l’article 35 de la loi NOTRe pour se prononcer sur le projet de modification
de périmètre.

CONSIDÉRANT qu’à défaut de délibération des conseils municipaux dans le délai imparti,
leur avis est réputé favorable.

CONSIDÉRANT  que  les  conseils  municipaux  des  communes  incluses  dans  le  projet  de
modification de périmètre ont donné leur accord dans les conditions de majorité fixées
par les dispositions de l’article 35 de la loi NOTRe.

CONSIDÉRANT  que  les  conseils  communautaires  des  communautés  de  communes  des
Hautes Terres, de la Terre de Peyre, et de l’Aubrac Lozérien n’ont pas engagé la refonte
obligatoire des compétences des établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre avant le 1er janvier 2017 prévue à l’article 68 de la loi NOTRe.

CONSIDÉRANT qu’en l’absence de mise en conformité des compétences des communautés
de  communes  avant  le  1er janvier  2017,  elles  exercent  l’intégralité  des  compétences
prévues à l’article L.5214-16 du CGCT.

CONSIDÉRANT qu’en conséquence l’établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre issue de la fusion des communautés de communes des Hautes Terres, de la
Terre de Peyre, et de l’Aubrac Lozérien exerce l’intégralité des compétences prévues à
l’article L.5214-16 du CGCT.

CONSIDÉRANT que la commune nouvelle de Peyre-en-Aubrac, créée au 1er janvier 2017,
regroupera toutes les communes de la communauté de communes de la Terre de Peyre, ce
qui  emportera  la  suppression  de  la  communauté  de  communes  de  la  Terre  de  Peyre
conformément à l’article L.2113-5 du CGCT.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,
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A R R E T E :

ARTICLE 1 :  Il  est  créé  au  1er janvier  2017 un  établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des établissements publics de coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre,  avec  l'extension  à  la  commune  nouvelle  de  Peyre-en-
Aubrac, suivants : 

- communauté de communes des Hautes Terres comprenant les communes suivantes :
- Albaret-le-Comtal,
- Arzenc-d'Apcher,
- Brion,
- Chauchailles,
- Fage-Montivernoux (la),
- Fournels,
- Monts-Verts (les),
- Noalhac,
- Saint-Juéry,
- Saint-Laurent-de-Veyrès,
- Termes.

- communauté de communes Aubrac Lozérien comprenant les communes suivantes :
- Grandvals,
- Marchastel,
- Nasbinals,
- Prinsuéjols-Malbouzon,
- Recoules-d'Aubrac.

-  de la commune nouvelle de Peyre-en-Aubrac.

ARTICLE  2 :  Cette  création  d’une  nouvelle  personne  morale  entraîne,  par  voie  de
conséquence et  de façon concomitante,  la  dissolution des  communautés  de communes  des
Hautes Terres et de l’Aubrac Lozérien.

ARTICLE 3: L’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion relèvera
de  la  catégorie  juridique  des  communautés  de  communes  et  prend  la  dénomination  «des
Hautes Terres de l’Aubrac ».

Sa population municipale est de 5237 habitants et il est composé des 17 (dix sept) communes
suivantes : 

- Albaret-le-Comtal,
- Arzenc-d'Apcher,
- Brion,
- Chauchailles,
- Fage-Montivernoux (la),
- Fournels,
- Grandvals,
- Marchastel,
- Monts-Verts (les),
- Nasbinals,
- Noalhac,
- Peyre-en-Aubrac,
- Prinsuéjols-Malbouzon,
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- Recoules-d'Aubrac,
- Saint-Juéry,
- Saint-Laurent-de-Veyrès,
- Termes.

ARTICLE  4 : La  communauté  de  communes  «des  Hautes  Terres  de  l’Aubrac » est
constituée pour une durée illimitée.

ARTICLE 5 : Son siège est  fixé  à la maison de la  Terre de Peyre – 48130 -  Aumont
Aubrac.

ARTICLE 6 :Les budgets annexes de la nouvelle communauté de communes sont : .

- Centre intercommunal d’action sociale,
- Zone d’activités économiques de Fournels,
- Lotissement Noalhac,
- Zone d’activités économiques de Termes,
- Lotissement les Escuriales,
- Service public d’assainissement non collectif (SPANC),
- Ordures ménagères,
- Office du tourisme,
- Atelier relais Peyre,
- Pôle manifestation agricole.

ARTICLE 7 : Les  fonctions  de  comptable  assignataire  sont  exercées  par  le  trésorier  de
Marvejols.

ARTICLE 8 : Conformément au paragraphe V de l’article 35 de la loi NOTRe, le nombre et la
répartition des sièges au sein du conseil de la communauté de communes sont fixés selon les
dispositions prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT :

- soit par accord amiable des conseils municipaux des communes intéressées,
- soit, à défaut d’accord amiable, selon les II à VI de l’article L.5211-6 du CGCT.

Dans les deux cas, chaque commune dispose au minimum d’un siège et aucune commune ne
peut disposer de plus de la moitié des sièges.

Lorsque le périmètre issu de la fusion comprend une commune nouvelle qui a été créée après le
dernier  renouvellement  général  des  conseils  municipaux  et  que  le  nombre  de  sièges  de
conseillers communautaires qui lui sont attribués en application de l'article L. 5211-6-1 est
inférieur au nombre des anciennes communes qui ont constitué la commune nouvelle, il est
procédé, jusqu’au prochain renouvellement du conseil municipal, à l'attribution au bénéfice de
la  commune  nouvelle  d'un  nombre  de  sièges  supplémentaires  lui  permettant  d'assurer  la
représentation de chacune des anciennes communes.

Si la commune nouvelle obtient plus de la moitié des sièges de l'organe délibérant ou obtient
un nombre de sièges supérieur à celui de ses conseillers municipaux, les procédures prévues,
respectivement, aux 3° et 4° du IV de l'article L. 5211-6-1 s'appliquent.

Les  conseils  municipaux  des  communes  intéressées  disposent,  à  compter  de  la  date  de
publication de l'arrêté, d'un délai de trois mois pour délibérer sur la composition de l'organe
délibérant, sans que cette délibération puisse être prise après le 15 décembre 2016.

Le préfet constate la composition de l'organe délibérant de la communauté de communes selon
les modalités prévues au premier alinéa du présent article.
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A défaut  de  délibération  des  conseils  municipaux dans  le  délai  précité,  la  composition  de
l'organe  délibérant  est  arrêtée  par  le  représentant  de  l’État  dans  le  département,  selon  les
modalités prévues aux II et III de l'article L. 5211-6-1 du même code.

ARTICLE 9 : Le Président le plus âgé des communautés de communes fusionnées préside la
nouvelle communauté de communes entre la date d’entrée en vigueur de la fusion et la date
d’installation du nouveau conseil communautaire.
Il  convoque le  nouveau conseil  communautaire  en  vue  de  son installation  au  plus  tard  le
vendredi de la quatrième semaine suivant la fusion.
Lors  de  cette  séance  du  conseil,  sous  la  présidence  du  doyen  d’âge,  les  conseillers
communautaires  élisent  le  président  de  plein  exercice  et  sous  la  présidence  de  celui-ci
déterminent  la  composition  du  bureau  communautaire,  dans  le  respect  des  dispositions  de
l’article L.5211-10 du CGCT, ce qui donne lieu ensuite à l’élection de chaque vice-président et,
éventuellement, des autres membres du bureau. 

ARTICLE 10 : L'intégralité des compétences obligatoires, optionnelles et facultatives de la
communauté  de  communes  des  Hautes  Terres,  de  la  communauté  de  communes  Aubrac
Lozérien, est transférée au nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de
la fusion. 

Les compétences de la CC «des Hautes Terres de l’Aubrac » sont les suivantes :

I - COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

A) AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

- aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire,
- schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur,

B  )   DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

-  actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17,
-  création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de zones  d'activité  industrielle,  commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire,
- politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire,
- promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ;

C)  AMÉNAGEMENT,  ENTRETIEN  ET  GESTION  DES  AIRES  D'ACCUEIL DES
GENS DU VOYAGE

D) COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS DES MÉNAGES ET DÉCHETS
ASSIMILÉS.

II - COMPÉTENCES OPTIONNELLES

1° Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie.

2° Politique du logement et du cadre de vie.

2° bis En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition
des orientations du contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de
développement urbain, de développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que
des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d'actions définis dans le
contrat de ville.
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3° Création, aménagement et entretien de la voirie.

4° Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt
communautaire  et  d'équipements  de  l'enseignement  pré-élémentaire  et  élémentaire
d'intérêt communautaire.

5° Action sociale d'intérêt communautaire.

6° Assainissement.

7° Eau.

8° Création et gestion de maisons de services au public et  définition des obligations de
service public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

III) COMPÉTENCES FACULTATIVES

III-A : Issues de la communauté de communes Aubrac Lozérien

Animations culturelles et sportives, activités extra-scolaires :
- Développement du club informatique,
- Contrat local d’animation : aménagement des rythmes de vie des enfants et des jeunes
(ARVEJ), projet local d’animation (PLA).

III- B : Issues de la communauté de communes des Hautes Terres

Compétence nouvelles technologies de l’information et de la communication (N.T.I.C.).
Assumer  toutes  fonctions  liées  à  la  diffusion  et  à  l’usage  des  nouvelles  technologies  de
l’information et de la communication sur l’ensemble du territoire des communes membres à
l’exception de la commune de Termes.

ARTICLE     11 : Les compétences transférées par les communes aux établissements publics
existant avant la fusion, à titre obligatoire, sont exercées par le nouvel établissement public sur
l'ensemble de son périmètre.

Les compétences transférées à titre optionnel et celles transférées à titre supplémentaire par les
communes aux établissements publics de coopération intercommunale existant avant la fusion
sont exercées par le nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre sur l'ensemble de son périmètre ou, si l'organe délibérant de celui-ci le décide dans un
délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté décidant la fusion, font l'objet d'une
restitution aux communes.

Toutefois, ce délai est porté à deux ans lorsque cette restitution porte sur des compétences ni
obligatoires,  ni  optionnelles.  La  délibération  de  l'organe  délibérant  peut  prévoir  que  ces
compétences font l'objet d'une restitution partielle.

Jusqu’à  cette  délibération  ou,  au  plus  tard,  jusqu'à  l'expiration  du  délai  précité,  le  nouvel
établissement  public  exerce,  dans  les  anciens  périmètres  correspondant à  chacun  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  ayant  fusionné,  les  compétences
transférées  à  titre  optionnel  ou  supplémentaire  par  les  communes  à  chacun  de  ces
établissements publics. 
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Lorsque  l’exercice  des  compétences  est  subordonné  à  la  reconnaissance  de  leur  intérêt
communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté de communes à la
majorité des deux tiers, et défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur du présent
arrêté. À défaut, la communauté de communes exerce l’intégralité de la compétence transférée.

La  nouvelle  communauté  de  communes  applique  les  anciens  intérêts  communautaires  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  existant  avant  la  fusion,  jusqu’à  ce
qu’elle délibère pour définir à nouveau cet intérêt communautaire.

Le transfert des compétences de la commune de Peyre-en-Aubrac s’effectuent conformément
au II de l’article L.5211-18 du CGCT.

ARTICLE 12 :  La  communauté  de  communes  «des  Hautes  Terres  de  l’Aubrac »  sera
substituée de plein droit, pour l’exercice de ses compétences, aux anciennes communautés de
communes et à la commune de Peyre-en-Aubrac, dans toutes leurs délibérations et tous leurs
actes.

Elle  se  substitue  également  aux  communautés  de  communes  fusionnées  au  sein  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des  syndicats  mixtes  dont  elles
étaient membres.

ARTICLE 13 : Le régime fiscal de la communauté de communes est la fiscalité additionnelle.

ARTICLE 14 :  L’ensemble des biens, droits et obligations des communautés de communes
fusionnées sont transférés à la communauté de communes «des Hautes Terres de l’Aubrac ».

ARTICLE 15 : L’intégralité de l’actif et du passif des communautés de communes fusionnées
est transférée à la communauté de communes «des Hautes Terres de l’Aubrac ».

ARTICLE  16 :  Les  contrats  sont  exécutés  dans  les  conditions  antérieures  jusqu’à  leur
échéance, sauf accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution
de personne morale par l’établissement public issu de la fusion. La substitution de personne
morale aux contrats conclus par les établissements publics et la commune n’entraîne aucun
droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.

ARTICLE 17  :  L’ensemble des personnels des communautés de communes fusionnées est
réputé relever de la communauté de commune «des Hautes Terres de l’Aubrac », dans les
conditions de statuts et d’emploi qui sont les siennes.

ARTICLE  18  :  Les  résultats  de  fonctionnement  et  les  résultats  d’investissement  des
communautés de communes fusionnées sont repris  par  la  communauté de communes «des
Hautes Terres de l’Aubrac ». Ces résultats sont constatés pour chacune des communautés de
communes  fusionnées  à  la  date  d’entrée  en  vigueur  de  la  fusion,  soit  le  1er janvier  2017,
conformément au tableau de consolidation des comptes établi par le comptable public.

ARTICLE 19  : La fusion des communautés de communes emporte création d’une nouvelle
personne morale de droit public avec transfert du patrimoine immobilier des communautés de
communes fusionnées. Cette opération de transfert du patrimoine immobilier rend obligatoire
une publication au service de la publicité foncière pour l’ensemble de ces biens en application
de l’article  28 du  décret  n°  55-22 du 4 janvier  1955 (formule  de  publication  n°3265-SD,
comportant  toutes les  mentions réglementaires requises prescrites par le  décret n°55-22 du
4 janvier 1955 et le décret n°55-1350 du 14 octobre 1955).

Le Président de la communauté de communes «des Hautes Terres de l’Aubrac » sera chargé
d’accomplir toutes les formalités relatives à l’obligation de publicité foncière.
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ARTICLE  20  :  Chaque  communauté  de  communes  fusionnée  est  tenue  de  réaliser  le
classement  de  ses  archives.  Pour  cela,  elle  prendra  l’attache  du  service  des  Archives
départementales de la Lozère afin de mener les opérations réglementaires nécessaires.

ARTICLE 21 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   22 - Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur départemental
des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires,  les  présidents  des
communautés de communes de l'Aubrac Lozérien, des Hautes Terres, de la Terre de Peyre, et
les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent  arrêté,  qui  sera inséré au recueil  des actes  administratifs  de la  préfecture de la
Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0004 du 30 novembre 2016
Portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issue de la
fusion  de  la  communauté  de  communes  Apcher-Margeride-Aubrac,  de  la  communauté  de
communes des Terres d'Apcher, du syndicat intercommunal de ski de fond de la Margeride, du
syndicat intercommunal à vocation multiple du canton de Saint-Alban-sur-Limagnole et du
syndicat intercommunal à vocation multiple du Haut Gévaudan

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT).

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, et notamment ses articles 33 et 35.

VU l'arrêté n°PREF-BRCL 2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation du schéma
départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère.

VU l’arrêté n° PREF-BRCL- 2016 - 161 - 0009 du 9 juin 2016 portant projet de périmètre de
la communauté de communes issue de la fusion de la communauté de communes Apcher-
Margeride-Aubrac,  du  syndicat  intercommunal  de  ski  de  fond  de  la  Margeride,  du
syndicat intercommunal à vocation multiple du canton de Saint-Alban-sur-Limagnole, du
syndicat intercommunal  à vocation multiple  du Haut Gévaudan,   étendue à toutes les
communes, sauf la commune de Les Monts-Verts, de la communauté de communes des
Terres d'Apcher.

VU l'arrêté préfectoral n° 2008-336-019 du 1er décembre 2008 modifié, autorisant la création
de la communauté de commune Apcher-Margeride-Aubrac.

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-360-001 du 26 décembre 2006 modifié, autorisant la création
de la communauté de commune des Terres-d'Apcher.

VU l'arrêté  préfectoral  n°79-609  du  24  avril  1979  modifié,  portant  création  du  syndicat
intercommunal à vocation unique du ski de fond de la Margeride.
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VU l'arrêté préfectoral n°73-1735 du 5 octobre 1973 modifié, portant création du syndicat
intercommunal à vocation multiple du canton de Saint-Alban-sur-Limagnole.

VU l'arrêté  préfectoral  n°66-361 du 1er  mars  1966,  modifié,  portant  création du syndicat
intercommunal à vocation multiple du Haut-Gévaudan.

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  Apcher
Margeride Aubrac en date du 29 septembre 2016, décidant de modifier ses statuts pour
les mettre à jour au regard de la loi NOTRe avant le 1er janvier 2017.

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes des Terres
d’Apcher en date du 29 septembre 2016, décidant de modifier ses statuts pour les mettre
à jour au regard de la loi NOTRe avant le 1er janvier 2017.

VU l'examen  du  projet  de  périmètre  de  la  communauté  de  communes  n°2,  différent  du
schéma  départemental  de  coopération  intercommunale,  par  la  commission
départementale de la coopération intercommunale le 3 juin 2016.

VU la  délibération  de  la  réunion du 3 juin  2016 de la  commission  départementale  de  la
coopération intercommunale de la Lozère donnant un avis favorable au projet.

CONSIDÉRANT  que  suite  à  la  notification  en  date  du  9  juin  2016  aux  collectivités
concernées  de  n°  PREF-BRCL- 2016 -  161 -  0009 du 9 juin  2016 portant  projet  de
périmètre  de  la  communauté  de  communes  issue  de  la  fusion  de  la  communauté  de
communes Apcher-Margeride-Aubrac, du syndicat intercommunal de ski de fond de la
Margeride, du syndicat intercommunal à vocation multiple du canton de Saint-Alban-sur-
Limagnole, du syndicat intercommunal à vocation multiple du Haut Gévaudan,  étendue à
toutes  les  communes,  sauf  la  commune  de  Les  Monts-Verts,  de  la  communauté  de
communes des Terres d'Apcher, elles ont disposé d’un délai de 75 jours fixé par l’article
35 de la loi NOTRe pour se prononcer sur le projet de modification de périmètre.

CONSIDÉRANT qu’à défaut de délibération des conseils municipaux dans le délai imparti,
leur avis est réputé favorable.

CONSIDÉRANT  que  les  conseils  municipaux  des  communes  incluses  dans  le  projet  de
modification de périmètre ont donné leur accord dans les conditions de majorité fixées
par les dispositions de l’article 35 de la loi NOTRe.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E :

ARTICLE 1 :  Il  est  créé  au  1er janvier  2017 un  établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre et des établissements publics de coopération intercommunale
suivants : 
- communauté de communes Apcher-Margeride-Aubrac comprenant les communes suivantes :

- Blavignac,
- Rimeize,
- Saint-Chély-d'Apcher.
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- communauté de communes des Terres d'Apcher comprenant les communes suivantes :
- Albaret-Sainte-Marie,
- Chaulhac,
- Fontans,
- Julianges,
- Fage-Saint-Julien (la),
- Lajo,
- Malzieu-Forain (le),
- Malzieu-Ville (le),
- Les Bessons,
- Paulhac-en-Margeride,
- Prunières,
- Saint-Alban-sur-Limagnole,
- Sainte Eulalie,
- Saint-Léger-du-Malzieu,
- Saint-Pierre-le-Vieux,
- Saint-Privat-du-Fau,
- Serverette.

- syndicat intercommunal de ski de fond de la Margeride comprenant les communes suivantes :
- Fontans,
- Lajo,
- Malzieu-Forain (le),
- Malzieu-Ville (le),
- Saint-Alban-sur-Limagnole,
- Saint-Chély-d'Apcher.

-  syndicat  intercommunal  à  vocation  multiple  du  canton  de  Saint-Alban-sur-Limagnole
comprenant les communes suivantes :

- Fontans,
- Lajo,
- Saint-Alban-sur-Limagnole,
- Sainte Eulalie,
- Serverette.

- syndicat intercommunal à vocation multiple du Haut Gévaudan, comprenant les communes
suivantes :

- Chaulhac,
- Julianges,
- Malzieu-Forain (le),
- Malzieu-Ville (le),
- Paulhac-en-Margeride,
- Prunières,
- Saint-Léger-du-Malzieu,
- Saint-Pierre-le-Vieux,
- Saint-Privat-du-Fau.

ARTICLE  2 :  Cette  création  d’une  nouvelle  personne  morale  entraîne,  par  voie  de
conséquence  et  de  façon  concomitante,  la  dissolution  de  la  communauté  de  communes
d’Apcher-Margeride-Aubrac,  de  la  communauté  de  communes  des  Terres  d'Apcher,  du
syndicat intercommunal de ski de fond de la Margeride, du syndicat intercommunal à vocation
multiple du canton de Saint-Alban-sur-Limagnole et  du syndicat intercommunal à vocation
multiple du Haut Gévaudan.
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ARTICLE  3:  L’établissement  public  de  coopération  intercommunale  issue  de  la  fusion
relèvera de la catégorie juridique des communautés de communes et prend la dénomination
«des Terres d’Apcher-Margeride-Aubrac».

Sa  population  municipale  est  de  10  724  habitants  et  elle  est  composée  des  20  (vingt)
communes suivantes : 

- Albaret-Sainte-Marie,
- Blavignac
- Chaulhac,
- Fontans,
- Julianges,
- Fage-Saint-Julien (la),
- Lajo,
- Malzieu-Forain (le),
- Malzieu-Ville (le),
- Les Bessons,
- Paulhac-en-Margeride,
- Prunières,
- Rimeize
- Saint-Alban-sur-Limagnole,
- Saint-Chély-d'Apcher.
- Sainte Eulalie,
- Saint-Léger-du-Malzieu,
- Saint-Pierre-le-Vieux,
- Saint-Privat-du-Fau
- Serverette.

ARTICLE 4 : La communauté de communes «des Terres d’Apcher-Margeride-Aubrac» est
constituée pour une durée illimitée.

ARTICLE 5 : Son siège est fixé à la mairie de Saint-Chély-d’Apcher.

ARTICLE 6 :Les budgets annexes de la nouvelle communauté de communes sont : .

- Ciné-Théatre,
- Monts du midi tourisme,
- Service public d’assainissement non collectif (SPANC),
- Lotissement Chantegrive Rouveyret,
- Service public industriel et commercial (SPIC) station service,
- Zone artisanale la Brugerette.

ARTICLE 7 : Les fonctions de comptable assignataire sont exercées par le trésorier de Saint-
Chély-d’Apcher.

ARTICLE 8 : Conformément au paragraphe V de l’article 35 de la loi NOTRe, le nombre et la
répartition des sièges au sein du conseil de la communauté de communes sont fixés selon les
dispositions prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT :

- soit par accord amiable des conseils municipaux des communes intéressées,
- soit, à défaut d’accord amiable, selon les II à VI de l’article L.5211-6 du CGCT.

Dans les deux cas, chaque commune dispose au minimum d’un siège et aucune commune ne
peut disposer de plus de la moitié des sièges.
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Les  conseils  municipaux  des  communes  intéressées  disposent,  à  compter  de  la  date  de
publication de l'arrêté, d'un délai de trois mois pour délibérer sur la composition de l'organe
délibérant, sans que cette délibération puisse être prise après le 15 décembre 2016.

Le préfet constate la composition de l'organe délibérant de la communauté de communes selon
les modalités prévues au premier alinéa du présent article.

A défaut  de  délibération  des  conseils  municipaux dans  le  délai  précité,  la  composition  de
l'organe  délibérant  est  arrêtée  par  le  représentant  de  l’État  dans  le  département,  selon  les
modalités prévues aux II et III de l'article L. 5211-6-1 du même code.

ARTICLE 9 : Le Président le plus âgé des communautés de communes fusionnées préside la
nouvelle communauté de communes entre la date d’entrée en vigueur de la fusion et et la date
d’installation du nouveau conseil communautaire.
Il  convoque le  nouveau conseil  communautaire  en  vue  de  son installation  au  plus  tard  le
vendredi de la quatrième semaine suivant la fusion.
Lors  de  cette  séance  du  conseil,  sous  la  présidence  du  doyen  d’âge,  les  conseillers
communautaires  élisent  le  président  de  plein  exercice  et  sous  la  présidence  de  celui-ci
déterminent  la  composition  du  bureau  communautaire,  dans  le  respect  des  dispositions  de
l’article L.5211-10 du CGCT, ce qui donne lieu ensuite à l’élection de chaque vice-président et,
éventuellement, des autres membres du bureau. 

ARTICLE 10 : L'intégralité des compétences obligatoires, optionnelles et facultatives de la
communauté de communes  d’Apcher-Margeride-Aubrac et de la communauté de communes
des  Terres  d'Apcher,  et  les  compétences  du  syndicat  intercommunal  de  ski  de  fond  de  la
Margeride,  du  syndicat  intercommunal  à  vocation  multiple  du  canton  de  Saint-Alban-sur-
Limagnole  et  du  syndicat  intercommunal  à  vocation  multiple  du  Haut  Gévaudan.,  sont
transférées au nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion. 

Les compétences de la CC «des Terres d’Apcher-Margeride-Aubrac» sont les suivantes :

I - COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

A) AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

- Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire,
- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur,

B  )   DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

-  Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17,
-  Création,  aménagement,  entretien et  gestion de zones d'activité industrielle,  commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire,
- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire,
- Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme.

C)  AMÉNAGEMENT,  ENTRETIEN  ET  GESTION  DES  AIRES  D’ACCUEIL DES
GENS DU VOYAGE

D) GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS
DANS  LES  CONDITIONS  PREVUES  A  L’ARTICLE  L.211-7  DU  CODE  DE
L’ENVIRONNEMENT

E) COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS DES MÉNAGES ET DÉCHETS
ASSIMILÉS.
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II - COMPÉTENCES OPTIONNELLES

II-A     : Issues de la communauté de communes Apcher Margeride Aubrac

- Protection et mise en valeur de l’environnement et soutien aux actions de maîtrise de la
demande d’énergie.

- Politique du logement et du cadre de vie.

- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt
communautaire.

- Action sociale d’intérêt communautaire.

II-B     : Issues de la communauté de communes des Terres d’Apcher

1° Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie.

2° Politique du logement et du cadre de vie.

4° Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt
communautaire.

5° Action sociale d'intérêt communautaire.

III) COMPÉTENCES FACULTATIVES

III-A     : Issues de la communauté de communes Apcher Margeride Aubrac

-  Création,  aménagement  et  entretien  de  la  voirie  des  voies  internes  aux  lotissements
communautaires.

- Gestion du service public d’assainissement non collectif (SPANC).

III-B     : Issues de la communauté de communes des Terres d’Apcher

- Assainissement : mise en place d’un service public d’assainissement non collectif (SPANC).

- Sécurité et prévention :
- soutien des actions menées par le Service Départemental d’Incendie et de Secours de  
la  Lozère  (prise  en  charge  des  contributions  communales  au  D.D.I.S.,  dans  les
conditions prévues aux articles L. 1424-35 et L. 1424-36 du C.G.C.T.),
- réalisation, entretien et gestion des centres de secours des sapeurs pompiers.

- Réalisation d’unités de conditionnement et de stockage de plaquettes pour chaufferie bois.
  
-  Interventions  en  tant  que  mandataire  pour  le  compte  des  communes  membres :  la
communauté  de  communes  pourra  intervenir  en  tant  que  mandataire  pour  le  compte  des
communes membres. L’intervention de la communauté s’opère dans le cadre de conventions de
mandats conclues avec les communes membres de la communauté, régies par les dispositions
de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique.
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- Fonds de concours : la communauté de communes des Terres d’Apcher pourra verser à une
ou plusieurs de ses communes membres des fonds de concours et réciproquement des fonds de
concours  pourront  être  versés  par  une  ou  plusieurs  communes  membres  à  la
communauté  de  communes  des  terres  d’Apcher,  conformément  à  la  législation  en
vigueur.

III-C     : Issues du syndicat intercommunal de ski de fond de la Margeride

- Construction, l’entretien et la gestion à Lajo d’un bâtiment d’accueil pour la pratique du ski
de fond.

III-C     : Issues du syndicat intercommunal à vocation multiple du canton de Saint-Alban-
sur-Limagnole

-  L’acquisition et la mise à disposition à la demande des communes membres de matériels
divers pour l’exécution de travaux d’intérêt intercommunal,
-  L’intervention en  tant  que mandataire,  pour  le  compte  des  communes membres  dans  les
domaines suivants :

- Déneigement des voies communales,
- Travaux de débroussaillage,
-  Intervention  d’entretien  de  la  nature,  de  la  conservation  du  petit  patrimoine
(moulin, fours, fontaines…),
-  Assistance  aux  communes  membres  pour  l’entretien  et  le  nettoyage  de  leurs
équipements de voirie et d’environnement.

Ces  compétences  sont  mises  en  application  par  l’établissement  d’une  convention  entre  le
syndicat et la ou les communes(s) membres(s), dont les modalités sont définies entre les parties
au contrat.

III-C     : Issues du syndicat intercommunal à vocation multiple du Haut Gévaudan

- Intervention en tant que mandataire ou prestataire de services pour les communes qui en font
la demande, dans les domaines suivants :

- réalisation d’équipements touristiques sur le territoire des communes membres à
l’exclusion des abords du plan d’eau de la Truyère,

-  la  voirie  autre  que  les  travaux  financés  dans  le  cadre  des  Fonds  Structurels
Européens affectés au SDEE pour l’élaboration d’un programme annuel de voirie,

- le déneigement des voies communales ou départementales, 
- la mise à disposition du personnel du syndicat.

Ces  compétences  sont  mises  en  application  par  l’établissement  d’une  convention  entre  le
syndicat  et  la  ou  les  communes  membres  ou  le  Département  de  la  Lozère  et  la  direction
départementale de l’équipement pour le déneigement,  dont les modalités d’application sont
définies entre les parties au contrat.

ARTICLE     11 : Les compétences transférées par les communes aux établissements publics
existant avant la fusion, à titre obligatoire, sont exercées par le nouvel établissement public sur
l'ensemble de son périmètre.
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Les compétences transférées à titre optionnel et celles transférées à titre supplémentaire dont
les  compétences  des  syndicats  précités  par  les  communes  aux  établissements  publics  de
coopération intercommunale existant avant la fusion sont exercées par le nouvel établissement
public de coopération intercommunale à fiscalité propre sur l'ensemble de son périmètre ou, si
l'organe délibérant de celui-ci le décide dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur
de l'arrêté décidant la fusion, font l'objet d'une restitution aux communes.

Toutefois, ce délai est porté à deux ans lorsque cette restitution porte sur des compétences ni
obligatoires,  ni  optionnelles.  La  délibération  de  l'organe  délibérant  peut  prévoir  que  ces
compétences font l'objet d'une restitution partielle.

Jusqu’à  cette  délibération  ou,  au  plus  tard,  jusqu'à  l'expiration  du  délai  précité,  le  nouvel
établissement  public  exerce,  dans  les  anciens  périmètres  correspondant à  chacun  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  ayant  fusionné,  les  compétences
transférées  à  titre  optionnel  ou  supplémentaire  par  les  communes  à  chacun  de  ces
établissements publics. 

Lorsque  l’exercice  des  compétences  est  subordonné  à  la  reconnaissance  de  leur  intérêt
communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté de communes à la
majorité des deux tiers, et défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur du présent
arrêté. À défaut, la communauté de communes exerce l’intégralité de la compétence transférée.
La  nouvelle  communauté  de  communes  applique  les  anciens  intérêts  communautaires  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  existant  avant  la  fusion,  jusqu’à  ce
qu’elle délibère pour définir à nouveau cet intérêt communautaire.
 
ARTICLE 12 :  La communauté de communes  «des Terres d’Apcher-Margeride-Aubrac»
sera substituée de plein droit, pour l’exercice de ses compétences, aux anciennes communautés
de communes et syndicats, dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.

Elle se substitue également aux communautés de communes et syndicats fusionnées au sein
des établissements publics de coopération intercommunale et des syndicats mixtes dont elles
étaient membres.

ARTICLE  13 :  Le  régime  fiscal  de  la  communauté  de  communes  est  la  fiscalité
professionnelle unique (FPU).

ARTICLE 14 : L’ensemble des biens, droits et obligations des communautés de communes et
des syndicats fusionnés sont transférés à la communauté de communes «des Terres d’Apcher-
Margeride-Aubrac».

ARTICLE 15  :  L’intégralité de l’actif  et du passif des communautés de communes et des
syndicats  fusionnés  fusionnées  est  transférée  à  la  communauté  de  communes  «des  Terres
d’Apcher-Margeride-Aubrac».

ARTICLE  16 :  Les  contrats  sont  exécutés  dans  les  conditions  antérieures  jusqu’à  leur
échéance, sauf accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution
de personne morale par l’établissement public issu de la fusion. La substitution de personne
morale aux contrats conclus par les établissements publics n’entraîne aucun droit à résiliation
ou à indemnisation pour le cocontractant.

ARTICLE 17 :  L’ensemble des personnels des communautés de communes et des syndicats
fusionnés  est  réputé  relever  de  la  communauté  de  commune  «des  Terres  d’Apcher-
Margeride-Aubrac», dans les conditions de statuts et d’emploi qui sont les siennes.
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ARTICLE  18  :  Les  résultats  de  fonctionnement  et  les  résultats  d’investissement  des
communautés  de  communes  et  des  syndicats  fusionnés  sont  repris  par  la  communauté  de
communes «des Terres  d’Apcher-Margeride-Aubrac»».  Ces  résultats  sont  constatés  pour
chacune des communautés  de communes et  des syndicats fusionnées à  la  date d’entrée en
vigueur de la fusion, soit le 1er janvier 2017, conformément au tableau de consolidation des
comptes établi par le comptable public.

ARTICLE 19 : La fusion des communautés de communes et des syndicats emporte création
d’une nouvelle personne morale de droit public avec transfert du patrimoine immobilier des
communautés  de  communes  et  des  syndicats  fusionnés.  Cette  opération  de  transfert  du
patrimoine immobilier rend obligatoire une publication au service de la publicité foncière pour
l’ensemble de ces biens en application de l’article 28 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955
(formule de publication n°3265-SD, comportant toutes les mentions réglementaires requises
prescrites par le décret n°55-22 du 4 janvier 1955 et le décret n°55-1350 du 14 octobre 1955).

Le Président de la  communauté de communes  «des Terres d’Apcher-Margeride-Aubrac»
sera chargé d’accomplir toutes les formalités relatives à l’obligation de publicité foncière.

ARTICLE 20 : Chaque communauté de communes et syndicat fusionné est tenue de réaliser
le  classement  de  ses  archives.  Pour  cela,  il  prendra  l’attache  du  service  des  Archives
départementales de la Lozère afin de mener les opérations réglementaires nécessaires.

ARTICLE 21 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   22 - Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur départemental
des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires,  les  présidents  des
communautés  de  communes  d'Apcher-Margeride-Aubrac,  des  Terres  d'Apcher,  du  syndicat
intercommunal de ski de fond de la Margeride, du syndicat intercommunal à vocation multiple
du canton de Saint-Alban-sur-Limagnole, et du syndicat intercommunal à vocation multiple du
Haut Gévaudan, et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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arrêté n° PREF-SIDPC 2016335-0006

PREFET DE LA LOZERE

ARRETE DE RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
du 30 novembre 2016 à 10h30 heures

portant interdiction temporaire de circulation de tous les véhicule

sur l’Autoroute A75
------------------------

Le préfet, 
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route notamment ses articles L.411 et suivants et  R.411 et suivants ;

VU l’arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des routes ;

VU l’arrêté interministériel du 06 novembre 1992 portant approbation de la 8ème partie "Signalisation
Temporaire" du Livre I de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière ;

VU l’instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière Livre I 4ème partie "Signalisation de
Prescription" en date du 7 Juin 1977 relative à la" Signalisation Routière ;

VU  l’arrêté  n°  2013-190-0002 du préfet  de  la  Lozère  du 09 juillet  2013 portant  approbation de l’annexe
ORSEC “A75”;

VU  l’arrêté  n°  2011-194-0013 du préfet  de  la  Lozère  du 13  juillet  2011 portant  approbation de  l’annexe
ORSEC “Gestion Circulation Routière”;

 VU l’avis des gestionnaires concernés : le 30/11/2016, à 8 h.39, bison futé et à 9h le conseil départemental ;

Considérant  l’activation  de  la  mesure  GCR  1.  de  l’annexe  ORSEC  Gestion  Circulation  Routière,  le
30/11/2016 à 10h30

Considérant les difficultés de circulation en cours  liées à un accident de la circulation, poids lourd en feu sur
l’autoroute A 75 au PR 175+000, sens Nord/Sud, les perturbations qui peuvent en découler et la nécessité
d’assurer la sécurité de la circulation routière,

Sur proposition de la directrice des services du cabinet,

ARRETE :

Article 1 – type de véhicules concerné :
Pour les raisons indiquées ci-dessus, la circulation est interdite à 
- tous les véhicules
L’interdiction de circulation n’est pas applicable aux véhicules de secours et de sécurité en intervention.

Article 2 – type d’axe concerné :
Les restrictions des véhicules du type décrit à l’article I s’appliquent sur : 
-  l’Autoroute  A75  entre  le  PR 172+500  et  le  PR 179+500  et  les  échangeurs  40  et  41, dans  le  sens



Nord/Sud sur les communes de La Canourgue, St-Germain-du-Teil, Banassac et La Tieule.

Article 4 – période :
Ces  mesures  prendront  effet  le  30/11/2016 à  compter  de  la  mise  en  place  de  la  signalisation  jusqu’au
30/11/2016, à 14 heures ;

Article 5 – publicité :
La signalisation réglementaire conforme aux prescriptions particulières sera mise en place par la DIR Massif
Central district Nord.

Article 6 – exécution :
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  de  la  DIR  Massif  Central, les maires  concernés  en
agglomération,  le  commandant  du groupement  de gendarmerie  départementale  de la  Lozère, sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de la Lozère dont un exemplaire leur sera transmis.

Une  copie  sera  également  destinée  pour  information  aux : Préfet  du  département  de  l’Aveyron,  directeur
départemental des Territoires de la Lozère, Centre Zonal Opérationnel de Crise, le directeur départemental de
la sécurité publique, directeur départemental des services d’incendies et de secours, service du SAMU et la
fédération des transporteurs.

Article 7  – recours:
 Le présent arrêté peut faire l’objet d’une contestation auprès du tribunal administratif de Nîmes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication.

A Mende, le 30 novembre 2016

     Pour le préfet, et par délégation,
           la Directrice de Cabinet

SIGNE

       Nadine MONTEIL

 



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 -  0007 du 30 novembre 2016
Portant retrait de la commune de Barjac de la communauté de communes du Pays de Chanac

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment les
articles  L.5211-19 et L.5211-25-1.

VU l’arrêté préfectoral n° 04-2481 du 21 décembre 2004 modifié, autorisant la création de la
communauté de communes du Pays de Chanac.

VU l'arrêté préfectoral n°PREF-BEPAR 2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation
du schéma départemental de coopération intercommunale de la Lozère.

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Barjac,  en  date  du
27 septembre 2016, demandant son retrait de la communauté de communes du Pays de
Chanac, et son adhésion à la communauté de communes de Cœur de Lozère, à compter
du 31 décembre 2016.

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de
Chanac,  en date du 13 octobre 2016, acceptant le retrait  de la commune de Barjac à
compter du 31 décembre 2016.

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes  du Pays de
Chanac,  en date  du 22 novembre 2016,  adoptant  la  convention financière relative au
retrait de la commune de Barjac.

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de : 

- Chanac................................................….17 octobre 2016,
- Cultures............................................…..3 novembre 2016,
- Esclanèdes………………………………25 octobre 2016,
- Les Salelles ……………………………..14 octobre 2016,

acceptant le retrait.
…/...
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CONSIDÉRANT que les conditions de retrait, de la commune de Barjac de la communauté de
communes du Pays de Chanac, prévues par l’article L.5211-19 du CGCT sont réunies. 

CONSIDÉRANT que le retrait, de la commune de Barjac de la communauté de communes du
Pays de Chanac, pour une adhésion à la communauté de communes Cœur de Lozère est
conforme au schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère. 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R E T E :

 
ARTICLE  1 :  Est  approuvé  le  retrait  de  la  commune  de  Barjac  de  la  communauté  de
communes du Pays de Chanac à compter du 31 décembre 2016.

ARTICLE 2 : Le retrait de la commune de Barjac s’effectuera dans les conditions prévues à
l’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités territoriales, notamment par l’adoption
d’une convention financière de retrait. 

ARTICLE 3 :  A compter du 31 décembre 2016, la communauté de communes du Pays de
Chanac sera composée des communes de Chanac, Cultures, Esclanèdes, et de Les Salelles.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   5 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  président  de  la  communauté  de
communes du Pays de Chanac et le maire de la commune de Barjac, sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne, de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et notifié :

- au maire de la commune de Barjac,
- aux maires des communes membres de la communauté de communes du Pays de

Chanac ,
- au ministre de l’intérieur, 
- à la présidente du conseil départemental,
- au directeur départemental des finances publiques,
- au directeur départemental des territoires,
- au  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations,
- au président de la chambre régionale des comptes de Languedoc-Roussillon,
- au président de l'association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0008 du 30 novembre 2016
Portant  modification  du  périmètre  de  la  communauté  de  communes  Cœur  de  Lozère  par
l'extension à la commune de Barjac

Le préfet de la Lozère,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l’article L.5211-18.

VU l'arrêté préfectoral n°PREF-BRCL-2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation
du schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère.

VU l’arrêté préfectoral n° 01-1956 du 14 décembre 2001 modifié autorisant la création de la
communauté de communes de la Haute Vallée d’Olt.

VU l’arrêté préfectoral  n° 2008-359 du 24 décembre 2008 portant modification de l’arrêté
préfectoral  n°  01-1956  du  14  décembre  2001,  et  actant  la  nouvelle  dénomination
« communauté de communes Cœur de Lozère ».

VU l’arrêté  préfectoral  n°PREF-BRCL-2016- 335  –  0007  du  30  novembre  2016
portant retrait de la commune de Barjac de la communauté de communes du Pays de
Chanac.

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Barjac,  en  date  du
27 septembre 2016, demandant son retrait de la communauté de communes du Pays de
Chanac, et son adhésion à la communauté de communes de Cœur de Lozère, à compter
du 31 décembre 2016.

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  Cœur  de
Lozère, en date du 10 octobre 2016, acceptant l’adhésion de la commune de Barjac à
compter du 31 décembre 2016.

…/...
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VU les délibérations des conseils municipaux des communes de : 

- Badaroux ………………………………...24 octobre 2016,
- Born (le)……………………………….18 novembre 2016,
- Mende ………………………………….2 novembre 2016,
- Pelouse ………………………………..18 novembre 2016,
se prononçant favorablement sur cette adhésion,

CONSIDÉRANT que les conseils municipaux des communes membres de la communauté de
communes de Cœur de Lozère se sont prononcés dans les conditions de majorité qualifiée
requises par l’article L.5211-18 du CGCT.

CONSIDÉRANT que l’adhésion de la commune de Barjac à la communauté de communes
Cœur de Lozère est conforme au schéma départemental de coopération intercommunale
(SDCI) de la Lozère .

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Lozère.

A R R E T E :

ARTICLE 1 :La modification du périmètre de la communauté de communes Cœur de Lozère
consiste à son extension, à compter du 31 décembre 2016, à la commune de Barjac.

ARTICLE 2 :  Le périmètre de la communauté de communes Cœur de Lozère comprend les
communes suivantes : Badaroux, Barjac, le Born, Mende et Pelouse.

ARTICLE 3 : Le transfert des compétences de la commune de Barjac s’effectuera selon les
modalités du II de l’article L.5211-18 du CGCT.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   5 - Le secrétaire général de préfecture de la Lozère, le directeur départemental des
finances publiques, le président de la communauté de communes Cœur de Lozère et le maire
de la commune de Barjac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

- au maire de la commune de Barjac,
- aux maires des communes membres de la communauté de communes Cœur de

Lozère,
- au ministre de l’intérieur, 
- à la présidente du conseil départemental,
- au directeur départemental des finances publiques,
- au directeur départemental des territoires,
- au  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations,
- au président de la chambre régionale des comptes de Languedoc-Roussillon,
- au président de l'association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Le préfet
signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0009 du  30 novembre 2016
Portant  modification  du  périmètre  de  la  communauté  de  communes  Cœur  de  Lozère  par
l'extension aux communes de Balsièges et de Saint-Bauzile de la communauté de communes du
Valdonnez

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT).

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe), et notamment ses articles 33 et 35.

VU l'arrêté n°PREF-BRCL-2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation du schéma
départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère.

VU l'arrêté  n°  PREF  -  BRCL -  2016  -  145  -  0003  du  24  mai  2016  portant  projet  de
modification  du  périmètre  de  la  communauté  de  communes  Cœur  de  Lozère  par
l'extension  aux  communes  de  Barjac  de  la  communauté  de  communes  du  Pays  de
Chanac,  aux  communes  de  Balsièges  et  de  Saint-Bauzile  de  la  communauté  de
communes du Valdonnez.

VU l'arrêté n°  PREF  -  BRCL  -  2016 -  335  -  0008  du  30  novembre  2016
portant modification du périmètre de la communauté de communes Cœur de Lozère par
l'extension à la commune de Barjac.

VU l’arrêté préfectoral n° 00-1751 du 25 septembre 2000 modifié autorisant la création de la
communauté de communes du Valdonnez.

VU les délibérations des organes délibérants des communes et communautés de communes
concernées se prononçant sur le projet de modification du périmètre de la communauté de
communes Cœur de Lozère.

1/3



CONSIDÉRANT  que  suite  à  la  notification  en  date  du  24  mai  2016  aux  collectivités
concernées de l’arrêté n° PREF - BRCL - 2016 - 145 - 0003 du 24 mai 2016 portant
projet de modification du périmètre de la communauté de communes Cœur de Lozère  par
l'extension aux communes de Barjac de la communauté de communes du Pays de Chanac,
aux communes de Balsièges  et  de Saint-Bauzile  de la  communauté de communes du
Valdonnez, elles ont disposé d’un délai de 75 jours fixé par l’article 35 de la loi NOTRe
pour se prononcer sur le projet de modification de périmètre.

CONSIDÉRANT qu’à défaut de délibération des conseils municipaux dans le délai imparti,
leur avis est réputé favorable.

CONSIDÉRANT  que  les  conseils  municipaux  des  communes  incluses  dans  le  projet  de
modification de périmètre ont donné leur accord dans les conditions de majorité fixées
par les dispositions de l’article 35 de la loi NOTRe.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E :

ARTICLE 1 :La modification de périmètre de la communauté de communes Cœur de Lozère
consiste à son extension aux communes de Balsièges et de Saint-Bauzile de la communauté de
communes du Valdonnez.

ARTICLE 2 :  Le périmètre de la communauté de communes Cœur de Lozère comprend les
communes suivantes : Badaroux, Balsièges, Barjac, le Born, Mende, Pelouse et Saint-Bauzile.

Sa population municipale est de 14 930 habitants.

ARTICLE 3 :  Le présent  arrêté  emporte  retrait au  31  décembre  2016  des  communes  de
Balsièges et de Saint-Bauzile de la communauté de communes du Valdonnez. 

Ces retraits s’effectuent dans les conditions prévues à l’article L.5211-25-1 du CGCT.

ARTICLE 4 : La date d’effet de modification de périmètre est fixée au 1er janvier 2017.

ARTICLE 5 : Conformément au paragraphe V de l’article 35 de la loi NOTRe, le nombre et la
répartition des sièges au sein du conseil de la communauté de communes sont fixés selon les
dispositions prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT :

- soit par accord amiable des conseils municipaux des communes intéressées,
- soit, à défaut d’accord amiable, selon les II à VI de l’article L.5211-6 du CGCT.

Dans les deux cas, chaque commune dispose au minimum d’un siège et aucune commune ne
peut disposer de plus de la moitié des sièges.

Les  conseils  municipaux  des  communes  intéressées  disposent,  à  compter  de  la  date  de
publication de l'arrêté, d'un délai de trois mois pour délibérer sur la composition de l'organe
délibérant, sans que cette délibération puisse être prise après le 15 décembre 2016.

Le préfet constate la composition de l'organe délibérant de la communauté de communes selon
les modalités prévues au premier alinéa du présent article.
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A défaut  de  délibération  des  conseils  municipaux dans  le  délai  précité,  la  composition  de
l'organe  délibérant  est  arrêtée  par  le  représentant  de  l’État  dans  le  département,  selon  les
modalités prévues aux II et III de l'article L. 5211-6-1 du même code.

ARTICLE 6 : Le transfert des compétences des communes de Balsièges et de Saint-Bauzile de
la communauté de communes du Valdonnez s’effectuera selon les modalités du II de l’article
L.5211-18 du CGCT.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   8 - Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,  le directeur départemental
des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires,  les  présidents  des
communautés de communes de Cœur de Lozère et du Valdonnez, et les maires des communes
incluses dans le périmètre proposé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0010 du 30 novembre 2016
Portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la  fusion
de la communauté de communes Aubrac Lot Causse et de la communauté de communes du Pays
de  Chanac,  étendue  aux  communes  de  Le  Massegros,  de  Le  Recoux,  de  Saint-Georges-de-
Lévéjac et de Saint-Rome-de-Dolan de la communauté de communes du Massegros

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT).

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, et notamment ses articles 33 et 35.

VU la circulaire interministérielle (ministère de l’aménagement du territoire, de la ruralité et
des  collectivités  territoriales  et  ministère  de  l’intérieur),  en  date  du  29  juillet  2016,
relative à l’utilisation de la procédure dite du « passer outre ».

VU l'arrêté n°PREF-BRCL 2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation du schéma
départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère.

VU l'arrêté  n°  PREF  -  BRCL -  2016  -  145  -  0001  du  24  mai  2016  portant  projet  de
modification  du  périmètre  de  la  communauté  de  communes  Aubrac  Lot  Causse,  par
l'extension  aux  communes  de  Chanac,  Cultures,  Esclanèdes  et  de  Les  Salelles  de  la
communauté de communes du Pays de Chanac, aux communes de Le Massegros, de Le
Recoux, de Saint-Georges-de-Lévéjac et de Saint-Rome-de-Dolan de la communauté de
communes du Massegros.

VU l’arrêté préfectoral n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0007 du 30 novembre 2016 portant
retrait de la commune de Barjac de la communauté de communes du Pays de Chanac.

VU l’arrêté préfectoral n° 96-2185, en date du 31 décembre 1996 modifié, portant création de
la communauté de communes du Causse du Massegros.
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VU l’arrêté préfectoral n° 04-2481 du 21 décembre 2004 modifié, autorisant la création de la
communauté de communes du Pays de Chanac.

VU l’arrêté préfectoral n° 05-2432 du 30 décembre 2005 modifié, autorisant la création de la
communauté de communes Aubrac Lot Causse.

VU les  délibérations  des  organes  délibérants  des  communes  et  des  communautés  de
communes concernées se prononçant sur le projet de modification du périmètre de la
communauté de communes Aubrac Lot Causse, et ne donnant pas leur accord dans les
conditions de majorité fixées par les dispositions de l’article 35 de la loi NOTRe.

VU l’amendement  déposé  le  19  septembre  2016  par  Monsieur  Jean-Paul  POURQUIER,
membre  de  la  commission  départementale  de  la  coopération  intercommunale  de  la
Lozère, consistant à la réintégration de la commune des Vignes dans le périmètre de la
communauté de communes n°8 du SDCI.

VU le  vote  des  2/3  des  membres  de  la  commission  départementale  de  la  coopération
intercommunale  de  la  Lozère  adoptant,  à  la  majorité  requise,  le  23  septembre  2016,
l’amendement déposé de Monsieur Jean-Paul POURQUIER.

CONSIDÉRANT  qu’a  défaut  d’accord  des  communes,  le  préfet  peut  fusionner  des
établissements publics de coopération intercommunale, par décision motivée, après avis
simple  de  la  commission  départementale  de  la  coopération  intercommunale  lorsqu’il
s’agit d’un projet figurant au schéma départemental de coopération intercommunale. 

CONSIDÉRANT que l’amendement adopté par la CDCI aurait comme conséquence de retirer
la commune des Vignes du périmètre de la communauté de communes n°9, périmètre qui
a recueilli  l’accord des conseils  municipaux des communes incluses dans le projet  de
modification de périmètre de la communauté de communes n°9, et que cet amendement
ne peut donc pas être pris en compte, conformément à la circulaire interministérielle du
29 juillet 2016 relative à l’utilisation de la procédure dite du « passer outre ».

CONSIDÉRANT  que la commune de LES VIGNES est située dans le site touristique des
Gorges du Tarn, principalement au sud de la rivière Tarn, et que deux tiers du territoire
communal sont situés sur le Causse Méjean.

CONSIDÉRANT que cette situation se traduit par une orientation des activités touristiques de
la commune vers le sud du département, concrétisée par une appartenance au Syndicat
Mixte du grand site des Gorges du Tarn, de la Jonte et des Causses.

CONSIDÉRANT qu’elle se traduit aussi par une situation de l’emploi des habitants liée au
bassin de vie de Meyrueis.

CONSIDÉRANT que, du fait de cette géographie, d’autres services (scolaires, eau potable par
exemple) sont tournés vers le bassin de vie de Meyrueis.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,
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A R R E T E :

ARTICLE 1 :  Il  est  créé  au  1er janvier  2017 un  établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre, avec l'extension aux communes de Le Massegros, de Le
Recoux,  de  Saint-Georges-de-Lévéjac  et  de  Saint-Rome-de-Dolan  de  la  communauté  de
communes du Massegros, suivants : 

- communauté de communes Aubrac Lot Causse :
- Banassac- Canilhac,
- Canourgue (la),
- Hermaux (les),
- Laval-du-Tarn,
- Saint-Germain-du-Teil,
- Saint-Pierre-de-Nogaret,
- Saint-Saturnin,
- Salces (les),
- Tieule (la),
- Trélans.

- communauté de communes du Pays de Chanac comprenant les communes suivantes :
- Chanac,
- Cultures,
- Esclanèdes,
- Les Salelles.

- des communes  de Le Massegros, de Le Recoux, de Saint-Georges-de-Lévéjac et de Saint-
Rome-de-Dolan (communauté de communes du Massegros).

ARTICLE  2 :  Cette  création  d’une  nouvelle  personne  morale  entraîne,  par  voie  de
conséquence et de façon concomitante, la dissolution des communautés de communes Aubrac
Lot Causse et du Pays de Chanac.

Le présent arrêté emporte retrait au 31 décembre 2016 des communes de Le Massegros, de Le
Recoux,  de  Saint-Georges-de-Lévéjac  et  de  Saint-Rome-de-Dolan  de  la  communauté  de
communes du Massegros.

Ce retrait s’effectue dans les conditions prévues à l’article L.5211-25-1 du CGCT.

ARTICLE 3: L’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion relèvera
de  la  catégorie  juridique  des  communautés  de  communes  et  prend  la  dénomination  de
«Aubrac Lot Causse et Pays de Chanac».

Sa population municipale est de 7691  habitants et il est composé des 18 (dix huit) communes
suivantes : 

- Banassac- Canilhac,
- Canourgue (la),
- Chanac,
- Cultures,
- Esclanèdes,
- Hermaux (les),
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- Laval-du-Tarn,
- Le Massegros (le),
- Recoux (le),
- Saint-Germain-du-Teil,
- Saint-Georges-de-Lévéjac,
- Saint-Pierre-de-Nogaret,
- Saint-Rome-de-Dolan,
- Saint-Saturnin,
- Salces (les),
- Salelles (les),
- Tieule (la),
- Trélans.

ARTICLE 4 : La communauté de communes de «Aubrac Lot Causse et Pays de Chanac»
est constituée pour une durée illimitée.

ARTICLE 5 : Son siège est fixé à la mairie de La Canourgue.

ARTICLE 6 : Les budgets annexes de la nouvelle communauté de communes sont : .

- Atelier Bien Manger,
- Atelier relais garage,
- Atelier relais boulangerie,
- Atelier biscuiterie confiture,
- Ancienne scierie Rosières,
- Zone artisanale Inos,
- Atelier relais laiterie bio,
- Construction blanchisserie,
- Village vacances,
- Aménagement atelier confiture,
- Atelier pour couvreurs,
- Zone artisanale le Gallon,
- Service public d’assainissement non collectif (SPANC),
- Eau-assainissement,

ARTICLE 7 : Les fonctions de comptable assignataire sont exercées par le trésorier de La
Canourgue.

ARTICLE 8 : Conformément au paragraphe V de l’article 35 de la loi NOTRe, le nombre et la
répartition des sièges au sein du conseil de la communauté de communes sont fixés selon les
dispositions prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT :

- soit par accord amiable des conseils municipaux des communes intéressées,
- soit, à défaut d’accord amiable, selon les II à VI de l’article L.5211-6 du CGCT.

Dans les deux cas, chaque commune dispose au minimum d’un siège et aucune commune ne
peut disposer de plus de la moitié des sièges.

Lorsque le périmètre issu de la fusion comprend une commune nouvelle qui a été créée après le
dernier  renouvellement  général  des  conseils  municipaux  et  que  le  nombre  de  sièges  de
conseillers communautaires qui lui sont attribués en application de l'article L. 5211-6-1 est
inférieur au nombre des anciennes communes qui ont constitué la commune nouvelle, il est
procédé, jusqu’au prochain renouvellement du conseil municipal, à l'attribution au bénéfice de
la  commune  nouvelle  d'un  nombre  de  sièges  supplémentaires  lui  permettant  d'assurer  la
représentation de chacune des anciennes communes.
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Si la commune nouvelle obtient plus de la moitié des sièges de l'organe délibérant ou obtient
un nombre de sièges supérieur à celui de ses conseillers municipaux, les procédures prévues,
respectivement, aux 3° et 4° du IV de l'article L. 5211-6-1 s'appliquent.

Les  conseils  municipaux  des  communes  intéressées  disposent,  à  compter  de  la  date  de
publication de l'arrêté, d'un délai de trois mois pour délibérer sur la composition de l'organe
délibérant, sans que cette délibération puisse être prise après le 15 décembre 2016.

Le préfet constate la composition de l'organe délibérant de la communauté de communes selon
les modalités prévues au premier alinéa du présent article.

A défaut  de  délibération  des  conseils  municipaux dans  le  délai  précité,  la  composition  de
l'organe  délibérant  est  arrêtée  par  le  représentant  de  l’État  dans  le  département,  selon  les
modalités prévues aux II et III de l'article L. 5211-6-1 du même code.

ARTICLE 9 : Le Président le plus âgé des communautés de communes fusionnées préside la
nouvelle communauté de communes entre la date d’entrée en vigueur de la fusion et la date
d’installation du nouveau conseil communautaire.
Il  convoque le  nouveau conseil  communautaire  en  vue  de  son installation  au  plus  tard  le
vendredi de la quatrième semaine suivant la fusion.
Lors  de  cette  séance  du  conseil,  sous  la  présidence  du  doyen  d’âge,  les  conseillers
communautaires  élisent  le  président  de  plein  exercice  et  sous  la  présidence  de  celui-ci
déterminent  la  composition  du  bureau  communautaire,  dans  le  respect  des  dispositions  de
l’article L.5211-10 du CGCT, ce qui donne lieu ensuite à l’élection de chaque vice-président et,
éventuellement, des autres membres du bureau. 

ARTICLE 10 : L'intégralité des compétences obligatoires, optionnelles et facultatives de la
communauté de communes Aubrac Lot Causse, de la communauté de communes du Pays de
Chanac, est transférée au nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de
la fusion. 

Les compétences de la CC «Aubrac Lot Causse et Pays de Chanac» sont les suivantes :

I - COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

A) AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

- aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire.
- schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur.

B  )   DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

-  actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17.
-  création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de zones  d'activité  industrielle,  commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire.
- politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire.
- promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme.

C)  AMÉNAGEMENT,  ENTRETIEN  ET  GESTION  DES  AIRES  D'ACCUEIL DES
GENS DU VOYAGE

D) COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS DES MÉNAGES ET DÉCHETS
ASSIMILÉS
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II - COMPÉTENCES OPTIONNELLES

II-A     : Issues de la communauté de communes Aubrac Lot Causse

- Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie.

- Politique du logement et du cadre de vie.

- Création, aménagement et entretien de la voirie.

-  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d'équipements  culturels  et  sportifs  d'intérêt
communautaire  et  d'équipements  de  l'enseignement  pré-élémentaire  et  élémentaire  d'intérêt
communautaire.

II-B     : Issues de la communauté de communes du Pays de Chanac

- Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie.

- Politique du logement et du cadre de vie.

- Création, aménagement et entretien de la voirie.

- Construction, entretien et fonctionnement d'équipements de l'enseignement pré-élémentaire et
élémentaire d'intérêt communautaire.

- Assainissement.

- Eau.

III) COMPÉTENCES FACULTATIVES

III-A     : Issues de la communauté de communes Aubrac Lot Causse

-  La  promotion  et  le  développement  des  nouvelles  technologies  de  la  communication
(téléphonie mobile, ADSL, Haut débit).
- Participation à la mise en œuvre de la politique des pays.
- Soutien aux organismes d’accompagnement à l’emploi et à la formation.
- Soutien aux activités agricoles et forestières.
- Missions liées à l’assainissement individuel dans le cadre du Service Public d’Assainissement
Non Collectif (S.P.A.N.C.).

–  A titre  exceptionnel,  la  communauté  de  communes  peut  accepter  de  donner  sa  garantie
financière à une opération ayant des retombées sur l’ensemble du territoire.

– La communauté de communes pourra exercer des interventions en tant que mandataire pour
le compte des communes membres dans le cadre de conventions (centre technique, prestations
diverses de services).

– Politique et actions de développement culturel : adhésion au syndicat mixte de gestion de
l’école départementale de musique de la Lozère.

– Gestion du personnel intercommunal.
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III-B     : Issues de la communauté de communes du pays de Chanac

- Service technique aux communes : Mise en place d’un centre technique intercommunal doté
de moyens en personnel et matériel.

- Action de promotion et de développement des énergies renouvelables : Cette compétence
concerne plus particulièrement les projets d’éoliennes, mais peut également s’orienter vers des
études, des actions et des projets construits autour d’autres énergies renouvelables. 

- Soutien à la vie associative et sportive,

- Création, aménagement et fonctionnement de maison de santé pluridisciplinaire.

- Création, aménagement, entretien et promotion des sentiers de randonnée : Les sentiers sont
ceux  recensés  dans  le  topo-guide  édité  pour  le  territoire  par  la  fédération  française  de
randonnée pédestre (F.F.R.P.).

- Création, aménagement et entretien d’espaces d’agrément et de loisirs : Les espaces retenus
doivent bénéficier à un public plus large que les habitants de la seule commune concernée. Il
s’agit, à ce jour :

- de toutes les opérations d’aménagement des berges programmées dans le cadre
du syndicat mixte lot Dourdou,
- de la Bichère aux Salelles (cadastré section A n°562),
- du Planet à Exclanèdes (cadastrée section A n° 363),
- de l’Aire du pont du Villard à Chanac (cadastrée section A n° 55).

ARTICLE     11 : Les compétences transférées par les communes aux établissements publics
existant avant la fusion, à titre obligatoire, sont exercées par le nouvel établissement public sur
l'ensemble de son périmètre.

Les compétences transférées à titre optionnel et celles transférées à titre supplémentaire par les
communes aux établissements publics de coopération intercommunale existant avant la fusion
sont exercées par le nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre sur l'ensemble de son périmètre ou, si l'organe délibérant de celui-ci le décide dans un
délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté décidant la fusion, font l'objet d'une
restitution aux communes.

Toutefois, ce délai est porté à deux ans lorsque cette restitution porte sur des compétences ni
obligatoires,  ni  optionnelles.  La  délibération  de  l'organe  délibérant  peut  prévoir  que  ces
compétences font l'objet d'une restitution partielle.

Jusqu’à  cette  délibération  ou,  au  plus  tard,  jusqu’à  l'expiration  du  délai  précité,  le  nouvel
établissement  public  exerce,  dans  les  anciens  périmètres  correspondant à  chacun  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  ayant  fusionné,  les  compétences
transférées  à  titre  optionnel  ou  supplémentaire  par  les  communes  à  chacun  de  ces
établissements publics. 

Lorsque  l’exercice  des  compétences  est  subordonné  à  la  reconnaissance  de  leur  intérêt
communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté de communes à la
majorité des deux tiers, et défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur du présent
arrêté. À défaut, la communauté de communes exerce l’intégralité de la compétence transférée.
La  nouvelle  communauté  de  communes  applique  les  anciens  intérêts  communautaires  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  existant  avant  la  fusion,  jusqu’à  ce
qu’elle délibère pour définir à nouveau cet intérêt communautaire.

7/9



Le  transfert  des  compétences  des  communes  de  Le  Massegros,  de  Le  Recoux,  de  Saint-
Georges-de-Lévéjac et de Saint-Rome-de-Dolan s’effectuent conformément au II de l’article
L.5211-18 du CGCT.

ARTICLE 12 :  La communauté de communes  «Aubrac Lot Causse et Pays de Chanac»
sera substituée de plein droit, pour l’exercice de ses compétences, aux anciennes communautés
de communes et aux communes de Le Massegros, de Le Recoux, de Saint-Georges-de-Lévéjac
et de Saint-Rome-de-Dolan, dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.

Elle se substitue également aux communautés de communes fusionnées et aux communes de
Le Massegros, de Le Recoux, de Saint-Georges-de-Lévéjac et de Saint-Rome-de-Dolan au sein
des établissements publics de coopération intercommunale et des syndicats mixtes dont elles
étaient membres.

ARTICLE  13 :  Le  régime  fiscal  de  la  communauté  de  communes  est la  fiscalité
additionnelle.

ARTICLE 14 :  L’ensemble des biens, droits et obligations des communautés de communes
fusionnées sont transférés à la communauté de communes «Aubrac Lot Causse et Pays de
Chanac».

ARTICLE 15 : L’intégralité de l’actif et du passif des communautés de communes fusionnées
est transférée à la communauté de communes de «Aubrac Lot Causse et Pays de Chanac».

ARTICLE  16 :  Les  contrats  sont  exécutés  dans  les  conditions  antérieures  jusqu’à  leur
échéance, sauf accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution
de personne morale par l’établissement public issu de la fusion. La substitution de personne
morale aux contrats conclus par les établissements publics et la commune n’entraîne aucun
droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.

ARTICLE 17  :  L’ensemble des personnels des communautés de communes fusionnées est
réputé relever de la communauté de commune de «Aubrac Lot Causse et Pays de Chanac»,
dans les conditions de statuts et d’emploi qui sont les siennes.

Les  agents  mis  à  disposition  de  la  communauté  de  communes  du  Massegros  dans  les
conditions prévues à l’article L.5211-4-1 du CGCT, par les communes de Le Massegros, de Le
Recoux,  de  Saint-Georges-de-Lévéjac  et  de  Saint-Rome-de-Dolan  qui  s’en  retirent,  et  qui
participent à l’exercice d’une compétence transférée par cette commune à la communauté de
communes de «Aubrac Lot Causse et Pays de Chanac», poursuivent leur mise à disposition
auprès de cette communauté de communes.

ARTICLE  18  :  Les  résultats  de  fonctionnement  et  les  résultats  d’investissement  des
communautés  de  communes  fusionnées  sont  repris  par  la  communauté  de  communes  de
«Aubrac Lot Causse et Pays de Chanac».  Ces résultats  sont constatés pour chacune des
communautés  de communes fusionnées  à  la  date  d’entrée  en vigueur  de la  fusion,  soit  le
1er janvier 2017, conformément au tableau de consolidation des comptes établi par le comptable
public.

ARTICLE 19  : La fusion des communautés de communes emporte création d’une nouvelle
personne morale de droit public avec transfert du patrimoine immobilier des communautés de
communes fusionnées. Cette opération de transfert du patrimoine immobilier rend obligatoire
une publication au service de la publicité foncière pour l’ensemble de ces biens en application
de l’article  28 du  décret  n°  55-22 du 4 janvier  1955 (formule  de  publication  n°3265-SD,
comportant  toutes les  mentions réglementaires requises prescrites par le  décret n°55-22 du
4 janvier 1955 et le décret n°55-1350 du 14 octobre 1955).
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Le Président de la communauté de communes «Aubrac Lot Causse et Pays de Chanac». sera
chargé d’accomplir toutes les formalités relatives à l’obligation de publicité foncière.

ARTICLE  20  :  Chaque  communauté  de  communes  fusionnée  est  tenue  de  réaliser  le
classement  de  ses  archives.  Pour  cela,  elle  prendra  l’attache  du  service  des  Archives
départementales de la Lozère afin de mener les opérations réglementaires nécessaires.

ARTICLE 21 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   22 - Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur départemental
des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires,  les  présidents  des
communautés de communes Aubrac Lot Causse, du Pays de Chanac et du Massegros, et les
maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0011 du 30 novembre 2016
Portant retrait des communes de Laubert et de Montbel de la communauté de communes du
Canton de Châteauneuf-de-Randon

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment les
articles  L.5211-19 et L.5211-25-1.

VU l’arrêté préfectoral n° 96-2184 du 31 décembre 1996 modifié, autorisant la création de la
communauté de communes du canton de Châteauneuf-de-Randon.

VU l'arrêté préfectoral n°PREF-BEPAR 2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation
du schéma départemental de coopération intercommunale de la Lozère.

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Laubert,  en  date  du
24 octobre 2016, demandant son retrait de la communauté de communes du Canton de
Châteauneuf-de-Randon, et son adhésion à la communauté de communes Goulet Mont-
Lozère.

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Montbel,  en  date  du
27 octobre 2016, demandant son retrait de la communauté de communes du Canton de
Châteauneuf-de-Randon  sous  réserve  d’une  convention  financière  au  profit  de  la
commune de Montbel  de 100 000€, et  son adhésion à  la  communauté de communes
Goulet Mont-Lozère.

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Canton de
Châteauneuf-de-Randon, en date du 28 octobre 2016, acceptant le retrait des communes
de Laubert et de Montbel.

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Canton de
Châteauneuf-de-Randon,  en  date  du  17  novembre  2016,  adoptant  la  convention
financière de retrait des communes de Laubert et de Montbel.

…/...
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VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Montbel,  en  date  du
27 novembre 2016, acceptant la convention financière de son retrait.

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Laubert,  en  date  du
18 novembre 2016, acceptant la convention financière de son retrait.

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de : 

- Arzenc-de-Randon..........................  3 novembre 2016,
- Châteauneuf-de-Randon.................  4 novembre 2016,
- Chaudeyrac.....................................  3 novembre 2016,
- Laubert...........................................18 novembre 2016,
- Montbel..........................................27 novembre 2016,
- Pierrefiche......................................  4 novembre 2016,
- Saint-Jean-la-Fouillouse.................  4 novembre 2016,
- Saint-Sauveur-de-Ginestoux..........  2 novembre 2016,

acceptant les retraits.

CONSIDÉRANT que les conditions de retrait, des communes de Laubert et de Montbel de la
communauté de communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon, prévues par l’article
L.5211-19 du CGCT sont réunies. 

CONSIDÉRANT que le retrait, des communes de Laubert et de Montbel de la communauté de
communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon, pour une adhésion à la communauté de
communes Goulet Mont Lozère est conforme au schéma départemental de coopération
intercommunale (SDCI) de la Lozère. 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R E T E :

ARTICLE  1 :  Est  approuvé  le  retrait  des  communes  de  Laubert  et  de  Montbel  de  la
communauté  de  communes  du  Canton  de  Châteauneuf-de-Randon  à  compter  du
31 décembre 2016.

ARTICLE 2 :  Le retrait  des  communes de Laubert  et  de Montbel  de la  communauté de
communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon s’effectueront dans les conditions prévues
aux conventions financières de retrait, annexées au présent arrêté, et conformément à l’article
L.5211-25-1 du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 3 : A compter du 31 décembre 2016, la communauté de communes du Canton de
Châteauneuf-de-Randon sera composée des communes suivantes : 

- Arzenc-de-Randon,
- Châteauneuf-de-Randon,
- Chaudeyrac,
- Pierrefiche,
- Saint-Jean-la-Fouillouse,
- Saint-Sauveur-de-Ginestoux.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   5 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  président  de  la  communauté  de
communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon et les maires de Laubert et de Montbel, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs et notifié :

- aux maires de Laubert et de Montbel,
- aux maires des communes membres de la communauté de communes du Canton

de Châteauneuf-de-Randon,
- au ministre de l’intérieur, 
- à la présidente du conseil départemental,
- au directeur départemental des finances publiques,
- au directeur départemental des territoires,
- au  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations,
- au président de la chambre régionale des comptes de Languedoc-Roussillon,
- au président de l'association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF-BRCL-2016- 335 - 0012 du 30 novembre 2016
Portant  retrait  des  communes  de  Chambon-le-Château,  Laval-Atger,  Saint-Bonnet-de-
Montauroux, et de Saint-Symphorien de la communauté de communes de Margeride-Est

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment les
articles  L.5211-19 et L.5211-25-1.

VU l'arrêté préfectoral n°PREF-BEPAR 2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation
du schéma départemental de coopération intercommunale de la Lozère.

VU l’arrêté préfectoral n° 02-1984 du 31 octobre 2002 modifié autorisant la création de la
communauté de communes Margeride-Est.

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Chambon-le-Château, en date du
11 octobre 2016, demandant son retrait de la communauté de communes  de Margeride-
Est,  et  son  adhésion  à  la  communauté  de  communes  du  Haut  Allier,  à  compter  du
31 décembre 2016.

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Laval-Atger,  en  date  du
5 octobre 2016, demandant son retrait de la communauté de communes de Margeride-Est,
et  son  adhésion  à  la  communauté  de  communes  du  Haut  Allier,  à  compter  du
31 décembre 2016.

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Bonnet-de-Montauroux, en
date  du  4 octobre 2016,  demandant  son  retrait  de  la  communauté  de  communes  de
Margeride-Est, et son adhésion à la communauté de communes du Haut Allier, à compter
du 31 décembre 2016.

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Symphorien, en date du
1er octobre 2016, demandant son retrait de la communauté de communes de Margeride-
Est,  et  son  adhésion  à  la  communauté  de  communes  du  Haut  Allier,  à  compter  du
31 décembre 2016.

…/...
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VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes de Margeride-
Est,  en date  du 20 octobre 2016, acceptant  le  retrait  des communes de  Chambon-le-
Château, Laval-Atger, Saint-Bonnet-de-Montauroux, et de Saint-Symphorien, à compter
du 31 décembre 2016.

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes de Margeride-
Est, en date du 8 novembre 2016, proposant les projets de quatre conventions financières
pour le  retrait  des  communes de  Chambon-le-Château,  Laval-Atger,  Saint-Bonnet-de-
Montauroux, et de Saint-Symphorien, à compter du 31 décembre 2016.

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Symphorien, en date du
9 novembre 2016, acceptant la convention financière de son retrait.

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Chambon-le-Château, en date du
10 novembre 2016, acceptant la convention financière de son retrait.

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Laval-Atger,  en  date  du
10 novembre 2016, acceptant la convention financière de son retrait.

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Bonnet-de-Montauroux, en
date du 11 novembre 2016, acceptant la convention financière de son retrait.

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de : 

- Chambon-le-Château………….10 novembre 2016,
- Grandrieu……………………...14 novembre 2016,
- Laval-Atger……………………10 novembre 2016,
- Panouse (la) …………………….3 novembre 2016,
- Saint-Bonnet-de-Montauroux….11 novembre 2016,
- Saint-Paul-le-Froid……………..10 novembre 2016,
- Saint-Symphorien……………...10 novembre 2016,

acceptant les retraits.

CONSIDÉRANT que les conditions de retrait, des communes de Chambon-le-Château, Laval-
Atger,  Saint-Bonnet-de-Montauroux,  et  de  Saint-Symphorien  de  la  communauté  de
communes de Margeride-Est, prévues par l’article L.5211-19 du CGCT sont réunies. 

CONSIDÉRANT que le retrait, des communes de  Chambon-le-Château, Laval-Atger, Saint-
Bonnet-de-Montauroux,  et  de  Saint-Symphorien  de  la  communauté  de  communes  de
Margeride-Est,  pour  une adhésion à  la  communauté de communes du Haut Allier  est
conforme au schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère. 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R E T E :
 

ARTICLE 1 :  Est approuvé le retrait des communes  de  Chambon-le-Château, Laval-Atger,
Saint-Bonnet-de-Montauroux, et de Saint-Symphorien à compter du 31 décembre 2016.

…/...
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ARTICLE  2 :  Les  retraits  des  communes  de  Chambon-le-Château,  Laval-Atger,  Saint-
Bonnet-de-Montauroux,  et  de  Saint-Symphorien  de  la  communauté  de  communes  de
Margeride-Est s’effectueront  dans  les  conditions  prévues  aux  conventions  financières  de
retrait, annexées au présent arrêté, et conformément à l’article L. 5211-25-1 du code général
des collectivités territoriales.

ARTICLE 3 : A compter du 31 décembre 2016, la communauté de communes de Margeride-
Est sera composée des communes de Grandrieu, la Panouse et de Saint-Paul-le-Froid.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   5 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  président  de  la  communauté  de
communes  de  Margeride-Est  et  les  maires  des  communes  de  Chambon-le-Château,  Laval-
Atger, Saint-Bonnet-de-Montauroux, et de Saint-Symphorien,  sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
et notifié :

- aux maires des communes membres de la communauté de communes Margeride-
Est ,

- au ministre de l’intérieur, 
- à la présidente du conseil départemental,
- au directeur départemental des finances publiques,
- au directeur départemental des territoires,
- au  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des

populations,
- au président de la chambre régionale des comptes de Languedoc-Roussillon,
- au président de l'association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0013 du 30 novembre 2016
Portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion
des communautés de communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon, de Margeride-Est et de la
Terre de Randon

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT).

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe), et notamment ses articles 33 et 35.

VU l'arrêté n°PREF-BRCL-2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation du schéma
départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  PREF  -  BRCL -  2016  -  145  -  0004  du  24  mai  2016  portant  projet  de
modification du périmètre de la communauté de communes de la Terre de Randon, par
l'extension  aux  communes  de  Grandrieu,  la  Panouse  et  Saint-Paul-le-Froid  de  la
communauté  de  communes  Margeride-Est,  aux  communes  d'Arzenc-de-Randon,  de
Châteauneuf-de-Randon, de Chaudeyrac, de Pierrefiche, de Saint-Jean-la-Fouillouse et de
Saint-Sauveur-de-Ginestoux de la communauté de communes du canton de Châteauneuf-
de-Randon

VU l’arrêté préfectoral n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0011 du 30 novembre 2016, portant
retrait  des communes de Laubert  et  de Montbel  de la  communauté de communes du
canton de Châteauneuf-de-Randon.

VU l’arrêté préfectoral n° PREF - BRCL - 2016 - 335 – 0012 du 30 novembre 2016 portant
retrait  des  communes  de  Chambon-le-Château,  Saint-Symphorien,  Laval-Atger  et  de
Saint-Bonnet-de-Montauroux de la communauté de communes Margeride-Est.
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VU l’arrêté préfectoral n° 02-1984 du 31 octobre 2002 modifié, autorisant la création de la
communauté de communes Margeride-Est.

VU l’arrêté préfectoral n° 98-2564 du 21 décembre 1998 modifié, autorisant la création de la
communauté de communes de la Terre de Randon.

VU l’arrêté préfectoral n° 96-2184 du 31 décembre 1996 modifié, autorisant la création de la
communauté de communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon.

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes de la Terre de
Randon en date du 27 septembre 2016, décidant de modifier ses statuts pour les mettre à
jour au regard de la loi NOTRe avant le 1er janvier 2017.

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du canton de
Châteauneuf-de-Randon en date du 3 octobre 2016, décidant de modifier ses statuts pour
les mettre à jour au regard de la loi NOTRe avant le 1er janvier 2017.

VU les délibérations des organes délibérants des communes et communautés de communes
concernées se prononçant sur le projet de modification du périmètre de la communauté de
communes de la Terre de Randon.

CONSIDÉRANT  que  suite  à  la  notification  en  date  du  24  mai  2016  aux  collectivités
concernées de l’arrêté n° PREF - BRCL - 2016 - 145 - 0004 du 24 mai 2016 portant
projet  de  modification  du  périmètre  de  la  communauté  de  communes  de  la  Terre  de
Randon, elles ont disposé d’un délai de 75 jours fixé par  l’article 35 de la loi NOTRe
pour se prononcer sur le projet de modification de périmètre.

CONSIDÉRANT qu’à défaut de délibération des conseils municipaux dans le délai imparti,
leur avis est réputé favorable.

CONSIDÉRANT  que  les  conseils  municipaux  des  communes  incluses  dans  le  projet  de
modification de périmètre ont donné leur accord dans les conditions de majorité fixées
par les dispositions de l’article 35 de la loi NOTRe.

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E :

ARTICLE  1 :Il  est  créé  au  1er janvier  2017 un  établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre suivants : 
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- communauté de communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon comprenant les communes
suivantes:

-  Arzenc-de-Randon,
- Châteauneuf-de-Randon,
- Chaudeyrac,
- Pierrefiche,
- Saint-Jean-la-Fouillouse,
- Saint-Sauveur-de-Ginestoux.

 

- communauté de communes Margeride-Est comprenant les communes suivantes :

- Grandrieu,
- La Panouse,
- Saint-Paul-le-Froid.

- communauté de communes de la Terre de Randon comprenant les communes suivantes :
- Chastel-Nouvel,
- Estables,
- Lachamp,
- Laubies (les),
- Ribennes,
- Rieutort-de-Randon,
- Saint-Amans,
- Saint-Denis-en-Margeride,
- Saint-Gal,
-  Servières,
- Villedieu (la).

ARTICLE  2 :  Cette  création  d’une  nouvelle  personne  morale  entraîne,  par  voie  de
conséquence  et  de  façon  concomitante,  la  dissolution  des  communautés  de  communes  du
Canton de Châteauneuf-de-Randon, de Margeride-Est et de la Terre de Randon.

ARTICLE  3:  L’établissement  public  de  coopération  intercommunale  issue  de  la  fusion
relèvera de la catégorie juridique des communautés de communes et prend la dénomination de
« Randon-Margeride ».

Sa population municipale est de 5503 habitants et il est composé des 20 (vingt) communes
suivantes : 

-  Arzenc-de-Randon,
- Chastel-Nouvel,
- Châteauneuf-de-Randon,
- Chaudeyrac,
- Estables,
- Grandrieu,
- Lachamp,
- Laubies (les),
- Panouse (la),
- Pierrefiche,
- Ribennes,
- Rieutort-de-Randon,
- Saint-Amans,
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- Saint-Denis-en-Margeride,
- Saint-Gal,
- Saint-Jean-la-Fouillouse,
- Saint-Paul-le-Froid,
- Saint-Sauveur-de-Ginestoux,
-  Servières,
- Villedieu (la).

ARTICLE 4 : La communauté de communes de «Randon-Margeride» est constituée pour
une durée illimitée.

ARTICLE 5 : Son siège est fixé à la mairie de Rieutort-de-Randon.

ARTICLE 6 : Les budgets annexes de la nouvelle communauté de communes sont : .

- Zone artisanale de Rieutort-de-Randon,
- Atelier relais de Lilliu,
- Zone artisanale du Chastel-Nouvel,
- Service public industriel et commercial (SPIC) Lac de Ganivet,
- Lotissement de Lachamp,
- Service public d’assainissement non collectif (SPANC),
- Assainissement,
- Eau,
- Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EPHAD),
- Ordures ménagères.

ARTICLE 7 : Les  fonctions  de comptable  assignataire  sont  exercées  par le  trésorier de
Langogne.

ARTICLE 8 : Conformément au paragraphe V de l’article 35 de la loi NOTRe, le nombre et la
répartition des sièges au sein du conseil de la communauté de communes sont fixés selon les
dispositions prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT :

- soit par accord amiable des conseils municipaux des communes intéressées,
- soit, à défaut d’accord amiable, selon les II à VI de l’article L.5211-6 du CGCT.

Dans les deux cas, chaque commune dispose au minimum d’un siège et aucune commune ne
peut disposer de plus de la moitié des sièges.

Les  conseils  municipaux  des  communes  intéressées  disposent,  à  compter  de  la  date  de
publication de l'arrêté, d'un délai de trois mois pour délibérer sur la composition de l'organe
délibérant, sans que cette délibération puisse être prise après le 15 décembre 2016.

Le préfet constate la composition de l'organe délibérant de la communauté de communes selon
les modalités prévues au premier alinéa du présent article.

A défaut  de  délibération  des  conseils  municipaux dans  le  délai  précité,  la  composition  de
l'organe  délibérant  est  arrêtée  par  le  représentant  de  l’État  dans  le  département,  selon  les
modalités prévues aux II et III de l'article L. 5211-6-1 du même code.

ARTICLE 9 : Le Président le plus âgé des communautés de communes fusionnées préside la
nouvelle communauté de communes entre la date d’entrée en vigueur de la fusion et la date
d’installation du nouveau conseil communautaire.
Il  convoque le  nouveau conseil  communautaire  en  vue  de  son installation  au  plus  tard  le
vendredi de la quatrième semaine suivant la fusion.
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Lors  de  cette  séance  du  conseil,  sous  la  présidence  du  doyen  d’âge,  les  conseillers
communautaires  élisent  le  président  de  plein  exercice  et  sous  la  présidence  de  celui-ci
déterminent  la  composition  du  bureau  communautaire,  dans  le  respect  des  dispositions  de
l’article L.5211-10 du CGCT, ce qui donne lieu ensuite à l’élection de chaque vice-président et,
éventuellement, des autres membres du bureau. 

ARTICLE 10 : L'intégralité des compétences obligatoires, optionnelles et facultatives de la
communauté  de  communes  du  Canton  de  Châteauneuf-de-Randon,  de  la  communauté  de
communes  Margeride-Est,  de  la  communauté  de  communes  de  la  Terre  de  Randon  est
transférée au nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion. 

Les compétences de la CC «Randon-Margeride» sont les suivantes :

I - COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

A) AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

- aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire.
- schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur.

B) DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

-  Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17.
-  Création,  aménagement,  entretien et  gestion de zones d'activité industrielle,  commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire.
- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire.
- Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme.

C)  AMÉNAGEMENT,  ENTRETIEN  ET  GESTION  DES  AIRES  D'ACCUEIL DES
GENS DU VOYAGE

D) COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS DES MÉNAGES ET DÉCHETS
ASSIMILÉS

II - COMPÉTENCES OPTIONNELLES

II-A     : Issues de la communauté de communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon

- Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie.

- Politique du logement et du cadre de vie.

-  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d'équipements  culturels  et  sportifs  d'intérêt
communautaire  et  d'équipements  de  l'enseignement  pré-élémentaire  et  élémentaire  d'intérêt
communautaire.

- Action sociale d'intérêt communautaire.

- Assainissement.
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II-B     : Issues de la communauté de communes Margeride-Est

- Politique du logement et du cadre de vie.

- Création, aménagement et entretien de la voirie.

- Action sociale d'intérêt communautaire.

- Eau.

- Création et gestion de maisons de services au public.

II-C     : Issues de la communauté de communes de la Terre de Randon

- Politique du logement et du cadre de vie.

-  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements  culturels  et  sportifs  d'intérêt
communautaire.

- Action sociale d'intérêt communautaire.

-III) COMPÉTENCES FACULTATIVES

III-A     : Issues de la communauté de communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon

- Actions de développement des énergies renouvelables,
- Création d’un centre technique intercommunal,
- Mise à disposition aux associations des barnums, du podium et du personnel intercommunal

pour le montage des barnums,
- Construction et gestion du centre de secours dans le cadre de la départementalisation des
services départementaux d’incendie et de secours,

- Contribution annuel aux services départementaux d’incendie et de secours,
- Entretien des sentiers de randonnée,
- Taxe de séjour,
- Participation au développement des activités dévolues au sport de neige sur le plateau du

Roy ;

III-B     : Issues de la communauté de communes Margeride-Est

- Tout ou partie de l’assainissement : mise en place d’un service public d’assainissement non
collectif (SPANC),

- Énergies renouvelables dont l’intérêt communautaire est : 
- création d’une zone de développement éolien,
- étude et développement des autres énergies renouvelables.

- Mise à disposition de barnums,

- Adhésion aux structures de formation des arts et de la musique : École départementale de
Musique de la Lozère (EDML),
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-  Travaux  d’investissement  et  gestion  du  centre  de  secours  dans  le  cadre  de  la
départementalisation des SIS.

III-C     : Issues de la communauté de communes de la Terre de Randon

- Tout ou partie de l’assainissement : mise en place d’un service public d’assainissement non
collectif (SPANC),

- Actions de développement d’énergies renouvelables,
- Réalisation de toutes les opérations d’études et de réflexion venant en appui aux communes,
- Mise à disposition de personnel et de matériel aux associations œuvrant dans le cadre des

compétences de la communauté de communes,
-  Attribution  d’aides  ou  de  subventions  aux  associations  œuvrant  dans  le  cadre  des

compétences de la communauté de communes.

ARTICLE     11 : Les compétences transférées par les communes aux établissements publics
existant avant la fusion, à titre obligatoire, sont exercées par le nouvel établissement public sur
l'ensemble de son périmètre.

Les compétences transférées à titre optionnel et celles transférées à titre supplémentaire par les
communes aux établissements publics de coopération intercommunale existant avant la fusion
sont exercées par le nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre sur l'ensemble de son périmètre ou, si l'organe délibérant de celui-ci le décide dans un
délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté décidant la fusion, font l'objet d'une
restitution aux communes.

Toutefois, ce délai est porté à deux ans lorsque cette restitution porte sur des compétences ni
obligatoires,  ni  optionnelles.  La  délibération  de  l'organe  délibérant  peut  prévoir  que  ces
compétences font l'objet d'une restitution partielle.

Jusqu’à  cette  délibération  ou,  au  plus  tard,  jusqu'à  l'expiration  du  délai  précité,  le  nouvel
établissement  public  exerce,  dans  les  anciens  périmètres  correspondant à  chacun  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  ayant  fusionné,  les  compétences
transférées  à  titre  optionnel  ou  supplémentaire  par  les  communes  à  chacun  de  ces
établissements publics. 

Lorsque  l’exercice  des  compétences  est  subordonné  à  la  reconnaissance  de  leur  intérêt
communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté de communes à la
majorité des deux tiers, et défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur du présent
arrêté. À défaut, la communauté de communes exerce l’intégralité de la compétence transférée.
La  nouvelle  communauté  de  communes  applique  les  anciens  intérêts  communautaires  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  existant  avant  la  fusion  jusqu’à  ce
qu’elle délibère pour définir à nouveau cet intérêt communautaire.
 
ARTICLE 12 : La communauté de communes «Randon-Margeride» sera substituée de plein
droit, pour l’exercice de ses compétences aux anciennes communautés de communes.

Elle  se  substitue  également  aux  communautés  de  communes  fusionnées  au  sein  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des  syndicats  mixtes  dont  elles
étaient membres.

ARTICLE 13 : Le régime fiscal de la communauté de communes est la fiscalité additionnelle.

ARTICLE 14 :  L’ensemble des biens, droits et obligations des communautés de communes
fusionnées sont transférés à la communauté de communes «Randon-Margeride».
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ARTICLE 15 : L’intégralité de l’actif et du passif des communautés de communes fusionnées
est transférée à la communauté de communes de «Randon-Margeride».

ARTICLE  16 :  Les  contrats  sont  exécutés  dans  les  conditions  antérieures  jusqu’à  leur
échéance, sauf accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution
de personne morale par l’établissement public issu de la fusion. La substitution de personne
morale aux contrats conclus par les établissements publics et la commune n’entraîne aucun
droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.

ARTICLE 17  :  L’ensemble des personnels des communautés de communes fusionnées est
réputé relever de la communauté de commune de «Randon-Margeride», dans les conditions
de statuts et d’emploi qui sont les siennes.

ARTICLE  18  :  Les  résultats  de  fonctionnement  et  les  résultats  d’investissement  des
communautés  de  communes  fusionnées  sont  repris  par  la  communauté  de  communes  de
«Randon-Margeride».  Ces  résultats  sont  constatés  pour  chacune  des  communautés  de
communes  fusionnées  à  la  date  d’entrée  en  vigueur  de  la  fusion,  soit  le  1er janvier  2017,
conformément au tableau de consolidation des comptes établi par le comptable public.

ARTICLE 19  : La fusion des communautés de communes emporte création d’une nouvelle
personne morale de droit public avec transfert du patrimoine immobilier des communautés de
communes fusionnées. Cette opération de transfert du patrimoine immobilier rend obligatoire
une publication au service de la publicité foncière pour l’ensemble de ces biens en application
de l’article  28 du  décret  n°  55-22 du 4 janvier  1955 (formule  de  publication  n°3265-SD,
comportant  toutes les  mentions réglementaires requises prescrites par le  décret n°55-22 du
4 janvier 1955 et le décret n°55-1350 du 14 octobre 1955).

Le Président de la  communauté de communes  Randon-Margeride sera chargé d’accomplir
toutes les formalités relatives à l’obligation de publicité foncière.

ARTICLE  20  :  Chaque  communauté  de  communes  fusionnée  est  tenue  de  réaliser  le
classement  de  ses  archives.  Pour  cela,  elle  prendra  l’attache  du  service  des  Archives
départementales de la Lozère afin de mener les opérations réglementaires nécessaires.

ARTICLE 21 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   22 - La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le directeur départemental
des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires,  les  présidents  des
communautés de communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon, de Margeride-Est et de la
Terre de Randon, et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ n° PREF - BRCL - 2016 – 335 - 0014 du 30 novembre 2016
Portant modification du périmètre de la communauté de communes du Haut Allier par l'extension
aux communes de Chambon-le-Château, Laval-Atger, Saint-Bonnet-de-Montauroux, et de Saint-
Symphorien

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT).

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe), et notamment ses articles 33 et 35.

VU l'arrêté n°PREF-BRCL-2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation du schéma
départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  PREF  -  BRCL -  2016  -  145  -  0002  du  24  mai  2016  portant  projet  de
modification du périmètre de la communauté de communes du Haut Allier par l'extension
aux communes de Chambon-le-Château,  Laval-Atger,  Saint-Bonnet-de-Montauroux, et
de Saint-Symphorien de la communauté de communes de Margeride-Est.

VU l’arrêté préfectoral n° 2006-341-007 du 7 décembre 2006 modifié, autorisant la création
de la communauté de communes du Haut Allier.

VU l’arrêté préfectoral n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0012 du 30 novembre 2016 portant
retrait  des  communes  de  Chambon-le-Château,  Laval-Atger,  Saint-Bonnet-de-
Montauroux, et de Saint-Symphorien de la communauté de communes Margeride-Est.

VU les délibérations des organes délibérants des communes et communautés de communes
concernées se prononçant sur le projet de modification du périmètre de la communauté de
communes du Haut Allier.
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CONSIDÉRANT  que  suite  à  la  notification  en  date  du  24  mai  2016  aux  collectivités
concernées de l’arrêté n° PREF - BRCL - 2016 - 145 - 0002 du 24 mai 2016 portant
projet de modification du périmètre de la communauté de communes du Haut Allier par
l'extension  aux  communes  de  Chambon-le-Château,  Laval-Atger,  Saint-Bonnet-de-
Montauroux, et de Saint-Symphorien de la communauté de communes de Margeride-Est,
elles ont disposé d’un délai de 75 jours fixé par l’article 35 de la loi NOTRe pour se
prononcer sur le projet de modification de périmètre.

CONSIDÉRANT qu’à défaut de délibération des conseils municipaux dans le délai imparti,
leur avis est réputé favorable.

CONSIDÉRANT  que  les  conseils  municipaux  des  communes  incluses  dans  le  projet  de
modification de périmètre ont donné leur accord dans les conditions de majorité fixées
par les dispositions de l’article 35 de la loi NOTRe.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E :

ARTICLE 1 :La modification de périmètre de la communauté de communes du Haut Allier
consiste à son extension aux communes de Chambon-le-Château, Laval-Atger, Saint-Bonnet-
de-Montauroux et de Saint-Symphorien.

ARTICLE 2 :  Le périmètre de la communauté de communes du Haut Allier comprend les
communes suivantes : 

- Auroux,
- Chambon-le-Château
- Chastanier,
- Cheylard l’Evèque,
- Langogne,
- Laval-Atger,
- Luc,
- Naussac- Fontanes,
- Rocles,
- Saint-Bonnet-de-Montauroux,
- Saint-Flour-de-Mercoire,
- Saint-Symphorien.

Sa population municipale est de 5302 habitants.

ARTICLE 3 : La date d’effet de modification de périmètre est fixée au 1er janvier 2017.

ARTICLE 4 : Conformément au paragraphe V de l’article 35 de la loi NOTRe, le nombre et la
répartition des sièges au sein du conseil de la communauté de communes sont fixés selon les
dispositions prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT :

- soit par accord amiable des conseils municipaux des communes intéressées,
- soit, à défaut d’accord amiable, selon les II à VI de l’article L.5211-6 du CGCT.
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Dans les deux cas, chaque commune dispose au minimum d’un siège et aucune commune ne
peut disposer de plus de la moitié des sièges.

Lorsque le périmètre issu de la fusion comprend une commune nouvelle qui a été créée après le
dernier  renouvellement  général  des  conseils  municipaux  et  que  le  nombre  de  sièges  de
conseillers communautaires qui lui sont attribués en application de l'article L. 5211-6-1 est
inférieur au nombre des anciennes communes qui ont constitué la commune nouvelle, il est
procédé, jusqu’au prochain renouvellement du conseil municipal, à l'attribution au bénéfice de
la  commune  nouvelle  d'un  nombre  de  sièges  supplémentaires  lui  permettant  d'assurer  la
représentation de chacune des anciennes communes.
 
Si la commune nouvelle obtient plus de la moitié des sièges de l'organe délibérant ou obtient
un nombre de sièges supérieur à celui de ses conseillers municipaux, les procédures prévues,
respectivement, aux 3° et 4° du IV de l'article L. 5211-6-1 s'appliquent.

Les  conseils  municipaux  des  communes  intéressées  disposent,  à  compter  de  la  date  de
publication de l'arrêté, d'un délai de trois mois pour délibérer sur la composition de l'organe
délibérant, sans que cette délibération puisse être prise après le 15 décembre 2016.

Le préfet constate la composition de l'organe délibérant de la communauté de communes selon
les modalités prévues au premier alinéa du présent article.

A défaut  de  délibération  des  conseils  municipaux dans  le  délai  précité,  la  composition  de
l'organe  délibérant  est  arrêtée  par  le  représentant  de  l’État  dans  le  département,  selon  les
modalités prévues aux II et III de l'article L. 5211-6-1 du même code.

ARTICLE 5 : Le transfert des compétences des communes de  Chambon-le-Château, Laval-
Atger, Saint-Bonnet-de-Montauroux, et de Saint-Symphorien de la communauté de communes
Margeride-Est s’effectuera selon les modalités du II de l’article L.5211-18 du CGCT.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   7 - Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,  le directeur départemental
des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  président  de  la
communauté  de  communes  du  Haut  Allier  et  les  maires  des  communes  incluses  dans  le
périmètre proposé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET

ET DES COLLECTIVITÉS
LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0015
du 30 novembre 2016

Portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la  fusion
de la communauté de communes du Goulet Mont-Lozère, de la communauté de communes de
Villefort,  étendue  aux  communes  de  Laubert  et  de  Montbel,  et  aux  communes  de  Brenoux,
Lanuéjols et de Saint-Etienne-du-Valdonnez de la communauté de communes du Valdonnez

Le préfet de la Lozère,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Le préfet du Gard
chevalier de la Légion d'honneur

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L.5210-1-1,
L.5211-6-2 et L.5211-18.

VU l'arrêté du préfet de la Lozère n°PREF-BRCL-2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant
approbation  du  schéma  départemental  de  coopération  intercommunale  (SDCI)  de  la
Lozère.

VU l'arrêté du préfet du Gard n°2016-3003-B1-001 du 30 mars 2016 portant approbation du
schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) du Gard.

VU l'arrêté du préfet de la Lozère n° PREF-BRCL- 2016 - 161 - 0010 du 9 juin 2016 portant
projet de périmètre de la communauté de communes issue de la fusion de la communauté
de communes de Villefort,  de la  communauté de communes du Goulet-Mont-Lozère,
étendue aux communes de Brenoux, Lanuéjols et de Saint-Etienne-du-Valdonnez de la
communauté de communes du Valdonnez, aux communes de Laubert et de Montbel de la
communauté de communes du canton de Châteauneuf-de-Randon, et aux communes de
Malons-et-Elze  et  Ponteils-et-Brésis  de  la  communauté  de  communes  des  Hautes-
Cévennes (département du Gard)

…/...
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VU l’arrêté  interpréfectoral  Gard  -  Lozère  n°  PREF  -  BRCL -  2016  -  314  -  0016  du
9 novembre 2016 portant modification du périmètre de la communauté de communes de
VILLEFORT, par l'extension  aux communes de MALONS-ET-ELZE et de PONTEIL-
ET-BRESIS de la communauté de communes des Hautes Cévennes (Gard).

VU l’arrêté du préfet de la Lozère n° 00-2254 du 5 décembre 2000 modifié, autorisant la
création de la communauté de communes du Goulet-Mont-Lozère.

VU l’arrêté du préfet de la Lozère n° 00-1751 du 20 septembre 2000 modifié, autorisant la
création de la communauté de communes du Valdonnez.

VU l’arrêté préfectoral n° PREF - BRCL - 2016 - 335 - 0011 du 30 novembre 2016 portant
retrait  des communes de Laubert  et  de Montbel  de la  communauté de communes du
Canton de Châteauneuf-de-Randon.

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Goulet-
Mont Lozère en date du 28 octobre 2016, décidant de modifier ses statuts pour les mettre
à jour au regard de la loi NOTRe avant le 1er janvier 2017.

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes de Villefort en
date du 8 novembre 2016, décidant de modifier ses statuts  pour les mettre à jour au
regard de la loi NOTRe avant le 1er janvier 2017.

VU l'examen  du  projet  de  périmètre  de  la  communauté  de  communes  n°7,  différent  du
schéma  départemental  de  coopération  intercommunale,  par  la  commission
départementale de la coopération intercommunale le 3 juin 2016.

VU la  délibération  de  la  réunion du 3 juin  2016 de la  commission  départementale  de  la
coopération intercommunale de la Lozère donnant un avis favorable au projet.

CONSIDÉRANT  que  suite  à  la  notification  en  date  du  9  juin  2016  aux  collectivités
concernées de  l'arrêté du préfet  de la Lozère n° PREF-BRCL- 2016 -  161 -  0010 du
9 juin 2016 portant projet de périmètre de la communauté de communes issue de la fusion
de la communauté de communes de Villefort, de la communauté de communes du Goulet-
Mont-Lozère,  étendue  aux  communes  de  Brenoux,  Lanuéjols  et  de  Saint-Etienne-du-
Valdonnez de la communauté de communes du Valdonnez, aux communes de Laubert et
de Montbel de la communauté de communes du Canton de Châteauneuf-de-Randon, et
aux communes de Malons-et-Elze et Ponteils-et-Brésis de la communauté de communes
des Hautes-Cévennes (département du Gard), elles ont disposé d’un délai de 75 jours fixé
par  l’article  35 de la  loi  NOTRe pour  se  prononcer  sur  le  projet  de modification de
périmètre.

CONSIDÉRANT qu’à défaut de délibération des conseils municipaux dans le délai imparti,
leur avis est réputé favorable.

CONSIDÉRANT  que  les  conseils  municipaux  des  communes  incluses  dans  le  projet  de
modification de périmètre ont donné leur accord dans les conditions de majorité fixées
par les dispositions de l’article 35 de la loi NOTRe.
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SUR proposition des secrétaires généraux des préfectures du Gard et de la Lozère,

A R R E T E :

ARTICLE 1 :  Il  est  créé  au  1er janvier  2017 un  établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre, avec l'extension aux communes de Laubert et de Montbel, et
aux communes de Brenoux, Lanuéjols et de Saint-Etienne-du-Valdonnez de la communauté de
communes du Valdonnez, suivants :

- communauté de communes du Goulet Mont-Lozère comprenant les communes suivantes :

- Allenc,
- Bagnols-les-Bains,
- Belvezet,
- Bleymard (le),
- Chadenet,
- Chasseradès,
- Cubières,
- Cubierettes,
- Mas d'Orcières,
- Saint-Frézal d'Albuges,
- Sainte-Hélène,
- Saint-Julien-du-Tournel,

- communauté de communes de Villefort comprenant les communes suivantes :

- Altier,
- Bastide-Puylaurent (la),
- Pied-de-Borne,
- Pourcharesses,
- Prévenchères,
- Saint-André-Capcèze,
- Villefort,
- Malons-et-Elze (département du Gard),
- Ponteils-et-Brésis (département du Gard).

- des communes de Laubert et de Montbel,

-  des communes de Brenoux, Lanuéjols et de Saint-Etienne-du-Valdonnez (communauté de
communes du Valdonnez).

ARTICLE  2 :  Cette  création  d’une  nouvelle  personne  morale  entraîne,  par  voie  de
conséquence  et  de  façon  concomitante,  la  dissolution  des  communautés  de  communes  du
Goulet Mont-Lozère et deVillefort.

Le présent arrêté emporte retrait au 31 décembre 2016 des communes de Brenoux, Lanuéjols et
de Saint-Etienne-du-Valdonnez de la communauté de communes du Valdonnez.

Ce retrait s’effectue dans les conditions prévues à l’article L.5211-25-1 du CGCT.
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ARTICLE 3: L’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion relèvera
de  la  catégorie  juridique  des  communautés  de  communes  et  prend  la  dénomination  de
« communauté de communes Mont-Lozère ».

Sa population municipale est de 5511 habitants et il est composé des 26 (vingt-six) communes
suivantes : 

- Allenc,
- Altier,
- Bagnols-les-Bains,
- Bastide-Puylaurent (la),
- Belvezet,
- Bleymard (le),
- Brenoux
- Chadenet,
- Chasseradès,
- Cubières,
- Cubierettes,
- Lanuéjols
- Laubert,
- Malons-et-Elze (département du Gard),
- Mas d'Orcières,
- Montbel,
- Pied-de-Borne,
- Ponteils-et-Brésis (département du Gard).
- Pourcharesses,
- Prévenchères,
- Saint-André-Capcèze,
- Saint-Etienne-du-Valdonnez
- Saint-Frézal d'Albuges,
- Sainte-Hélène,
- Saint-Julien-du-Tournel,
- Villefort,

ARTICLE 4 : La communauté de communes de « Mont-Lozère » est constituée pour une
durée illimitée.

ARTICLE 5 : Son siège est fixé à : Route du Mont-Lozère – 48190 Le Bleymard.

ARTICLE 6 : Les budgets annexes de la nouvelle communauté de communes sont : .

- Atelier de la Châtaigne, - Ordures ménagères,
- Zone artisanale la Bastide, - Zone artisanale la Pontière,
- Point multiple rural, -  zone artisanale les Terres Bleues,
- Service public d’assainissement non collectif (SPANC).

ARTICLE 7 : Les  fonctions  de comptable  assignataire  sont  exercées  par le  trésorier de
Mende.

ARTICLE 8 : Conformément au paragraphe V de l’article 35 de la loi NOTRe, le nombre et la
répartition des sièges au sein du conseil de la communauté de communes sont fixés selon les
dispositions prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT :

- soit par accord amiable des conseils municipaux des communes intéressées,
- soit, à défaut d’accord amiable, selon les II à VI de l’article L.5211-6 du CGCT.
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Dans les deux cas, chaque commune dispose au minimum d’un siège et aucune commune ne
peut disposer de plus de la moitié des sièges.

Les  conseils  municipaux  des  communes  intéressées  disposent,  à  compter  de  la  date  de
publication de l'arrêté, d'un délai de trois mois pour délibérer sur la composition de l'organe
délibérant, sans que cette délibération puisse être prise après le 15 décembre 2016.

Le préfet constate la composition de l'organe délibérant de la communauté de communes selon
les modalités prévues au premier alinéa du présent article.

A défaut  de  délibération  des  conseils  municipaux dans  le  délai  précité,  la  composition  de
l'organe  délibérant  est  arrêtée  par  le  représentant  de  l’État  dans  le  département,  selon  les
modalités prévues aux II et III de l'article L. 5211-6-1 du même code.

ARTICLE 9 : Le Président le plus âgé des communautés de communes fusionnées préside la
nouvelle communauté de communes entre la date d’entrée en vigueur de la fusion et la date
d’installation du nouveau conseil communautaire.
Il  convoque le  nouveau conseil  communautaire  en  vue  de  son installation  au  plus  tard  le
vendredi de la quatrième semaine suivant la fusion.
Lors  de  cette  séance  du  conseil,  sous  la  présidence  du  doyen  d’âge,  les  conseillers
communautaires  élisent  le  président  de  plein  exercice  et  sous  la  présidence  de  celui-ci
déterminent  la  composition  du  bureau  communautaire,  dans  le  respect  des  dispositions  de
l’article L.5211-10 du CGCT, ce qui donne lieu ensuite à l’élection de chaque vice-président et,
éventuellement, des autres membres du bureau. 

ARTICLE 10 : L'intégralité des compétences obligatoires, optionnelles et facultatives de la
communauté  de  communes  du  Goulet  Mont  Lozère,  de  la  communauté  de  communes  de
Villefort, est transférée au nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de
la fusion. 

Les compétences de la CC « Mont-Lozère » sont les suivantes : 

I - COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

A) AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

- aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire.
- schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur.

B) DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

-  actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17.
-  création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de zones  d'activité  industrielle,  commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire.
- politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire.
- promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme.
- soutien des actions agricoles et forestières.

C)  AMÉNAGEMENT,  ENTRETIEN  ET  GESTION  DES  AIRES  D'ACCUEIL DES
GENS DU VOYAGE
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D) COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS DES MÉNAGES ET DÉCHETS
ASSIMILÉS

II - COMPÉTENCES OPTIONNELLES

II-A     : Issues de la communauté de communes Goulet Mont Lozère

1° Protection et mise en valeur de l'environnement.

2° Politique du logement et du cadre de vie.

3° Création, aménagement et entretien de la voirie.

4° Action sociale d'intérêt communautaire.

5° Création et gestion de maisons de services au public.

II-B     : Issues de la communauté de communes de Villefort

1° Protection et mise en valeur de l'environnement.

2° Politique du logement et du cadre de vie.

3°  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d'équipements  culturels  et  sportifs  d'intérêt
communautaire.

4° Action sociale d'intérêt communautaire.

5° Création et gestion de maisons de services au public.

-III) COMPÉTENCES FACULTATIVES

III-A     : Issues de la communauté de communes Goulet Mont Lozère

1/ Service Public d’Assainissement Non Collectif.

2/ Sanitaires et social.

Création d'une maison de santé au Bleymard.

3/ Production, distribution d’énergie.

Développement et promotion des énergies renouvelables et des bio-énergies.

4/ Équipements touristiques et divers.

- Taxe de séjour.

- Aménagement, mise en valeur de sites touristiques – station été-hiver du Mont-Lozère.

- Randonnée (entretien des sentiers, création, signalétique, promotion).

4/ Acquisition en commun de matériel.
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Mise  en  place  d'un  centre  technique  intercommunal,  doté  de  moyens  en  personnel  et  en
matériel.

III-B     : Issues de la communauté de communes de Villefort

1/ Service Public d’Assainissement Non Collectif.

2/ Sanitaires et social.

- Construction et entretien d’une maison médicale à la Bastide Puylaurent (CCV).

3/ Production, distribution d’énergie.

- Développement et promotion des énergies renouvelables et des bio-énergies. 

4/ Équipements touristiques et divers.

- Taxe de séjour.

- Aménagement, mise en valeur de sites touristiques : Lac de Villefort, Gorges du Chassezac.

- Pêche (Pôle d’Excellence Rural, aménagements).

- Valorisation de la Voie Régordane.

- Construction d’un pôle d’hébergements touristiques éclaté : les châtaigniers du lac et gîtes de
Pied de Borne.

- Randonnée (entretien des sentiers, création, signalétique, promotion).

4/ Autres

Gestion du centre de secours de Villefort.

ARTICLE     11 : Les compétences transférées par les communes aux établissements publics
existant avant la fusion, à titre obligatoire, sont exercées par le nouvel établissement public sur
l'ensemble de son périmètre.

Les compétences transférées à titre optionnel et celles transférées à titre supplémentaire par les
communes aux établissements publics de coopération intercommunale existant avant la fusion
sont exercées par le nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre sur l'ensemble de son périmètre ou, si l'organe délibérant de celui-ci le décide dans un
délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté décidant la fusion, font l'objet d'une
restitution aux communes.

Toutefois, ce délai est porté à deux ans lorsque cette restitution porte sur des compétences ni
obligatoires,  ni  optionnelles.  La  délibération  de  l'organe  délibérant  peut  prévoir  que  ces
compétences font l'objet d'une restitution partielle.

Jusqu’à  cette  délibération  ou,  au  plus  tard,  jusqu’à  l'expiration  du  délai  précité,  le  nouvel
établissement  public  exerce,  dans  les  anciens  périmètres  correspondant à  chacun  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  ayant  fusionné,  les  compétences
transférées  à  titre  optionnel  ou  supplémentaire  par  les  communes  à  chacun  de  ces
établissements publics. 
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Lorsque  l’exercice  des  compétences  est  subordonné  à  la  reconnaissance  de  leur  intérêt
communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté de communes à la
majorité des deux tiers, et défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur du présent
arrêté. À défaut, la communauté de communes exerce l’intégralité de la compétence transférée.

La  nouvelle  communauté  de  communes  applique  les  anciens  intérêts  communautaires  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  existant  avant  la  fusion,  jusqu’à  ce
qu’elle délibère pour définir à nouveau cet intérêt communautaire.
 
Le transfert des compétences des communes  de Brenoux, Lanuéjols, Laubert, Montbel et de
Saint-Etienne-du-Valdonnez s’effectuent conformément au II de l’article L.5211-18 du CGCT.

ARTICLE 12 : La communauté de communes «Mont-Lozère» sera substituée de plein droit,
pour  l’exercice  de  ses  compétences,  aux  anciennes  communautés  de  communes  et  aux
communes  de Brenoux, Lanuéjols, Laubert, Montbel et de Saint-Etienne-du-Valdonnez, dans
toutes leurs délibérations et tous leurs actes.
Elle  se  substitue  également  aux  communautés  de  communes  fusionnées  au  sein  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des  syndicats  mixtes  dont  elles
étaient membres.

ARTICLE  13 :  Le  régime  fiscal  de  la  communauté  de  communes  est  la  fiscalité
additionnelle.

ARTICLE 14 :  L’ensemble des biens, droits et obligations des communautés de communes
fusionnées sont transférés à la communauté de communes «Mont-Lozère».

ARTICLE 15 : L’intégralité de l’actif et du passif des communautés de communes fusionnées
est transférée à la communauté de communes de «Mont-Lozère».

ARTICLE  16 :  Les  contrats  sont  exécutés  dans  les  conditions  antérieures  jusqu’à  leur
échéance, sauf accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution
de personne morale par l’établissement public issu de la fusion. La substitution de personne
morale aux contrats conclus par les établissements publics et la commune n’entraîne aucun
droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.

ARTICLE 17  :  L’ensemble des personnels des communautés de communes fusionnées est
réputé relever  de la  communauté  de commune de «Mont-Lozère»,  dans  les  conditions  de
statuts et d’emploi qui sont les siennes.

Les agents mis à disposition de la communauté de communes du Valdonnez dans les conditions
prévues à l’article L.5211-4-1 du CGCT, par les communes de Brenoux, Lanuéjols et de Saint-
Etienne-du-Valdonnez qui  s’en  retirent,  et  qui  participent  à  l’exercice  d’une  compétence
transférée par ces communes à la communauté de communes de «Mont-Lozère», poursuivent
leur mise à disposition auprès de cette communauté de communes.

ARTICLE  18  :  Les  résultats  de  fonctionnement  et  les  résultats  d’investissement  des
communautés  de  communes  fusionnées  sont  repris  par  la  communauté  de  communes  de
«Mont-Lozère». Ces résultats sont constatés pour chacune des communautés de communes
fusionnées à la date d’entrée en vigueur de la fusion, soit le 1er janvier 2017, conformément au
tableau de consolidation des comptes établi par le comptable public.

8/9



ARTICLE 19  : La fusion des communautés de communes emporte création d’une nouvelle
personne morale de droit public avec transfert du patrimoine immobilier des communautés de
communes fusionnées. Cette opération de transfert du patrimoine immobilier rend obligatoire
une publication au service de la publicité foncière pour l’ensemble de ces biens, en application
de l’article  28 du  décret  n°  55-22 du 4 janvier  1955 (formule  de  publication  n°3265-SD,
comportant  toutes les  mentions réglementaires requises prescrites par le  décret n°55-22 du
4 janvier 1955 et le décret n°55-1350 du 14 octobre 1955).

Le Président de la  communauté de communes  Mont-Lozère. sera chargé d’accomplir toutes
les formalités relatives à l’obligation de publicité foncière.

ARTICLE  20  :  Chaque  communauté  de  communes  fusionnée  est  tenue  de  réaliser  le
classement  de  ses  archives.  Pour  cela,  elle  prendra  l’attache  du  service  des  Archives
départementales de la Lozère afin de mener les opérations réglementaires nécessaires.

ARTICLE 21 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   22   : Les secrétaires généraux des préfectures du Gard et de la Lozère, les directeurs
départementaux des finances publiques et les directeurs départementaux des territoires du Gard
et de la Lozère, les présidents des communautés de communes du Goulet Mont-Lozère, de
Villefort, du Valdonnez et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs des
préfectures du Gard et de la Lozère.

Le préfet du Gard

signé

Didier LAUGA

Le préfet de la Lozère

signé

Hervé MALHERBE

9/9



arrêté n°PREF-SIDPC 2016335-00022

PREFET DE LA LOZERE

ARRETE DE PROLONGATION DE RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
du 30 novembre 2016

portant interdiction temporaire de circulation de tous les véhicules

sur l’Autoroute A75
------------------------

Le préfet, 
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route notamment ses articles L.411 et suivants et  R.411 et suivants ;

VU l’arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales
des routes ;

VU l’arrêté interministériel du 06 novembre 1992 portant approbation de la 8ème partie "Signalisation
Temporaire" du Livre I de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière ;

VU l’instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière Livre I 4ème partie "Signalisation de
Prescription" en date du 7 Juin 1977 relative à la" Signalisation Routière ;

VU  l’arrêté  n°  2013-190-0002 du préfet  de  la  Lozère  du  09 juillet  2013 portant  approbation  de
l’annexe ORSEC “A75”;

VU  l’arrêté  n°  2011-194-0013 du préfet  de  la  Lozère  du  13 juillet  2011 portant  approbation  de
l’annexe ORSEC “Gestion Circulation Routière”;

VU l’avis des gestionnaires concernés ;

VU l’arrêté  préfectoral n°  2016335-0006 du  30/11/2016 du  préfet  de  la  Lozère  interdisant  la
circulation de  tous  véhicules  sur  l’Autoroute  A75  entre  le  PR 172+500 et  le  PR 179+500 le  30
novembre 2016 jusqu’à 14 heures ;

Considérant l’activation de la mesure GCR 1 de l’annexe ORSEC Gestion Circulation Routière, le
30/11/2016 à 10h30 ;

Considérant les difficultés de circulation en cours liées à un accident de la circulation, poids lourd en
feu sur l’autoroute A 75 au PR 175+000, les perturbations qui peuvent en découler et la nécessité
d’assurer la sécurité de la circulation routière ;



Sur proposition de la directrice des services du cabinet,

ARRETE :

Article 1 –  :
Les  restrictions  indiquées  sur  l’arrêté  préfectoral  n°  2016335-0006  du  30/11/2016 visé  ci-dessus sont
prolongées à compter du 30 /11/16 à partir de 14 heures et jusqu’à 15 heures 30, 

Article 2 – publicité :
La signalisation réglementaire conforme aux prescriptions particulières sera mise en place par la  DIR Massif
Central district Nord .

Article 3 – exécution : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  de  la  DIR  Massif  Central,  les  maires  concernés  en
agglomération,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  de  la  Lozère, sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de la Lozère dont un exemplaire leur sera transmis.

Une  copie  sera  également  destinée  pour  information  aux :  Préfet  du  département  de  l’Aveyron,  directeur
départemental des Territoires de la Lozère, Centre Zonal Opérationnel de Crise, le directeur départemental de la
sécurité  publique,  directeur  départemental  des  services  d’incendies  et  de  secours,  service  du  SAMU et  la
fédération des transporteurs.

Article 4 – recours:
 Le présent arrêté peut faire l’objet d’une contestation auprès du tribunal administratif de Nîmes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication.

    A Mende, le 30 novembre 2016

        Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de Cabinet,

SIGNÉ

                   Nadine MONTEIL



    PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PREFECTURE DE FLORAC

 Arrêté n° SOUS-PREF2016323-0002 du 18 novembre 2016

Portant dissolution du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
ST-MICHEL – ST-JULIEN

Le Préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU les  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  l’article
L. 5212-33 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  93-65  du  31  décembre  0993  portant  constitution  du  Syndicat
Intercommunal à vocation unique ST-MICHEL – ST-JULIEN modifié ;

 VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes de :
- SAINT MICHEL DE DEZE (9 septembre et 14 octobre 2016)
- SAINT JULIEN DES POINTS (14 septembre et 15 octobre 2016)
demandant la dissolution du  Syndicat Intercommunal Syndicat Intercommunal à Vocation
Unique ST-MICHEL – ST-JULIEN et se prononçant sur la répartition de l’actif, du passif et
des contrats du syndicat intercommunal ;  

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  le  Syndicat  Intercommunal à Vocation Unique ST-MICHEL – ST-JULIEN est
dissous au 31 décembre 2016. 

.ARTICLE  2 :  L’actif,  le  passif  et  les  contrats  du  syndicat  intercommunal  seront  répartis
conformément aux délibérations concordantes et unanimes des conseils municipaux.
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ARTICLE 3 :  Pour les besoins de sa liquidation, le syndicat garde sa personnalité juridique et
réunira son organe délibérant pour l'adoption de son compte administratif dans les délais requis.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE 5 :  Le sous-préfet de Florac,  le président du Syndicat  Intercommunal à Vocation
Unique ST-MICHEL – ST-JULIEN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs du département de la Lozère
et notifié :

aux Maires des communes membres,

au Ministre de l’intérieur, 

à la présidente du conseil départemental,

au directeur départemental des territoires,

au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

au Président de la chambre régionale des comptes Occitanie,

au Président de l’association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Florac

signé

François BOURNEAU
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     PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PREFECTURE DE FLORAC

                                    ARRETE n° SOUS-PREF 2016323-0003 du 18 novembre 2016  
portant retrait de la commune du ROZIER  

de la communauté de communes de la Vallée de la Jonte

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales ;

VU l’article 35 de la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation
territoriale de la République ;

VU l’arrêté préfectoral n° 92-2355 du 22 décembre 1992 autorisant la création de la
communauté des communes de la Vallée de la Jonte, modifié ;

VU l'arrêté préfectoral n°PREF-BEPAR 2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant
approbation du schéma départemental de coopération intercommunale de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-084-01-BCT du 24 mars 2016 arrêtant le schéma
départemental de coopération intercommunale de l’Aveyron ;

VU l’ arrêté préfectoral n° SOUS-PREF – 2016 –165-0004 du 13 juin 2016 portant projet
de périmètre de la communauté de communes issue de la fusion de la communauté de
communes des Gorges du Tarn et des Grands Causses, de la communauté de communes
Florac - Sud Lozère, étendu aux communes de Fraissinet de Fourques, Gatuzières, Hures
la Parade, Meyrueis, Saint Pierre des Tripiers de la communauté de communes de la
Vallée de la Jonte, et à la commune des Vignes de la communauté de communes du
Causse du Massegros ;

CONSIDERANT que dans sa séance du 24 août 2016 le conseil municipal de la commune du
ROZIER a accepté et validé le projet de périmètre de la communauté de communes issue
de la fusion de la communauté de communes des Gorges du Tarn et des Grands Causses,
de la communauté de communes Florac - Sud Lozère, étendu aux communes de
Fraissinet de Fourques, Gatuzières, Hures la Parade, Meyrueis, Saint Pierre des Tripiers
de la communauté de communes de la Vallée de la Jonte, et à la commune des Vignes de
la communauté de communes du Causse du Massegros et stipulé que ces décisions
entraînent l’intégralité de la commune de le ROZIER dans le périmètre de la
communauté des communes Millau Grands Causses (aveyron) ;
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CONSIDERANT que le conseil communautaire de la communauté de communes Millau
Grands Causses et les communes concernées ont émis un avis favorable à l’extension de
la communauté de commune à la commune du ROZIER ; 

SUR  proposition du sous-préfet de Florac ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Est approuvé le retrait de la commune du ROZIER de la communauté de
communes de la Vallée de la Jonte à compter du 31 décembre 2016.

ARTICLE 2 : Le retrait de la commune du ROZIER s’effectuera dans les conditions prévues
à l’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 3 : A compter du 31 décembre 2016 la communauté de communes de la Vallée de
la Jonte sera composée des communes de MEYRUEIS, FRAISSINET DE FOURQUES,
GATUZIERES, HURES LA PARADE et SAINT PIERRE DES TRIPIERS.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 5 : le sous-préfet de Florac, le sous-préfet de Millau et le président de la
communauté de communes de la Vallée de la Jonte sont chargés de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs, et notifié :

aux maires des communes membres de la communauté de communes de la Vallée de la Jonte,

au maire du Rozier,

au ministre de l’intérieur,

à la présidente du conseil départemental,

au directeur départemental des finances publiques,

au directeur départemental des territoires,

au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

au président de la chambre régionale des comptes Occitanie,

au président de l’association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Pour le préfet et par délégation
le sous-préfet de Florac

François BOURNEAU
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          PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n° SOUS-PREF2016329-0001  du 24 novembre 2016
portant renouvellement d’agrément

      de M. Christophe GAILLARD en qualité de garde-chasse

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25,

VU la commission délivrée par M. Pierre CATHEBRAS, président de la Société de chasse d'Estables,
à M. Christophe GAILLARD,  par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 juillet 2011 reconnaissant l’aptitude technique de M. Christophe
GAILLARD ,

SUR proposition du Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -  M. Christophe GAILLARD, né le 20 mars 1990 à Mende (48), demeurant à La Bastide
48700 ESTABLES,  est  agréé  en  qualité  de  garde-chasse  particulier  pour  constater  tous  délits  et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice
aux droits de chasse de M. Pierre CATHEBRAS, président de la Société de chasse d'Estables sur le
territoire de la commune d'Estables.
 
Article  2.  - La liste  des propriétés ou des territoires concernés  est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article  4.  -  Dans l’exercice  de  ses  fonctions,  M.  Christophe GAILLARD  doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui
en fait la demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois  le délai  pour exercer un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M.  Pierre  CATHEBRAS,  président  de  la  Société  de  chasse  d'Estables  et  à  M.  Christophe
GAILLARD , et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

Signé

François BOURNEAU
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          PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n° SOUS-PREF2016329-0002  du 24 novembre 2016
portant renouvellement d’agrément

de M. Christophe GAILLARD en qualité de garde-chasse

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25,

VU la commission délivrée par M. André AMARGER, président de la Société de chasse de Saint
Amans – Saint Gal à M. Christophe GAILLARD,  par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits
de chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 juillet 2011 reconnaissant l’aptitude technique de M. Christophe
GAILLARD,

SUR proposition du Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -  M. Christophe GAILLARD, né le 20 mars 1990 à Mende (48), demeurant à La Bastide
48700 ESTABLES,  est  agréé  en  qualité  de  garde-chasse  particulier  pour  constater  tous  délits  et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice
aux droits de chasse de M. André AMARGER, président de la Société de chasse de Saint Amans -
Saint Gal sur le territoire des communes de Saint Amans et Saint Gal.
 
Article  2.  - La liste  des propriétés ou des territoires concernés  est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article  4.  -  Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  M.  Christophe  GAILLARD doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui
en fait la demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique



auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois  le délai  pour exercer un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M.  André  AMARGER,  président  de  la  Société  de  chasse de  Saint  Amans  –  Saint  Gal  et  à  M.
Christophe GAILLARD , et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

Signé

François BOURNEAU
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    PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PREFECTURE DE FLORAC

 Arrêté n° SOUS-PREF2016333-0002 du 28 novembre 2016

Portant dissolution du Syndicat Intercommunal 
pour la gestion du personnel et l’équipement des communes de

 SAINT GERMAIN DE CALBERTE et SAINT ANDRE DE LANCIZE

Le Préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU les  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  l’article
L. 5212-33 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU l'arrêté préfectoral n° 75-10 du 26 juin 1975 portant création du syndicat intercommunal
pour le personnel communal de ST GERMAIN DE CALBERTE, ST ETIENNE VALLEE
FRANCAISE et ST ANDRE DE LANCIZE, modifié ;

 VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes de :
- SAINT GERMAIN DE CALBERTE (9 août 2016)
- SAINT ANDRE DE LANCIZE (1er septembre 2016)
demandant  la  dissolution  du  Syndicat  Intercommunal  pour  la  gestion  du  personnel  et
l’équipement des communes de SAINT GERMAIN DE CALBERTE et SAINT ANDRE
DE LANCIZE  et se prononçant sur la répartition de l’actif,  du passif et des contrats  du
syndicat intercommunal ;  

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  le Syndicat  Intercommunal  pour la  gestion du personnel  et  l’équipement  des
communes  de  SAINT  GERMAIN  DE  CALBERTE  et  SAINT  ANDRE  DE  LANCIZE  est
dissous au 31 décembre 2016. 

.ARTICLE  2 :  L’actif,  le  passif  et  les  contrats  du  syndicat  intercommunal  seront  répartis
conformément aux délibérations concordantes et unanimes des conseils municipaux.
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ARTICLE 3 :  Pour les besoins de sa liquidation, le syndicat garde sa personnalité juridique et
réunira son organe délibérant pour l'adoption de son compte administratif dans les délais requis.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE 5 : Le sous-préfet de Florac, le Président du Syndicat Intercommunal pour la gestion
du  personnel  et  l’équipement  des  communes  de  SAINT  GERMAIN  DE  CALBERTE  et
SAINT ANDRE DE LANCIZE  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs du département de la Lozère
et notifié :

aux Maires des communes membres,

au Ministre de l’intérieur, 

à la présidente du conseil départemental,

au directeur départemental des finances publiques,

au directeur départemental des territoires,

au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

au Président de la chambre régionale des comptes Occitanie,

au Président de l’association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Florac

signé

François BOURNEAU
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    PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PREFECTURE DE FLORAC

 Arrêté n° SOUS-PREF2016333-0003 du 28 novembre 2016

Portant dissolution du Syndicat Intercommunal pour le personnel communal 
de SAINT-PRIVAT-DE-VALLONGUE et SAINT-HILAIRE-DE-LAVIT

Le Préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU les  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  l’article
L. 5212-33 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU les  arrêtés  préfectoraux  n°  77-21  du  25  juin  1977  portant  constitution  du  Syndicat
Intercommunal  pour  le  personnel  communal  de  SAINT-PRIVAT-DE-VALLONGUE  et
SAINT-HILAIRE-DE-LAVIT et 79-13 du 6 mars 1979 relatif à l’adhésion de la commune
de SAINT FREZAL DE VENTALON au syndicat ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2015348-0003 du 14 décembre 2015 portant création de la commune
nouvelle VENTALON EN CEVENNES constituée par fusion des communes historiques de
Saint Frézal de Ventalon et Saint Andéol de Clerguemort ;

 VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes de :
- SAINT PRIVAT DE VALLONGUE (29 septembre 2016)
- SAINT HILAIRE DE LAVIT (29 juillet 2016)
- VENTALON EN CEVENNES (22 octobre 2016)
demandant  la  dissolution  du  Syndicat  Intercommunal  pour  le  personnel  communal  de
SAINT-PRIVAT-DE-VALLONGUE et SAINT-HILAIRE-DE-LAVIT  et se prononçant sur
la répartition de l’actif, du passif et des contrats du syndicat intercommunal ;  

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : le Syndicat Intercommunal  pour le personnel communal de SAINT-PRIVAT-DE-
VALLONGUE et SAINT-HILAIRE-DE-LAVIT est dissous au 31 décembre 2016. 
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ARTICLE  2 :  L’actif,  le  passif  et  les  contrats  du  syndicat  intercommunal  seront  répartis
conformément aux délibérations concordantes et unanimes des conseils municipaux.

ARTICLE 3 :  Pour les besoins de sa liquidation, le syndicat garde sa personnalité juridique et
réunira son organe délibérant pour l'adoption de son compte administratif dans les délais requis.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE  5 :  Le  sous-préfet  de  Florac,  le  Président  du  Syndicat  Intercommunal  pour  le
personnel  communal  de  SAINT-PRIVAT-DE-VALLONGUE  et  SAINT-HILAIRE-DE-LAVIT
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux
recueils des actes administratifs du département de la Lozère et notifié :

aux Maires des communes membres,

au Ministre de l’intérieur, 

à la présidente du conseil départemental,

au directeur départemental des finances publiques,

au directeur départemental des territoires,

au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

au Président de la chambre régionale des comptes Occitanie,

au Président de l’association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Florac

signé

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PREFECTURE de FLORAC

                                    

                          Arrêté n° SOUS-PREF2016335-0005 du 30 novembre 2016

portant modification des compétences et de l’intérêt communautaire
de la communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les  dispositions  du code général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  l’article
L 5211-17 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 04-057, du 30 décembre 2004, portant création de la communauté
de communes des Cévennes au Mont Lozère, modifié ; 

VU l’arrêté préfectoral n° SOUS-PREF2015342-007 du 8 décembre 2015 portant création de
la  commune  nouvelle  PONT DE MONTVERT –  SUD MONT LOZERE,  issue  des
communes historiques de Pont de Montvert, Fraissinet de Lozère et Saint Maurice de
Ventalon ;

VU l’arrêté préfectoral n° SOUS-PREF2015348-0003 du 14 décembre 2015 portant création
de  la  commune  nouvelle  VENTALON  EN  CEVENNES,  issue  des  communes
historiques de Saint Frézal de Ventalon et Saint Andéol de Clerguemort :

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015352-0001  du  18  décembre  2015  portant  extension  de
périmètre de la communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère à la commune
de VIALAS ;

VU l’arrêté préfectoral n° SOUS-PREF2016176-0002 du 24 juin 2016 portant dissolution du
syndicat intercommunal à vocation multiple des Sources du Tarn et du Mont Lozère et
transférant au 1er juillet 2016 de l’ensemble de ses compétences à la communauté de
communes des Cévennes au Mont Lozère ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes des Cévennes
au Mont Lozère du 22 septembre 2016 décidant de restituer aux communes membres les
compétences  suivantes  issues  du  syndicat  intercommunal  à  vocation  multiple  des
Sources du Tarn et du Mont Lozère : 
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- Création, aménagement et gros entretien de la voirie
Tout ce qui entraîne un investissement sur l'ensemble des voies communales et qui se 
regroupe dans un projet annuel cantonal. La mise en oeuvre de ces projets pourra faire 
l'objet d'une délégation de maîtrise d'ouvrage au syndicat départemental d'électrification
de la  Lozère  (conventions  de mandat  régies  par  les  dispositions  de la  loi  n° 85-704
du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique).
Les dépenses de fonctionnement telles que le déneigement, le fauchage, le curage des 
fossés, les travaux d'entretien quotidien restent de la compétence des communes, de  
même que les procédures de classement et de déclassement des voies.

- Interventions en tant que mandataire pour le compte des communes :
études  et  réalisation d'équipements  sanitaires,  AEP,  assainissement,  enfouissement  de
réseaux ;

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes de :
- PONT DE MONTVERT SUD MONT LOZERE (13 octobre 2016)
- VENTALON EN CEVENNES (22 octobre 2016)
- VIALAS (21 octobre 2016)

acceptant ces retraits ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes des Cévennes
au Mont Lozère du 30 juin 2016 décidant de modifier l’intérêt communautaire du groupe
de compétences obligatoires ;

CONSIDERANT l’accord  de  l’ensemble  des  communes  membres  de  la  communauté  de
communes  des  Cévennes  au  Mont  Lozère  sur  la  restitution  de  compétences  aux
communes membres – développement économique ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : l’arrêté préfectoral n°2015243-0002 du 31 août 2015 portant modification de
l’intérêt communautaire de la communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère  est
abrogé. Les compétences de la communauté de communes et l’intérêt communautaire sont :

- A - GROUPE DE COMPETENCES OBLIGATOIRES

1 – aménagement de l’espace :

- Adhésion et soutien à la politique de Pays.

- Etablissement d’un Schéma de Cohérence Territoriale (S.C.O.T.).

- Implantation de futurs commerces pour pallier la carence de l’initiative privée et favoriser le
maintien de la population en milieu rural.

2 – développement économique :
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-  Etude,  acquisition,  réalisation future  de zones,  de tout  bâtiment,  à  vocation industrielle,
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, à l’exception du camping de Pont de Montvert.

 - Etude et mise en œuvre, en second rang, de réseaux de télécommunication à haut débit.

 - Création de guichets uniques chargés de l’accueil, de la promotion, la commercialisation et
de toutes les actions susceptibles de maintenir ou d’enrichir la vie économique locale.

 - En matière d’emploi et de service public  :

● Mise en place de la maison de l’emploi et de la cohésion sociale.

● Création de futurs bâtiments destinés à abriter des services publics.

- Tourisme, opérations d’intérêt communautaire :

 ● aménagement et entretien des chemins de randonnée suivants :

- Chemins du territoire communautaire inclus dans le topoguide (Pont de Montvert –
Sud Mont Lozère, Ventalon en Cévennes et Vialas),

- Sentier de Verfeuil

- Chemin de Stevenson

- Sentier de Monjol à Runes

- Sentier d’interprétation de la pierre sècle à Espinas

- Chemin de la Liberté.

 ● Aménagement et gestion des sites suivants :

- Goudesche

- Cascade de Runes

- Coudoulous

- Pont du Tarn

- Site du Mas de la Barque en partenariat avec le Syndicat Mixte d’Aménagement du
Mont Lozère (SMAML)

- Aires de camping car.

-  La  communauté  de  communes  pourra  adhérer  ou  signer  des  conventions  avec  d’autres
organismes  afin  de  rendre  plus  efficace  sa  politique  de  développement  touristique,
économique.

 - Actions de valorisation du patrimoine historique et culturel d’intérêt communautaire.

- Soutien aux activités agricoles et forestières :

● Mesures  Agro-environnementales  et  Climatiques  (MAEC),  Projets  Agro-
Environnementaux et Climatiques (PAEC)

● Terra Rural.
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- B - GROUPE DE COMPETENCES OPTIONNELLES

1 – protection et mise en valeur de l’environnement :

- Etude, action générale et réalisation en matière d’environnement et protection du milieu,
dans le  cadre  de l’Opération  Concertée  d’Aménagement  et  de Gestion de l’Espace  Rural
(O.C.A.G.E.R.).

- Assainissement Non Collectif.

2 – politique du logement et du cadre de vie :

- Elaboration d’un programme local de l’habitat (P.L.H.)

- Création de futurs logements.

3 – action sociale d’intérêt communautaire :

- Réalisation d’une structure d’accueil éclatée pour jeunes enfants.

- Transport à la demande.

- création d’une maison médicale.

- Accueil de Loisirs Sans Hébergement.

- C - GROUPE DE COMPETENCES FACULTATIVES

Contrat Educatif Local (C.E.L.).

Aménagement du site de la Tour du Viala par convention avec la commune d’Alès.

Aménagement de terrains de sports.

Achat  de  minibus  et  mise  à  disposition  du  personnel  des  communes  membres  pour  leur
conduite et leur entretien.

Convention avec ADDA – Scènes Croisées

SIG (Système d’Informations Géographiques)

ARTICLE 2 : la communauté de communes pourra passer des conventions de prestations de
service,  des conventions  de  mandat  avec  des communes  non membres  ainsi  que d’autres
EPCI, dans le cadre de ses compétences.

ARTICLE  3 :  la  communauté  de  communes  pourra  verser  à  une  ou  plusieurs  de  ses
communes  membres  des  fonds  de  concours  et  réciproquement,  des  fonds  de  concours
pourront  être  versés  par  une  ou  plusieurs  communes  membres  à  la  communauté  de
communes, conformément à la législation en vigueur.

Le reste sans changement.
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ARTICLE 4 : le sous-préfet est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs, et notifié :

- au président de la communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère 
- aux maires des communes membres 
- au ministre de l’intérieur 
- à la présidente du conseil départemental 
- au directeur départemental des finances publiques
- au directeur départemental des territoires 
- au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
- au président de la chambre régionale des comptes Occitanie
- au président de l’association des maires, adjoints et élus de la Lozère.

Pour le préfet et par délégation
le sous-préfet de Florac

signé

François BOURNEAU
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
SOUS-PREFECTURE de FLORAC

ARRÊTÉ n° SOUS-PREF2016335-0024 du 30 novembre 2016

Portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu
de la  fusion de la communauté de communes des Gorges du Tarn et des Grands

Causses, de la communauté de communes Florac – Sud Lozère, de la communauté de
la Vallée de la Jonte, étendue à la commune des Vignes de la communauté de

communes du Causse du Massegros

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, et notamment ses articles 33 et 35 ;

VU l'arrêté n°PREF-BRCL 2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation du schéma
départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère ;

VU l’arrêté n° SOUS-PREF – 2016 –165-0004  du 13 juin 2016 portant projet de périmètre
de la communauté de communes issue de la fusion de la communauté de communes des
Gorges du Tarn et des Grands Causses, de la communauté de communes Florac - Sud
Lozère, étendu aux communes de Fraissinet de Fourques, Gatuzières, Hures la Parade,
Meyrueis, Saint Pierre des Tripiers de la communauté de communes de la Vallée de la
Jonte,  et  à  la  commune des  Vignes de la  communauté  de  communes  du  Causse  du
Massegros ;

VU l’arrêté préfectoral n° 02-080 du 30 juillet 2002 modifié,  autorisant la création de la
communauté de communes des Gorges du Tarn et des Grands Causses ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-276-0002 du 03 octobre 2014 modifié, autorisant la création
de la communauté de communes Florac - Sud Lozère ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 92-2355 du 22 décembre 1992 modifié, autorisant la création de la
communauté de communes de la Vallée de la Jonte ;

VU l’arrêté préfectoral n° 96-2185, en date du 31 décembre 1996 modifié, portant création
de la communauté de communes du Causse du Massegros ;

VU les  délibérations  des  conseils  communautaires  des  communautés  de  communes  des
Gorges du Tarn et des Grands Causses du 03 novembre 2016, Florac – Sud Lozère
du 03 novembre 2016 et de la Vallée de la Jonte du 09 novembre 2016 décidant de
modifier leurs statuts afin de les mettre à jour au regard de la Loi NOTRe avant le 1er

janvier 2017 ;

VU la délibération de la réunion du 3 juin 2016 de la commission départementale  de la
coopération intercommunale de la Lozère donnant un avis favorable au projet ;

CONSIDÉRANT  que  suite  à  la  notification  en  date  du  13  juin  2016  aux  collectivités
concernées de l’arrêté n° SOUS-PREF – 2016 –165-0004  du 13 juin 2016 portant projet
de périmètre de la communauté de communes issue de la fusion de la communauté de
communes des Gorges du Tarn et des Grands Causses, de la communauté de communes
Florac - Sud Lozère, étendu aux communes de Fraissinet de Fourques, Gatuzières, Hures
la Parade, Meyrueis, Saint Pierre des Tripiers de la communauté de communes de la
Vallée de la Jonte, et à la commune des Vignes de la communauté de communes du
Causse du Massegros ;

CONSIDÉRANT qu’à défaut de délibération des conseils municipaux dans le délai imparti,
leur avis était réputé favorable ;

CONSIDÉRANT  que les  conseils  municipaux des  communes  incluses  dans le  projet  de
périmètre  ont  donné  leur  accord  dans  les  conditions  de  majorité  fixées  par  les
dispositions de l’article 35 de la loi NOTRe ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 :  Il  est  créé  au  1er janvier  2017 un  établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre, avec l'extension à la commune des Vignes (communauté de
communes du Causse du Massegros), suivants : 

- communauté de communes des Gorges du Tarn et des Grands Causses :
- Malène (la),
- Mas Saint Chély,
- Montbrun,
- Quézac,
- Sainte Enimie.
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- communauté de communes Florac – Sud Lozère :
- Barre des Cévennes,
- Bédouès – Cocurès,
- Bondons (les),
- Cans et Cévennes,
- Cassagnas,
- Florac Trois Rivières,
- Ispagnac,
- Rousses,
- Vébron.

-  communauté de communes de la Vallée de la Jonte :
- Fraissinet de Fourques,
- Gatuzières,
- Hures la Parade,
- Meyrueis,
- Saint Pierre des Tripiers.

- de la commune de (communauté de communes du Causse du Massegros) :
- Vignes (les).

ARTICLE  2 :  Cette  création  d’une  nouvelle  personne  morale  entraîne,  par  voie  de
conséquence et de façon concomitante, la dissolution des communautés de communes des
Gorges du Tarn et des Grands Causses, Florac – Sud Lozère et de la Vallée de la Jonte.

Le présent  arrêté emporte retrait  au 31 décembre 2016 de la  commune des Vignes de la
communauté de communes du Causse du Massegros.
Ce retrait s’effectue dans les conditions prévues à l’article L.5211-25-1 du CGCT.

ARTICLE  3:  L’établissement  public  de  coopération  intercommunale  issue  de  la  fusion
relèvera de la catégorie juridique des communautés de communes et prend la dénomination de
« communauté de communes Gorges Causses Cévennes ».

Sa population municipale est de 7 165 habitants et il est composé des 20 (vingt) communes
suivantes : 
BARRE DES CEVENNES
BEDOUES - COCURES
BONDONS (les)
CAN ET CEVENNES
CASSAGNAS
FLORAC TROIS RIVIERES
FRAISSINET DE FOURQUES
GATUZIERES
HURES LA PARADE
ISPAGNAC
MALENE (la)
MAS SAINT CHELY
MEYRUEIS
MONTBRUN
QUEZAC
ROUSSES
SAINTE ENIMIE
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SAINT PIERRE DES TRIPIERS
VEBRON
VIGNES (les).

ARTICLE 4 : La communauté de communes « Gorges Causses Cévennes » est constituée
pour une durée illimitée.

ARTICLE 5 : Son siège est fixé à FLORAC TROIS RIVIERES.

ARTICLE 6   : Les budgets annexes de la nouvelle communauté de communes sont :

- Eau - assainissement
- lotissement
- SPANC
- ZAE de Saint Julien du Gourg
- complexe culturel de la Genette verte
- éco hameaux
- ordures ménagères
- transports

ARTICLE 7 : Les  fonctions  de comptable  assignataire  sont  exercées  par  le  trésorier  de
FLORAC.

ARTICLE 8 : Conformément au paragraphe V de l’article 35 de la loi NOTRe, le nombre et
la répartition des sièges au sein du conseil de la communauté de communes sont fixés selon
les dispositions prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT :

- soit par accord amiable des conseils municipaux des communes intéressées,
- soit, à défaut d’accord amiable, selon les II à VI de l’article L.5211-6 du CGCT.

Dans les deux cas, chaque commune dispose au minimum d’un siège et aucune commune ne
peut disposer de plus de la moitié des sièges.

Lorsque le périmètre issu de la fusion comprend une commune nouvelle qui a été créée après
le dernier renouvellement général des conseils municipaux et que le nombre de sièges de
conseillers communautaires qui lui sont attribués en application de l'article L. 5211-6-1 est
inférieur au nombre des anciennes communes qui ont constitué la commune nouvelle, il est
procédé, jusqu’au prochain renouvellement du conseil municipal, à l'attribution au bénéfice de
la  commune  nouvelle  d'un  nombre  de  sièges  supplémentaires  lui  permettant  d'assurer  la
représentation de chacune des anciennes communes.
Si la commune nouvelle obtient plus de la moitié des sièges de l'organe délibérant ou obtient
un nombre de sièges supérieur à celui de ses conseillers municipaux, les procédures prévues,
respectivement, aux 3° et 4° du IV de l'article L. 5211-6-1 s'appliquent.

Les  conseils  municipaux  des  communes  intéressées  disposent,  à  compter  de  la  date  de
publication de l'arrêté, d'un délai de trois mois pour délibérer sur la composition de l'organe
délibérant, sans que cette délibération puisse être prise après le 15 décembre 2016.

Le préfet  constate la composition de l'organe délibérant de la communauté de communes
selon les modalités prévues au premier alinéa du présent article.

A défaut de délibération des conseils municipaux dans le délai  précité,  la composition de
l'organe délibérant  est  arrêtée par le  représentant  de l’État  dans le  département,  selon les
modalités prévues aux II et III de l'article L. 5211-6-1 du même code.
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ARTICLE 9 : Le Président le plus âgé des communautés de communes fusionnées préside la
nouvelle communauté de communes entre la date d’entrée en vigueur de la fusion et la date
d’installation du nouveau conseil communautaire.
Il  convoque le nouveau conseil  communautaire en vue de son installation au plus tard le
vendredi de la quatrième semaine suivant la fusion.

Lors  de  cette  séance  du  conseil,  sous  la  présidence  du  doyen  d’âge,  les  conseillers
communautaires  élisent  le  président  de  plein  exercice  et  sous  la  présidence  de  celui-ci
déterminent la composition du bureau communautaire, dans le respect des dispositions de 
l’article L.5211-10 du CGCT, ce qui donne lieu ensuite à l’élection de chaque vice-président
et, éventuellement, des autres membres du bureau. 

ARTICLE 10 : L'intégralité des compétences obligatoires, optionnelles et facultatives de la
communauté des Gorges du Tarn et des Grands Causses, de la communauté de communes
Florac – Sud Lozère, de la communauté de communes de la vallée de la Jonte est transférée
au nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion. 

Les compétences de la CC « Gorges Causses Cévennes » sont les suivantes : 
I - Compétences obligatoires

A) AMENAGEMENT DE L’ESPACE
- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire,
- Schéma de cohérence territoriales et schéma de secteur ;

B) DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
- actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17,
- création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique,
-  politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d’intérêt
communautaire,
-promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme ;

C)  AMENAGEMENT,  ENTRETIEN  ET GESTION  DES  AIRES D’ACCUEIL DES
GENS DU VOYAGE ;

D) COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DES MENAGES ET DECHETS
ASSIMILES.

II - Compétences optionnelles

Issues de la communauté de communes des Gorges du Tarn et des Grands Causses :

1 – Politique du logement et du cadre de vie ;

1 bis – En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition
des orientations du contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de
développement urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale ainsi que
des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d’actions définis dans le
contrat de ville ;

2 – Création, aménagement et entretien de la voirie ;

3 – Action sociale d’intérêt communautaire.

5/9



Issues de la communauté de communes Florac – sud Lozère :

1 – Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;

2 – Politique du logement et du cadre de vie ;

2 bis – En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition
des orientations du contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de
développement urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale ainsi que
des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d’actions définis dans le
contrat de ville ;

3 – Création, aménagement et entretien de la voirie ;

4  – Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements  culturels,  sportifs  d’intérêt
communautaire et d’équipements de l’enseignement pré élémentaire et élémentaire d’intérêt
communautaire ;

5 – Action sociale d'intérêt communautaire ;

6  – Création et gestion de maisons de services au public et  définition des obligations de
service public y afférentes en application de l’article 27-2 de la Loi n° 2000-321 du 12 avril
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Issues de la communauté de communes de la Vallée de la Jonte :

1 – Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;

2 – Politique du logement et du cadre de vie ;

2 bis – En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition
des orientations du contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de
développement urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale ainsi que
des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d’actions définis dans le
contrat de ville ;

3 – Action sociale d’intérêt communautaire ;

4  -  Création et  gestion de maisons de services  au public  et  définition des  obligations de
service public y afférentes en application de l’article 27-2 de la Loi n° 2000-321 du 12 avril
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

III - Compétences facultatives

Issues de la communauté de communes des Gorges du Tarn et des Grands Causses :

 Eau.

 Assainissement.
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 Travaux d’aménagement en matière de DFCI.

 Etude de prévention sur les risques majeurs.

Issues de la communauté de communes Florac – sud Lozère :

  Acquisition de matériel intercommunal.

 Service public d’assainissement non collectif.

 Achat groupé des fournitures et mise à disposition de personnel aux communes.

Issues de la communauté de communes de la Vallée de la Jonte :

 Mise à disposition d’un secrétariat intercommunal et d’un service techniques.

 Participation à la foire de la ST MICHEL.

ARTICLE 11     :  Les compétences transférées par les communes aux établissements publics
existant avant la fusion, à titre obligatoire, sont exercées par le nouvel établissement public
sur l'ensemble de son périmètre.

Les compétences transférées à titre optionnel et celles transférées à titre supplémentaire par
les communes aux établissements publics de coopération intercommunale existant avant la
fusion sont  exercées par  le  nouvel  établissement  public  de coopération intercommunale à
fiscalité propre sur l'ensemble de son périmètre ou, si l'organe délibérant de celui-ci le décide
dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté décidant la fusion, font l'objet
d'une restitution aux communes.

Toutefois, ce délai est porté à deux ans lorsque cette restitution porte sur des compétences ni
obligatoires,  ni  optionnelles.  La  délibération  de  l'organe  délibérant  peut  prévoir  que  ces
compétences font l'objet d'une restitution partielle.

Jusqu’à cette  délibération ou, au plus  tard,  jusqu'à  l'expiration du délai  précité,  le nouvel
établissement  public  exerce,  dans  les  anciens  périmètres  correspondant à  chacun  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  ayant  fusionné,  les  compétences
transférées  à  titre  optionnel  ou  supplémentaire  par  les  communes  à  chacun  de  ces
établissements publics. 

Lorsque  l’exercice  des  compétences  est  subordonné  à  la  reconnaissance  de  leur  intérêt
communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté de communes à la 

majorité des deux tiers, et défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur du présent
arrêté.  À  défaut,  la  communauté  de  communes  exerce  l’intégralité  de  la  compétence
transférée.
La nouvelle  communauté de communes applique les  anciens intérêts  communautaires  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale existant  avant  la  fusion jusqu’à  ce
qu’elle délibère pour définir à nouveau cet intérêt communautaire.

Le transfert des compétences de la commune des VIGNES s’effectuera conformément au II de
l’article L. 5211-18.
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ARTICLE 12 : La communauté de communes « Gorges Causses Cévennes » sera substituée
de plein droit, pour l’exercice de ses compétences, aux anciennes communautés de communes
et à la commune des Vignes, dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.

Elle  se  substitue  également  aux  communautés  de  communes  fusionnées  au  sein  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des  syndicats  mixtes  dont  elles
étaient membres.

ARTICLE  13:  Le  régime  fiscal  de  la  communauté  de  communes  est  la  Fiscalité
Professionnelle Unique.

ARTICLE 14 : L’ensemble des biens, droits et obligations des communautés de communes
fusionnées sont transférés à la communauté de communes « Gorges Causses Cévennes ».

ARTICLE  15  :  L’intégralité  de  l’actif  et  du  passif  des  communautés  de  communes
fusionnées est transféré à la communauté de communes de « Gorges Causses Cévennes ».

ARTICLE  16 :  Les  contrats  sont  exécutés  dans  les  conditions  antérieures  jusqu’à  leur
échéance,  sauf  accord  contraire  des  parties.  Les  cocontractants  sont  informés  de  la
substitution de personne morale par l’établissement public issu de la fusion. La substitution de
personne morale aux contrats conclus par les établissements publics et la commune n’entraîne
aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.

ARTICLE 17  :  L’ensemble des personnels des communautés de communes fusionnées est
réputé relever de la communauté de commune de « Gorges Causses Cévennes »,  dans les
conditions de statuts et d’emploi qui sont les siennes.

ARTICLE  18  :  Les  résultats  de  fonctionnement  et  les  résultats  d’investissement  des
communautés  de  communes  fusionnées  sont  repris  par  la  communauté  de  communes  de
« Gorges Causses Cévennes ». Ces résultats sont constatés pour chacune des communautés de
communes fusionnées à la date d’entrée en vigueur de la fusion, soit  le 1er janvier 2017,
conformément au tableau de consolidation des comptes établi par le comptable public.

ARTICLE 19 : La fusion des communautés de communes emporte création d’une nouvelle
personne morale de droit public avec transfert du patrimoine immobilier des communautés de
communes fusionnées. Cette opération de transfert du patrimoine immobilier rend obligatoire
une  publication  au  service  de  la  publicité  foncière  pour  l’ensemble  de  ces  biens,  en
application de  l’article  28 du décret  n°  55-22 du 4 janvier 1955 (formule  de  publication
n°3265-SD, comportant toutes les mentions réglementaires requises prescrites par le décret
n°55-22 du 4 janvier 1955 et le décret n°55-1350 du 14 octobre 1955).

Le Président de la  communauté de communes  « Gorges Causses Cévennes » sera chargé
d’accomplir toutes les formalités relatives à l’obligation de publicité foncière.

ARTICLE  20  :  Chaque  communauté  de  communes  fusionnée  est  tenue  de  réaliser  le
classement  de  ses  archives.  Pour  cela,  elle  prendra  l’attache  du  service  des  Archives
départementales de la Lozère afin de mener les opérations réglementaires nécessaires.
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ARTICLE 21 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   22 – Le sous-préfet de Florac, le directeur départemental des finances publiques,
le directeur départemental des territoires, les présidents des communautés de communes des
Gorges du Tarn et des Grands Causses, Florac – Sud Lozère, de la Vallée de la Jonte, du
Causse du Massegros et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
SOUS-PRÉFECTURE

ARRÊTÉ n° SOUS-PREF2016335-0025 du 30 novembre 2016

Portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la
fusion de la communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère, de la communauté

de communes de la Cévenne des Hauts Gardons, de la communauté de communes de la
Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, et notamment ses articles 33 et 35 ;

VU l'arrêté préfectoral n°PREF-BRCL 2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation
du schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère :

VU l’arrêté  préfectoral  n°  SOUS-PREF-2016-154-0001  du  2  juin  2016  portant  projet  de
périmètre  de  la  communauté  de  communes  issue  de  la  fusion de  la  communauté  de
communes  des  Cévennes  au  Mont  Lozère,  de  la  communauté  de  communes  de  la
Cévenne des Hauts Gardons, de la communauté de communes de la Vallée Longue et du
Calbertois  en  Cévennes,  du  syndicat  intercommunal  à  vocation  unique  St  Michel-St
Julien,  du  syndicat  intercommunal  pour  le  personnel  communal  de  St  Privat  de
Vallongue-St Hilaire de Lavit et du syndicat intercommunal pour la gestion du personnel
et l’équipement des communes de Saint Germain de Calberte et Saint André de Lancize ;

VU l'arrêté préfectoral n° 04-057 du 30 décembre 2004, portant création de la communauté
de communes des Cévennes au Mont Lozère, modifié ;  

VU l'arrêté préfectoral n° 01-106 du 31 décembre 2001 , portant création de la communauté
de communes de la Cévenne des Hauts Gardons modifié ;
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VU l'arrêté  préfectoral  n°  02-124,  en  date  du  31  décembre  2002,  portant  création  de  la
communauté de communes de la Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes modifié ;

VU l’arrêté préfectoral SOUS-PREF2016323-0002 du 18 novembre 2016 portant dissolution
du syndicat intercommunal à vocation unique St Michel-St Julien ;

VU l’arrêté préfectoral SOUS-PREF2016333-0003 du 28 novembre 2016 portant dissolution
du  syndicat intercommunal pour le personnel communal de St Privat de Vallongue-St
Hilaire de Lavit ;

VU l’arrêté préfectoral SOUS-PREF2016333-0002 du 28 novembre 2016 portant dissolution
du syndicat intercommunal pour la gestion du personnel et l’équipement des communes
de Saint Germain de Calberte et Saint André de Lancize ;

VU les  délibérations  des  conseils  communautaires  des  communautés  de  communes  des
Cévennes au Mont Lozère du 17 novembre 2016, de la Cévenne des Hauts Gardons du
07 novembre 2016 et de la Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes du 30 septembre
2016  décidant  de modifier leurs  statuts  afin  de les  mettre à jour au regard de la Loi
NOTRe avant le 1er janvier 2017 ;

VU la  délibération  de la  réunion du 3 juin  2016 de  la  commission  départementale  de la
coopération intercommunale de la Lozère donnant un avis favorable au projet ;

VU les  délibérations  des  organes  délibérants  des  communes  et  des  communautés  de
communes concernées se prononçant sur le projet de  périmètre de la communauté de
communes issue de la fusion de la communauté de communes des Cévennes au Mont
Lozère,  de  la  communauté  de  communes  de  la  Cévenne  des  Hauts  Gardons,  de  la
communauté  de  communes  de  la  Vallée  Longue  et  du  Calbertois  en  Cévennes,  du
syndicat  intercommunal  à  vocation  unique  St  Michel-St  Julien,  du  syndicat
intercommunal pour le personnel communal de St Privat de Vallongue-St Hilaire de Lavit
et  du  syndicat  intercommunal  pour  la  gestion  du  personnel  et  l’équipement  des
communes de Saint Germain de Calberte et Saint André de Lancize, et ne donnant pas
leur accord dans les conditions de majorité fixées par les dispositions de l’article 35 de la
Loi NOTRe ;

VU l’intervention,  lors  de  la  réunion  de  la  commission  départementale  de  coopération
intercommunale du 23 septembre 2016, de Mme Françoise SAINT-PIERRE, maire du
Pompidou,  non  membre  de  la  commission  départementale  de  coopération
intercommunale,  relative  à  la  demande  de  son  conseil  municipal  en  faveur  du
rattachement de sa commune à la communauté de communes future autour de Florac ;

VU l’amendement co-déposé par M. Jean-Claude PIGACHE et M. Jean-Pierre ALLIER et le
même par M. Jean Claude PIGACHE le 19 septembre 2016, membres de la commission
départementale de coopération intercommunale de la Lozère consistant à la fusion des
communautés de communes n° 9 et 10 du SDCI ;

VU le vote du 23 septembre 2016 par lequel les membres de la commission départementale
de coopération intercommunale ont rejeté l’amendement ;
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CONSIDERANT que tous les amendements pour la fusion des communautés de communes 9
et  10  déposés  et  examinés  lors  des  réunions  des  commissions  départementales  de
coopération intercommunale de la Lozère des 12 février  et  23 septembre 2016 ont été
rejetés par les membres de la commission ;

CONSIDERANT qu’à  défaut  d’accord  des  communes,  le  préfet  peut  fusionner  des
établissements publics de coopération intercommunale, par décision motivée, après avis
simple de la commission départementale de coopération intercommunale lorsqu’il s’agit
d’un projet figurant au schéma départemental de coopération intercommunale ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 :  Il  est  créé  au  1er janvier  2017 un  établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre suivants : 

- communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère :
- Pont de Montvert – sud Mont Lozère,
- Ventalon en Cévennes,
- Vialas.

- communauté de communes de la Cévenne des Hauts Gardons :
- Bassurels,
- Gabriac,
- Moissac Vallée Française,
- Molezon,
- Pompidou (le),
- Sainte Croix Vallée Française,
- Saint Etienne Vallée Française,
- Saint Martin de Lansuscle.

- communauté de communes de la Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes :
- Collet de Dèze (le),
- Saint André de Lancize,
- Saint Germain de Calberte,
- Saint Hilaire de Lavit,
- Saint Julien des Points,
- Saint Martin de Boubaux,
- Saint Michel de Dèze,
- Saint Privat de Vallongue.

ARTICLE  2 :  Cette  création  d’une  nouvelle  personne  morale  entraîne,  par  voie  de
conséquence et  de  façon concomitante,  la  dissolution des communautés  de communes  des
Cévennes au Mont Lozère, de la Cévenne des Hauts Gardons et  de la Vallée Longue et du
Calbertois en Cévennes.
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ARTICLE  3:  L’établissement  public  de  coopération  intercommunale  issue  de  la  fusion
relèvera de la catégorie juridique des communautés de communes et prend la dénomination de
« communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère ».

Sa population municipale est de 5171 habitants et il est composé de 19 (dix-neuf) communes
suivantes : 

- BASSURELS
- COLLET DE DEZE(le),
- GABRIAC
- MOISSAC VALLEE FRANCAISE
- MOLEZON
- POMPIDOU(le)
- PONT DE MONTVERT-SUD MONT LOZERE
- SAINT ANDRE DE LANCIZE
- SAINT ETIENNE VALLEE FRANCAISE,
- SAINT GERMAIN DE CALBERTE
- SAINT HILAIRE DE LAVIT
- SAINT JULIEN DES POINTS
- SAINT MARTIN DE BOUBAUX
- SAINT MARTIN DE LANSUSCLE
- SAINT MICHEL DE DEZE
- SAINT PRIVAT DE VALLONGUE
- SAINTE CROIX VALLEE FRANCAISE
- VENTALON EN CEVENNES
- VIALAS

ARTICLE 4 : La communauté de communes « des Cévennes au Mont Lozère » est constituée
pour une durée illimitée.

ARTICLE 5 : Son siège est fixé au COLLET DE DEZE.

ARTICLE 6   : Les budgets annexes de la nouvelle communauté de communes sont :
- ZAE de Masméjean
- Logements sociaux cure
- enfance et jeunesse
- station service de Sainte Croix Vallée Française
- ordure ménagères
- SPANC
- ZAE de Saint Privat de Vallongue
- ZAE de Saint Julien des Points
- atelier transformation du Pendedis

ARTICLE  7 : Les  fonctions  de  comptable  assignataire  sont  exercées  par  le  trésorier  du
COLLET DE DEZE.

ARTICLE 8 : Conformément au paragraphe V de l’article 35 de la loi NOTRe, le nombre et la
répartition des sièges au sein du conseil de la communauté de communes sont fixés selon les
dispositions prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT :

- soit par accord amiable des conseils municipaux des communes intéressées,
- soit, à défaut d’accord amiable, selon les II à VI de l’article L.5211-6 du CGCT.
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Dans les deux cas, chaque commune dispose au minimum d’un siège et aucune commune ne
peut disposer de plus de la moitié des sièges.

Lorsque le périmètre issu de la fusion comprend une commune nouvelle qui a été créée après le
dernier  renouvellement  général  des  conseils  municipaux  et  que  le  nombre  de  sièges  de
conseillers communautaires qui lui sont attribués en application de l'article L.  5211-6-1 est
inférieur au nombre des anciennes communes qui ont constitué la commune nouvelle, il est
procédé, jusqu’au prochain renouvellement du conseil municipal, à l'attribution au bénéfice de
la  commune  nouvelle  d'un  nombre  de  sièges  supplémentaires  lui  permettant  d'assurer  la
représentation de chacune des anciennes communes.
Si la commune nouvelle obtient plus de la moitié des sièges de l'organe délibérant ou obtient
un nombre de sièges supérieur à celui de ses conseillers municipaux, les procédures prévues,
respectivement, aux 3° et 4° du IV de l'article L. 5211-6-1 s'appliquent.

Les  conseils  municipaux  des  communes  intéressées  disposent,  à  compter  de  la  date  de
publication de l'arrêté, d'un délai de trois mois pour délibérer sur la composition de l'organe
délibérant, sans que cette délibération puisse être prise après le 15 décembre 2016.

Le préfet constate la composition de l'organe délibérant de la communauté de communes selon
les modalités prévues au premier alinéa du présent article.

A défaut  de délibération  des  conseils  municipaux  dans  le  délai  précité,  la  composition de
l'organe  délibérant  est  arrêtée  par  le  représentant  de  l’État  dans  le  département,  selon  les
modalités prévues aux II et III de l'article L. 5211-6-1 du même code.

ARTICLE 9 : Le Président le plus âgé des communautés de communes fusionnées préside la
nouvelle communauté de communes entre la date d’entrée en vigueur de la fusion et la date
d’’installation du nouveau conseil communautaire.
Il  convoque le  nouveau conseil  communautaire  en  vue de  son installation au  plus  tard  le
vendredi de la quatrième semaine suivant la fusion.
Lors  de  cette  séance  du  conseil,  sous  la  présidence  du  doyen  d’âge,  les  conseillers
communautaires  élisent  le  président  de  plein  exercice  et  sous  la  présidence  de  celui-ci
déterminent la  composition  du  bureau  communautaire,  dans  le  respect  des  dispositions  de
l’article L.5211-10 du CGCT, ce qui donne lieu ensuite à l’élection de chaque vice-président et,
éventuellement, des autres membres du bureau. 

ARTICLE 10 : L'intégralité des compétences obligatoires, optionnelles et facultatives de la
communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère, de la communauté de communes de
la Cévenne des Hauts Gardons et de la communauté de communes de la Vallée Longue et du
Calbertois  en  Cévennes  est  transférée  au  nouvel  établissement  public  de  coopération
intercommunale issu de la fusion. 

Les compétences de la CC « des Cévennes au Mont Lozère» sont les suivantes : 
I - Compétences obligatoires   

A) AMENAGEMENT DE L’ESPACE
- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire,
- Schéma de cohérence territoriales et schéma de secteur,
- Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 

B) DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
- actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17,
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-  création, aménagement,  entretien et  gestion de zones d’activité industrielle,  commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique,
- politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire,
-promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme.

C)  AMENAGEMENT,  ENTRETIEN  ET  GESTION  DES  AIRES  D’ACCUEIL DES
GENS DU VOYAGE ;

D) COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DES MENAGES ET DECHETS
ASSIMILES.

II - Compétences optionnelles 

Issues de la communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère :

1 – Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;

2 – Politique du logement et du cadre de vie ;

3  –  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements  culturels,  sportifs  d’intérêt
communautaire et d’équipements de l’enseignement pré élémentaire et élémentaire d’intérêt
communautaire ;

4 – Action sociale d’intérêt communautaire ;

5 – Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service
public y afférentes en application de l’article 27-2 de la Loi n° 2000-321 du 12 avril  2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Issues de la communauté de communes de la Cévenne des Hauts Gardons :

1 – Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;

2 – Politique du logement et du cadre de vie ;

3  –  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements  culturels,  sportifs  d’intérêt
communautaire et d’équipements de l’enseignement pré élémentaire et élémentaire d’intérêt
communautaire ;

4 – Action sociale d’intérêt communautaire ;

5 – Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service
public y afférentes en application de l’article 27-2 de la Loi n° 2000-321 du 12 avril  2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Issues  de  la  communauté  de  communes  de  la  Vallée  Longue  et  du  Calbertois  en
Cévennes :

1 – Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;

2 – Politique du logement et du cadre de vie ;

6/12



3 – Action sociale d’intérêt communautaire.

III - Compétences facultatives

Issues de la communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère :

 Aménagement et entretien des chemins de randonnée : sentiers du Viala, de Mallevrière, de
Gasbiel,  du  Pont  du  Tarn,  du  Ventalon,  du  Villaret,  du  Moulin,  du  ravin  de  l’Enfer,  de
l’Espinas, d’interprétation de la pierre sèche à l’Espinas,  de Tras Lou Serre,  de l’Aves, du
Chastelas,  de Gourdouze, de Soleyrols,  du Bayardet,  du Cassini, de Verfeuil,  de Stevenson
(portion sur le territoire), Monjol à Runes, de la Liberté.

 Aménagement et entretien des sites : Goudesche, cascade de Runes, Coudoulous, Pont du
Tarn.

 Etude et mise en œuvre de réseaux de télécommunication à haut-débit.

 Assainissement non collectif.

 Action culturelle ou socio-culturelle : subventions aux associations.

 Création de futurs bâtiments destinés à abriter des services publics.

Issues de la communauté de communes de la Cévenne des Hauts Gardons :

 Création, entretien et mise en valeur des sentiers de randonnée intercommunaux suivants :
Col de Salidès, Aire de Côte, Bézuc, Vallon de Saint Flour, Mas Breton, Saltebouc, Auriol, la
Carrière,  Saint Roman, Cambous,  Castelviel, la Coste,  Gabriac,  Béal  des Abrits,  Fontmort,
Biasses et sentier du Martinet.

 Aménagement  et  entretien  de  la  Voie  Royale  D.F.C.I.  multifonction  de  Molezon  à
Moissac-Vallée-Française.

 Acquisition de matériel intercommunal et mise à disposition de personnels communautaires
aux communes.

 Animation des bibliothèques communales.

 Création  et  aménagement  de  la  Maison  de  la  Communauté  et  d’un  centre  technique
communautaire.

 Edification des lieux de mémoire relatifs aux actes de résistance contre l'occupation pendant
la seconde guerre mondiale.

 Aménagement et gestion des sites touristiques d’intérêt économique ou patrimonial :
- Sites faisant l’objet d’un Plan Environnement Paysager : rampe Boissonnade et Projet Lavoir
du Meyran,
- Eglise, château, pont de Pont Ravager de Ste Croix Vallée Française,
- Eglise St Martin de Lansuscle, 
- Temple et site de la Chapelle de St Jean de Gabriac,
- Temple de Biasse de la commune de Molezon.
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 Activités culturelles ou socioculturelles : subventions aux associations culturelles ou socio-
culturelles.

 Service Public d’Assainissement Non Collectif. 

 Le Martinet commune de Saint Etienne Vallée Française :  entretien de la station d’épuration
des eaux usées (STEP) et entretien et distribution d’eau potable à partir du captage du Martinet
STEP de la Fromagerie de Moissac VF.

 STEP de la Fromagerie de Moissac VF.

 Soutien aux activités agricoles et forestières.

 Eau 

Gestion des cours d'eau et de la ressource en eau pour les actions d'intérêt communautaire :
La  compétence  gestion  des  cours  d’eau  et  de  la  ressource  en  eau  a  pour  objet
l’aménagement et la gestion équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques du territoire de la
Communauté de Communes qui appartient au bassin versant des Gardons.

La Communauté de Communes a pour vocation, dans le domaine de l’eau, à l’échelle de
son territoire de compétence :

- de coordonner les actions pour en assurer leur cohérence,
- d’assurer l’animation et la concertation.

Elle  interviendra  dans  la  réalisation  d’actions  ou  de  travaux  dont  l’opportunité  a  été
clairement  mise  en  évidence.  Dans  ce  cadre,  elle  pourra  se  rendre  maître  d’ouvrage  et
participer  financièrement  à  des  projets  engagés  par  les  collectivités  ou  encore  pourra
assumer pour le compte de collectivités membres la réalisation d’infrastructures, d’études
ou de missions directement liées à son objet, en particulier d’appui technique aux projets,
d’entretien et de surveillance des berges ou d’ouvrages de protection. Pour l’exercice de ses
missions, la Communauté de Communes assurera une obligation de moyens.

En vertu de son objet, la Communauté de Communes œuvre en faveur d’actions d’intérêt
général  répondant  aux  objectifs  définis  ci-dessus.  En  aucun  cas,  en  dehors  du  cadre
d’éventuelles  conventions  particulières,  elle  ne  saura  être  tenue  responsable  des
conséquences des actions ou manquements des actions des propriétaires riverains des cours
d’eau sur lesquels sa compétence peut s’exercer.

Elle pourra se rendre maître d’ouvrage ou compétente pour la réalisation d’études et de
travaux à l’échelle de tout ou partie significative de son territoire de compétence.

Elle sera maître d’ouvrage et donc exercera la compétence pour les travaux concernant :

● la gestion du risque crues et inondations liée au réseau hydrographique, et notamment :
- la prévention du risque inondation
- la gestion du risque inondation
- l’écrêtement des crues :  ouvrage de sur  stockage ayant  un effet  sur une partie du
bassin versant ou un effet localisé jugé significatif, reconquête de zones d’expansion de
crue.... Pour des projets localisés ne rentrant pas dans les critères de la Communauté de
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Communes,  la  compétence  pourra  être  déléguée  à  une  collectivité  qui  présente  un
intérêt à réaliser l’ouvrage,

-  la création de digue de faible hauteur non classée au titre de la sécurité publique
participant à un aménagement d’ensemble de protection contre les inondations,
- les protections de berges ou autres ouvrages hydrauliques non mentionnés ci-dessus :
hydraulique  douce  (fossés  d’infiltration,  plantations,  ...),  corrections  torrentielles  et
d’écoulement, modification de profil…

● la gestion équilibrée de la ressource en eau, et notamment :
- la lutte contre les pollutions, hors assainissement, et l’amélioration de la qualité des
eaux,
- la gestion raisonnée des usages des eaux souterraines et superficielles,
- l’amélioration de la quantité de la ressource à l’étiage,

● la réhabilitation des cours d’eau et des berges et notamment :
- l’entretien et la restauration des cours d’eau,
-  la  gestion,  la  protection,  la  restauration  et  la  valorisation  des  sites,  écosystèmes
aquatiques, des zones humides et des formations boisées riveraines,
- la création et la restauration de seuils et ouvrages hydrauliques ayant pour finalité
majeure  la  stabilisation  du  profil  en  long,  le  maintien  d’une  nappe  ou  d’un
fonctionnement local du cours d’eau ayant un rôle vis-à-vis des milieux aquatiques et de
la ressource en eau. La Communauté de Communes pourra être mandataire de travaux
de restauration ou de création d’ouvrages à finalité mixte.

● la restauration d’un fonctionnement plus naturel des cours d’eau en lit majeur, notamment
l’aménagement,  la  protection et  la  gestion des  zones  d’expansion  des  eaux  en  crue et  les
espaces de mobilité des cours d’eau

● l’information  et  la  sensibilisation  sur  une  gestion  équilibrée  de  l’eau  et  des  milieux
aquatiques

La Communauté de Communes sera compétente dans l’ensemble des domaines de son objet.
Elle pourra assurer les travaux, par convention avec le maître d’ouvrage, notamment dans les
domaines suivants :

- la surveillance et l’entretien courant des digues intéressant la sécurité publique,
- la réhabilitation et la création de digues intéressant la sécurité publique,
- la réalisation d’ouvrages à finalité mixte,
- la surveillance et l’entretien d’ouvrages n’ayant pas été réalisés par la communauté de
Communes.

Dans le cadre de son objet, la communauté de Communes peut être amenée à mettre en place
des servitudes, procéder à des acquisitions foncières, des indemnisations.
L’objet de cette compétence ne comprend pas :

- la gestion des eaux pluviales y compris la réalisation des bassins de rétention liés à
celles-ci,
- la réalisation de bassins de rétention pour de l’urbanisation future ou à finalité mixte
urbanisation future/protection de l’existant,
- l’assainissement,
- l’alimentation en eau potable. 
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 La communauté de communes se donne la possibilité de passer des conventions de mandat
dans les domaines suivants : voiries, eau, sentiers de randonnées.

ARTICLE 11     :  Les  compétences  transférées par  les  communes aux établissements  publics
existant avant la fusion, à titre obligatoire, sont exercées par le nouvel établissement public sur
l'ensemble de son périmètre.

Les compétences transférées à titre optionnel et celles transférées à titre supplémentaire par les
communes aux établissements publics de coopération intercommunale existant avant la fusion
sont exercées par le  nouvel établissement public  de coopération intercommunale à fiscalité
propre sur l'ensemble de son périmètre ou, si l'organe délibérant de celui-ci le décide dans un
délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté décidant la fusion, font l'objet d'une
restitution aux communes.

Toutefois, ce délai est porté à deux ans lorsque cette restitution porte sur des compétences ni
obligatoires,  ni  optionnelles.  La  délibération  de  l'organe  délibérant  peut  prévoir  que  ces
compétences font l'objet d'une restitution partielle.

Jusqu’à  cette  délibération  ou,  au  plus  tard,  jusqu'à  l'expiration  du  délai  précité,  le  nouvel
établissement  public  exerce,  dans  les  anciens  périmètres  correspondant à  chacun  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  ayant  fusionné,  les  compétences
transférées  à  titre  optionnel  ou  supplémentaire  par  les  communes  à  chacun  de  ces
établissements publics. 

Lorsque  l’exercice  des  compétences  est  subordonné  à  la  reconnaissance  de  leur  intérêt
communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté de communes à la
majorité des deux tiers, et défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur du présent
arrêté. À défaut, la communauté de communes exerce l’intégralité de la compétence transférée.
La  nouvelle  communauté  de  communes  applique  les  anciens  intérêts  communautaires  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  existant  avant  la  fusion  jusqu’à  ce
qu’elle délibère pour définir à nouveau cet intérêt communautaire.

ARTICLE  12 :  La  communauté  de  communes  «  des  Cévennes  au  Mont  Lozère »  sera
substituée de plein droit, pour l’exercice de ses compétences, aux anciennes communautés de
communes dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.

Elle  se  substitue  également  aux  communautés  de  communes  fusionnées  au  sein  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des  syndicats  mixtes  dont  elles
étaient membres.

ARTICLE 13: Le régime fiscal de la communauté de communes est la Fiscalité Aditionnelle.

ARTICLE 14 :  L’ensemble des biens, droits et obligations des communautés de communes
fusionnées sont transférés à la communauté de communes « des Cévennes au Mont Lozère ».

ARTICLE 15 : L’intégralité de l’actif et du passif des communautés de communes fusionnées
est transféré à la communauté de communes des  « Cévennes au Mont Lozère ».

ARTICLE  16 :  Les  contrats  sont  exécutés  dans  les  conditions  antérieures  jusqu’à  leur
échéance, sauf accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution
de personne morale par l’établissement public issu de la fusion. La substitution de personne
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morale aux contrats conclus par les établissements publics et la commune n’entraîne aucun
droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.

ARTICLE 17  :  L’ensemble des personnels des communautés de communes fusionnées est
réputé relever de la communauté de commune des « Cévennes au Mont Lozère »,  dans les
conditions de statuts et d’emploi qui sont les siennes.

ARTICLE  18  :  Les  résultats  de  fonctionnement  et  les  résultats  d’investissement  des
communautés  de  communes  fusionnées  sont  repris  par  la  communauté  de  communes  des
« Cévennes au Mont Lozère». Ces résultats sont constatés pour chacune des communautés de
communes fusionnées  à  la  date  d’entrée  en vigueur  de  la  fusion,  soit  le  1er janvier  2017,
conformément au tableau de consolidation des comptes établi par le comptable public.

ARTICLE 19  : La fusion des communautés de communes emporte création d’une nouvelle
personne morale de droit public avec transfert du patrimoine immobilier des communautés de
communes fusionnées. Cette opération de transfert du patrimoine immobilier rend obligatoire
une publication au service de la publicité foncière pour l’ensemble de ces biens, en application
de l’article  28  du décret  n°  55-22 du  4  janvier  1955 (formule  de  publication  n°3265-SD,
comportant toutes  les  mentions réglementaires requises prescrites par le décret  n°55-22 du
4 janvier 1955 et le décret n°55-1350 du 14 octobre 1955).

Le Président de la communauté de communes des « Cévennes au Mont Lozère » sera chargé
d’accomplir toutes les formalités relatives à l’obligation de publicité foncière.

ARTICLE  20  :  Chaque  communauté  de  communes  fusionnée  est  tenue  de  réaliser  le
classement  de  ses  archives.  Pour  cela,  elle  prendra  l’attache  du  service  des  Archives
départementales de la Lozère afin de mener les opérations réglementaires nécessaires.

ARTICLE 21 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   22 – Le sous-préfet de Florac, le directeur départemental des finances publiques, le
directeur  départemental  des  territoires,  les  présidents  des  communautés  de  communes  des
Cévennes au Mont Lozère, de la communauté de communes de la Cévenne des Hauts Gardons,
de la communauté de communes de la Vallée Longue et du Calbertois  en Cévennes et  les
maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE
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